
[image: Couverture]

Code de la justice pénale des mineurs, annoté et commenté


2025, 34e édition


Lefebvre Dalloz, Dalloz



[image: Liste des contributeurs]

Commentaires et annotations par :




		Philippe Bonfils, Professeur à Aix-Marseille Université, Avocat







Coordination éditoriale par :




		Juliette LAZERUS, Rédactrice Lefebvre-Dalloz







Avec le concours de :




		Céline VIVIEN, Éditrice Codes Dalloz







[image: Page de copyright]

Pictogramme « Danger ! Le photocopillage tue le livre »


Le pictogramme qui figure ci-contre mérite une explication. Son objet est d’alerter le lecteur sur la menace que représente pour l’avenir de l’écrit, particulièrement dans le domaine de l’édition technique et universitaire, le développement massif du photocopillage.


Le Code de la propriété intellectuelle du 1er juillet 1992 interdit en effet expressément la photocopie à usage collectif sans autorisation des ayants droit. Or, cette pratique s’est généralisée dans les établissements d’enseignement supérieur, provoquant une baisse brutale des achats de livres et de revues, au point que la possibilité même pour les auteurs de créer des œuvres nouvelles et de les faire éditer correctement est aujourd’hui menacée.


Nous rappelons donc que toute reproduction, partielle ou totale, de la présente publication est interdite sans autorisation de l’auteur, de son éditeur ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC, 18 rue du Quatre-Septembre, 75002 Paris).




ÉDITIONS DALLOZ


Tour Lefebvre-Dalloz - 10, place des Vosges, 92072 Paris La Défense Cedex - CS 90358


Service relations clientèle : src@lefebvre-dalloz.fr




Le Code de la propriété intellectuelle n’autorisant, aux termes de l’article L. 122-5, 2o et 3o a), d’une part, que les copies ou reproductions « strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » et d’autre part, que les analyses et courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration, « toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou ses ayants droit ou ayants cause est illicite » (art. L. 122-4).


Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée pénalement par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.





    Liste des abréviations



	A
	B
	C
	D
	E
	F
	G
	H
	I
	J
	K
	L
	M


	

	

	

	


	N
	O
	P
	Q
	R
	S
	T
	U
	V
	W
	X
	Y
	Z











[image: ]

Hyperlien vers la décision intégrale accessible dans le supplément en ligne









[image: ]

Hyperlien vers l’article de revue accessible dans le supplément en ligne









[image: ]

Hyperlien vers un texte complémentaire accessible dans le supplément en ligne









Actu.

Actualité jurisprudentielle du Recueil Dalloz




Adde

Ajouter




AGRASC

Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués




AJDA

Actualité juridique Droit administratif (Dalloz)




AJ pénal

Actualité juridique pénal (Dalloz)




Al.

Alinéa




ALD

Actualité législative Dalloz (années 1983-1995)




anc.

Ancien




APJ

Agent de police judiciaire




App.

Appendice




Arch. pol. crim.

Archives de politique criminelle




Arr.

Arrêté




Art.

Article




Ass. plén.

Assemblée plénière de la Cour de cassation




Aut. conc.

Autorité de la concurrence









BIBL.

Bibliographie




BIBL. GÉN.

Bibliographie générale




BICC

Bulletin d'information de la Cour de cassation




BLD

Bulletin législatif Dalloz (jusqu'à 1982)




BOMJ

Bulletin officiel du ministère de la Justice




Bull. civ.

Bulletin des arrêts des chambres civiles de la Cour de cassation




Bull. crim.

Bulletin des arrêts de la chambre criminelle de la Cour de cassation









C.

Code




c/

Contre




Cah. dr. eur.

Cahiers de droit européen




Cah. just.

Les Cahiers de la justice




CASF

Code de l’action sociale et des familles Dalloz




CCH

Code de la construction et de l’habitation Dalloz




C. civ.

Code civil Dalloz




C. com.

Code de commerce Dalloz




C. consom.

Code de la consommation Dalloz




C. défense

Code de la défense




C. douanes

Code des douanes Dalloz




CE

Conseil d'État




CEDH

Cour européenne des droits de l'homme




C. éduc.

Code de l’éducation Dalloz




C. élect.

Code électoral Dalloz




C. envir.

Code de l'environnement Dalloz




Cep.

Cependant




CESEDA

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile Dalloz




C. for.

Code forestier




CGCT

Code général des collectivités territoriales Dalloz




CGI

Code général des impôts Dalloz




chap.

Chapitre




CHAP

Chambre de l'application des peines




Ch. mixte

Chambre mixte de la Cour de cassation




Ch. réun.

Chambres réunies de la Cour de cassation




Chron.

Chronique




CIJ 

Cour internationale de justice




C. instr. crim.

Code de l’instruction criminelle




Circ.

Circulaire




Civ.

Chambre civile de la Cour de cassation




CIVI

Commission d’indemnisation des victimes d’infractions




CJA

Code de justice administrative Dalloz




CJCE

Cour de justice des Communautés européennes (1957 à nov. 2009)




CJM

Code de justice militaire




CJPM

Code de justice pénale des mineurs Dalloz




CJUE 

Cour de justice de l'Union européenne (à partir de déc. 2009)




C. mon. fin.

Code monétaire et financier Dalloz




CNR détentions

Commission nationale de réparation des détentions




COJ

Code de l'organisation judiciaire




Com.

Chambre commerciale de la Cour de cassation




Comm. EDH

Commission européenne des droits de l'homme




Comm. révis.

Commission de révision (années antérieures à 2014)




Comp.

Comparer




concl.

Conclusions




conf.

Solution conforme




Cons. conc. 

Conseil de la concurrence




Cons. const.

Conseil constitutionnel




Contra

Solution contraire




Conv.

Convention




Conv. EDH

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales




C. patr.

Code du patrimoine Dalloz




C. pén.

Code pénal Dalloz




C. pénit.

Code pénitentiaire Dalloz




C. pr. civ.

Code de procédure civile Dalloz




C. pr. fisc.

Code de procédure fiscale Dalloz




C. pr. pén.

Code de procédure pénale Dalloz




CRD pén.

Commission de réexamen des décisions pénales (années 2000 à 2014)




Crim.

Chambre criminelle de la Cour de cassation




Crim. révis.

Cour de révision et de réexamen des condamnations pénales




C. route

Code de la route Dalloz




CRPA

Code des relations entre le public et l’administration Dalloz




C. rur.

Code rural et de la pêche maritime Dalloz




C. rur. et for.

Code rural et Code forestier Dalloz (jusqu'en 2010)




CSA 

Conseil supérieur de l’audiovisuel




CSI

Code de la sécurité intérieure Dalloz




CSP

Code de la santé publique Dalloz




C. sport

Code du sport Dalloz




CSS

Code de la sécurité sociale Dalloz




C. transp.

	Code des transports Dalloz




C. trav.

Code du travail Dalloz









D.

Recueil Dalloz




DA

Recueil analytique de jurisprudence et de législation Dalloz (années 1941 à 1944)




D. actu.

Dalloz actualité




DC

Recueil critique de jurisprudence et de législation Dalloz(années 1941 à 1944)




DDH 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789




Décr.

Décret




Décr.-L.

Décret-Loi




Doctr.

Doctrine




Dr. fam.

Droit de la famille




Dr. pénal

Droit pénal




Dr. soc.

Droit social









ecqc

En ce qui concerne




Err.

Erratum




esp.

Espèce









FGTI

Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions




FIJAIS

Fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles et violentes









Gaz. Pal.

Gazette du Palais




Gr. ch.

Grande chambre









Hte C. just.

Haute Cour de justice









ibid.

Au même endroit




infra 

Ci-dessous




Instr.

Instruction




IR

Informations rapides du Recueil Dalloz









J.

Jurisprudence




JAP

Juge de l’application des peines




JCP

Juris-Classeur périodique (Semaine juridique), édition générale




JDI

Journal de droit international (Clunet)




JLD

Juge des libertés et de la détention




JNLC

Juridiction nationale de la libération conditionnelle




JNRS

Juridiction nationale de la rétention de sûreté




JO

Journal officiel




JONC

Journal officiel, numéro complémentaire




JRLC

Juridiction régionale de la libération conditionnelle




JRRS

Juridiction régionale de la rétention de sûreté









L.

Loi




Lebon

Recueil des arrêts du Conseil d'État (Dalloz)




Liv.

Livre




LPA

Les Petites Affiches




LPF

Livre des procédures fiscales









mod.

Modifié









no


Numéro




NCPC

Nouveau code de procédure civile (devenu Code de procédure civile – L. no 2007–1787 du 20 déc. 2007, art. 26–III)




Nouv.

Nouveau









obs.

Observations




OPJ

Officier de police judiciaire




Ord.

Ordonnance




ORTC 

Ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel









P

Arrêt publié au Bulletin civil ou au Bulletin criminel de la Cour de cassation




p.

Page




Pan.

Panorama




PFRLR

Principe fondamental reconnu par les lois de la République




préc.

Précité




Prot. add.

Protocole additionnel




Pr. pén. C.

Code de procédure pénale, 5e partie: instruction générale









QPC

Question prioritaire de constitutionnalité









R.

Répertoire alphabétique de législation, de doctrine et de jurisprudence Dalloz (1845-1870)




Rapp.

Rapport




Rappr.

Rapprocher




RD pén. crim.

Revue de droit pénal et de criminologie




Rec. dr. pén.

Recueil de droit pénal




Rec. gén. lois

Recueil général des lois et de jurisprudence




Rect.

Rectificatif




Règl.

Règlement




RÉP. PÉN.

Répertoire de droit pénal et de procédure pénale Dalloz




Req.

Chambre des requêtes de la Cour de cassation




req.

Requête




réquis.

Réquisitions




Rev. adm.

Revue administrative




Rev. dr. homme

Revue des droits de l’homme




Rev. dr. int. dr. comp.

Revue de droit international et de droit comparé




Rev. pénit.

Revue pénitentiaire




Rev. pol. nat.

Revue de la police nationale




RFDA

Revue française de droit administratif (Dalloz)




RGDA

Revue générale du droit des assurances (depuis 1996)




RG proc.

Revue générale des procédures




RI crim. et pol. techn.

Revue internationale de criminologie et de police technique




RID comp.

Revue internationale de droit comparé




RID pén.

Revue internationale de droit pénal




RID pénit.

Revue internationale de droit pénitentiaire




RJ com.

Revue de jurisprudence commerciale




RPDP

Revue pénitentiaire et de droit pénal




RSC

Revue de science criminelle et de droit pénal comparé (Dalloz)




RTD civ.

Revue trimestrielle de droit civil (Dalloz)




RTD com.

Revue trimestrielle de droit commercial (Dalloz)




RTD eur.

Revue trimestrielle de droit européen (Dalloz)




RTDH

Revue trimestrielle des droits de l’homme




RUDH

Revue universelle des droits de l’homme









S.

Recueil Sirey




s.

Et suivants




Sect.

Section




Soc.

Chambre sociale de la Cour de cassation




sol. impl.

Solution implicite




Somm.

Sommaires




ss.

Sous




supra

Ci-dessus









TA

Tribunal administratif




TAP

Tribunal de l’application des peines




T. civ.

Tribunal, chambre civile




T. com. 

Tribunal de commerce




T. confl.

Tribunal des conflits




T. corr.

Tribunal, chambre correctionnelle




TGI

Tribunal de grande instance




TI 

Tribunal d’instance




Tit.

Titre




TJ

Tribunal judiciaire




TOM

Territoires d’outre-mer




TPICE 

Tribunal de première instance des Communautés européennes




T. pol. 

Tribunal de police




Trib. UE

Tribunal de première instance de l'Union européenne









V.

Voir




vo ou vis


Mot ou mots




                 TABLE DES MATIÈRES

         CODE DE LA JUSTICE PÉNALE DES MINEURS

                                    	               	            
                           	               	               	Art. préliminaire            
                           	TITRE PRÉLIMINAIRE               	DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA JUSTICE PÉNALE DES MINEURS               	L. 11-1 - L. 13-4            
                           	               	               	R. 11-1 - D. 12-2            
                           	CHAPITRE I               	Des principes généraux du droit pénal applicable aux mineurs               	L. 11-1 - L. 11-5            
                           	               	               	R. 11-1            
                           	CHAPITRE II               	Des principes généraux de la procédure pénale applicable aux mineurs               	L. 12-1 - L. 12-6            
                           	               	               	D. 12-1 - D. 12-2            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions communes               	L. 13-1 - L. 13-4            
                           	LIVRE I            
                           	DES MESURES ÉDUCATIVES ET DES PEINES            
                           	               	               	L. 111-1 - L. 124-2            
                           	               	               	D. 112-1 - R. 124-50            
                           	TITRE I               	DES MESURES ÉDUCATIVES               	L. 111-1 - L. 113-8            
                           	               	               	D. 112-1 - R. 113-9            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions communes               	L. 111-1 - L. 111-6            
                           	CHAPITRE II               	De la mesure éducative judiciaire               	L. 112-1 - L. 112-15            
                           	               	               	D. 112-1 - D. 112-39            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 112-1 - L. 112-4            
                           	               	               	D. 112-1 - D. 112-18            
                           	Sous-section 1               	De la mise en œuvre de la mesure éducative judiciaire               	D. 112-1 - D. 112-5            
                           	Sous-section 2               	Des interdictions et obligations de la mesure éducative judiciaire               	D. 112-6 - D. 112-17            
                           	Sous-section 3               	Des frais de mise en œuvre de la mesure éducative judiciaire               	D. 112-18            
                           	SECTION 2               	Des modules de la mesure éducative judiciaire               	L. 112-5 - L. 112-15            
                           	               	               	D. 112-19 - D. 112-39            
                           	Sous-section 1               	Du module d'insertion               	L. 112-5 - L. 112-7            
                           	               	               	D. 112-19 - D. 112-27            
                           	Sous-section 2               	Du module de réparation               	L. 112-8 - L. 112-10            
                           	               	               	D. 112-28 - D. 112-33            
                           	Sous-section 3               	Du module de santé               	L. 112-11 - L. 112-13            
                           	               	               	R. 112-34 - R. 112-35            
                           	Sous-section 4               	Du module de placement               	L. 112-14 - L. 112-15            
                           	               	               	D. 112-36 - D. 112-39            
                           	CHAPITRE III               	Du régime du placement               	L. 113-1 - L. 113-8            
                           	               	               	D. 113-1 - R. 113-9            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 113-1 - L. 113-6            
                           	               	               	D. 113-1 - D. 113-5            
                           	SECTION 2               	Des centres éducatifs fermés               	L. 113-7 - L. 113-8            
                           	               	               	R. 113-6 - R. 113-9            
                           	TITRE II               	DES PEINES               	L. 121-1 - L. 124-2            
                           	               	               	R.* 122-1 - R. 124-50            
                           	CHAPITRE I               	Des peines encourues               	L. 121-1 - L. 121-8            
                           	CHAPITRE II               	Du contenu et des modalités d'application de certaines peines               	L. 122-1 - L. 122-6            
                           	               	               	R.* 122-1 - R. 122-14            
                           	SECTION 1               	Du travail d'intérêt général               	R.* 122-1 - R. 122-4            
                           	SECTION 2               	Du sursis probatoire avec suivi renforcé et du sursis probatoire               	D. 122-5 - D. 122-6            
                           	SECTION 3               	Du stage               	R. 122-7 - R. 122-12            
                           	SECTION 4               	De la détention à domicile sous surveillance électronique               	R. 122-13 - R. 122-14            
                           	CHAPITRE III               	Du prononcé des peines               	L. 123-1 - L. 123-2            
                           	               	               	R. 123-1 - R. 123-2            
                           	CHAPITRE IV               	Du régime d'incarcération               	L. 124-1 - L. 124-2            
                           	               	               	R. 124-1 - R. 124-50            
                           	SECTION 1               	Des conditions générales de détention               	R. 124-1 - R. 124-9            
                           	SECTION 2               	De l'intervention de la protection judiciaire de la jeunesse en détention               	R. 124-10 - R. 124-15            
                           	SECTION 3               	Du régime disciplinaire               	R. 124-16 - R. 124-36            
                           	Sous-section 1               	De la procédure disciplinaire               	R. 124-16 - R. 124-22            
                           	Sous-section 2               	Des sanctions               	R. 124-23 - R. 124-29            
                           	Sous-section 3               	Du prononcé des sanctions               	R. 124-30 - R. 124-36            
                           	SECTION 4               	Des procédures d'orientation et d'affectation               	R. 124-37 - D. 124-39            
                           	SECTION 5               	De la commission d'incarcération               	D. 124-40 - D. 124-41            
                           	SECTION 6               	Du recours judiciaire visant à garantir le droit au respect de la dignité en détention               	R. 124-42 - R. 124-45            
                           	SECTION 7               	Du travail des mineurs détenus               	R. 124-46 - R. 124-50            
                           	Sous-section 1               	Dispositions générales               	R. 124-46 - R. 124-47            
                           	Sous-section 2               	Temps de travail               	R. 124-48 - R. 124-50            
                           	LIVRE II            
                           	DE LA SPÉCIALISATION DES ACTEURS            
                           	               	               	L. 211-1 - L. 241-2            
                           	               	               	D. 211-1 - D. 241-39            
                           	TITRE I               	DU MINISTÈRE PUBLIC               	L. 211-1 - L. 211-3            
                           	               	               	D. 211-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 211-1 - L. 211-3            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	De la désignation du magistrat du parquet spécialement chargé des mineurs               	D. 211-1            
                           	TITRE II               	DU JUGE D'INSTRUCTION               	L. 221-1 - L. 221-3            
                           	               	               	D. 221-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 221-1 - L. 221-3            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	De la désignation du juge d'instruction spécialement chargé des mineurs               	D. 221-1            
                           	TITRE III               	DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT               	L. 231-1 - L. 231-10            
                           	TITRE III               	DU JUGE DES LIBERTÉS ET DE LA DÉTENTION               	D. 231-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 231-1 - L. 231-10            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	De la désignation du juge des libertés et de la détention spécialement chargé des mineurs               	D. 231-1            
                           	TITRE IV               	DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE               	L. 241-1 - L. 241-2            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 241-1 - L. 241-2            
                           	TITRE IV               	DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT               	Néant            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	Néant            
                           	TITRE V               	DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE               	R. 241-1 - D. 241-39            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Des services et établissements de la protection judiciaire de la jeunesse et du secteur associatif habilité               	R. 241-1 - D. 241-39            
                           	SECTION 1               	Des modalités de partage d'informations               	R. 241-1 - R. 241-2            
                           	SECTION 2               	Des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse               	R. 241-3 - R. 241-9            
                           	SECTION 3               	Des services et établissements de la protection judiciaire de la jeunesse               	D. 241-10 - D. 241-37            
                           	Sous-section 1               	Définition et missions               	D. 241-10 - R. 241-21            
                           	Sous-section 2               	De l'organisation               	D. 241-22 - D. 241-29            
                           	Sous-section 3               	Du fonctionnement               	D. 241-30 - R. 241-33            
                           	Sous-section 4               	De la création, transformation et suppression               	D. 241-34 - D. 241-35            
                           	Sous-section 5               	Du contrôle et de l'évaluation               	R. 241-36 - D. 241-37            
                           	SECTION 4               	Des établissements de la protection judiciaire de la jeunesse et du secteur associatif habilité               	D. 241-38            
                           	SECTION 5               	Des délais de mise en œuvre des décisions exécutoires               	D. 241-39            
                           	LIVRE III            
                           	DISPOSITIONS COMMUNES AUX DIFFÉRENTES PHASES DE LA PROCÉDURE PÉNALE            
                           	               	               	L. 311-1 - L. 334-6            
                           	               	               	D. 311-1 - R. 334-5            
                           	TITRE I               	DU DROIT DU MINEUR À L'ACCOMPAGNEMENT ET À L'INFORMATION               	L. 311-1 - L. 311-5            
                           	               	               	D. 311-1 - D. 311-2            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 311-1 - L. 311-5            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Du droit du mineur à être informé et accompagné d'un adulte               	D. 311-1 - D. 311-2            
                           	TITRE II               	DES INVESTIGATIONS ET DE LA MESURE ÉDUCATIVE JUDICIAIRE PROVISOIRE               	L. 321-1 - L. 323-3            
                           	               	               	D. 322-1 - D. 323-2            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 321-1            
                           	CHAPITRE II               	Des informations relatives à la personnalité du mineur               	L. 322-1 - L. 322-10            
                           	               	               	D. 322-1 - R. 322-13            
                           	SECTION 1               	Des investigations sur la personnalité et la situation du mineur               	L. 322-1 - L. 322-7            
                           	               	               	D. 322-1 - D. 322-10            
                           	SECTION 2               	Du dossier unique de personnalité               	L. 322-8 - L. 322-10            
                           	               	               	R. 322-11 - R. 322-13            
                           	CHAPITRE III               	De la mesure éducative judiciaire provisoire               	L. 323-1 - L. 323-3            
                           	               	               	D. 323-1 - D. 323-2            
                           	TITRE III               	DES MESURES DE SÛRETÉ               	L. 331-1 - L. 334-6            
                           	               	               	D. 331-1 - R. 334-5            
                           	CHAPITRE I               	Du contrôle judiciaire               	L. 331-1 - L. 331-7            
                           	               	               	D. 331-1 - R. 331-2            
                           	CHAPITRE II               	De l'exécution des mandats des juridictions pour mineurs               	L. 332-1 - L. 332-2            
                           	               	               	R. 332-1 - R. 332-2            
                           	CHAPITRE III               	De l'assignation à résidence avec surveillance électronique               	L. 333-1 - L. 333-2            
                           	               	               	D. 333-1 - D. 333-3            
                           	CHAPITRE IV               	De la détention provisoire               	L. 334-1 - L. 334-6            
                           	               	               	R. 334-1 - R. 334-5            
                           	LIVRE IV            
                           	DE LA PROCÉDURE PRÉALABLE AU JUGEMENT            
                           	               	               	L. 411-1 - L. 435-2            
                           	               	               	D. 411-1 - D. 432-1            
                           	TITRE I               	DE L'AUDITION DU MINEUR SUSPECT               	L. 411-1 - L. 413-17            
                           	               	               	D. 411-1 - D. 413-4            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 411-1            
                           	               	               	D. 411-1            
                           	CHAPITRE II               	De l'audition libre               	L. 412-1 - L. 412-2            
                           	               	               	R. 412-1            
                           	CHAPITRE III               	De la retenue et de la garde à vue               	L. 413-1 - L. 413-17            
                           	               	               	R. 413-1 - D. 413-4            
                           	SECTION 1               	De la retenue               	L. 413-1 - L. 413-5            
                           	SECTION 2               	De la garde à vue               	L. 413-6 - L. 413-11            
                           	SECTION 3               	De l'enregistrement audiovisuel des auditions               	L. 413-12 - L. 413-15            
                           	SECTION 4               	Des relevés signalétiques               	L. 413-16 - L. 413-17            
                           	TITRE II               	DE L'ACTION PUBLIQUE               	L. 421-1  - L. 423-14 [ancien]            
                           	               	               	D. 422-1 - D. 423-9            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 421-1            
                           	CHAPITRE II               	Des alternatives aux poursuites et de la composition pénale               	L. 422-1 - L. 422-4            
                           	               	               	D. 422-1 - R. 422-15            
                           	SECTION 1               	Des alternatives aux poursuites               	L. 422-1 - L. 422-2            
                           	               	               	D. 422-1 - D. 422-5            
                           	SECTION 2               	De la composition pénale               	L. 422-3 - L. 422-4            
                           	               	               	D. 422-6 - R. 422-15            
                           	CHAPITRE III               	De la mise en mouvement de l'action publique               	L. 423-1  - L. 423-14 [ancien]            
                           	               	               	R. 423-1 - D. 423-9            
                           	SECTION 1               	Des décisions sur les poursuites               	L. 423-1 - L. 423-6            
                           	               	               	R. 423-1 - D. 423-6            
                           	SECTION 2               	De la saisine de la juridiction de jugement               	L. 423-7  - L. 423-14 [ancien]            
                           	Sous-section 1               	Des modes de saisine               	L. 423-7 - L. 423-8            
                           	Sous-section 2               	Des mesures prononcées avant la comparution du mineur devant la juridiction de jugement               	L. 423-9 - L. 423-12            
                           	Sous-section 3               	Des voies de recours contre les décisions relatives aux mesures prononcées avant la comparution du mineur devant la juridiction                     de jugement               	L. 423-13            
                           	Sous-section 4               	Du renvoi du dossier au procureur de la République lorsque la personne est majeure               	L. 423-14            
                           	SECTION 2               	De la transmission d'informations du juge des enfants au juge des libertés et de la détention               	D. 423-7 - D. 423-8            
                           	SECTION 3               	De la saisine de la juridiction de jugement               	D. 423-9            
                           	TITRE III               	DE L'INFORMATION JUDICIAIRE               	L. 431-1 - L. 435-2            
                           	               	               	R. 431-1 - D. 432-1            
                           	CHAPITRE I               	De l'information et de la convocation des représentants légaux               	L. 431-1 - L. 431-3            
                           	               	               	R. 431-1            
                           	CHAPITRE II               	De la mesure judiciaire d'investigation éducative et de la mesure éducative judiciaire provisoire               	L. 432-1 - L. 432-2            
                           	               	               	D. 432-1            
                           	CHAPITRE III               	Des mesures de sûreté               	L. 433-1 - L. 433-8            
                           	CHAPITRE IV               	Du règlement de l'information judiciaire               	L. 434-1 - L. 434-11            
                           	SECTION 1               	Des ordonnances de règlement               	L. 434-1 - L. 434-4            
                           	SECTION 2               	Du maintien de la mesure éducative et des mesures de sûreté               	L. 434-5 - L. 434-9            
            


               	SECTION 3               	De la mesure éducative judiciaire provisoire et des mesures de sûreté après le règlement de l'information judiciaire               	L. 434-10 - L. 434-11            
                           	CHAPITRE V               	De l'appel des ordonnances rendues au cours de l'instruction et à l'issue de celle-ci               	L. 435-1 - L. 435-2            
                           	LIVRE V            
                           	DU JUGEMENT            
                           	               	               	L. 511-1 - L. 532-1            
                           	               	               	D. 512-1 - D. 531-2            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS GÉNÉRALES               	L. 511-1 - L. 513-4            
                           	               	               	D. 512-1            
                           	CHAPITRE I               	Des débats               	L. 511-1 - L. 511-5            
                           	CHAPITRE II               	De l'action civile               	L. 512-1 - L. 512-4            
                           	               	               	D. 512-1            
                           	CHAPITRE III               	De la publicité des audiences               	L. 513-1 - L. 513-4            
                           	TITRE II               	DE LA PROCÉDURE DE JUGEMENT               	L. 521-1 - L. 522-1            
                           	               	               	R. 521-1 - D. 521-10            
                           	CHAPITRE I               	Du jugement devant le juge des enfants et le tribunal pour enfants               	L. 521-1 - L. 521-27            
                           	               	               	R. 521-1 - D. 521-10            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 521-1 - L. 521-6            
                           	SECTION 2               	De la procédure de mise à l'épreuve éducative               	L. 521-7 - L. 521-25            
                           	Sous-section 1               	De l'audience d'examen de la culpabilité               	L. 521-7 - L. 521-12            
                           	Sous-section 2               	De la période de mise à l'épreuve éducative               	L. 521-13 - L. 521-23-1            
                           	Sous-section 3               	De l'audience de prononcé de la sanction               	L. 521-24 - L. 521-25            
                           	SECTION 3               	De la procédure de jugement en audience unique               	L. 521-26 - L. 521-27            
                           	CHAPITRE II               	Du jugement devant la cour d'assises des mineurs               	L. 522-1            
                           	TITRE III               	DES VOIES DE RECOURS               	L. 531-1 - L. 532-1            
                           	               	               	D. 531-1 - D. 531-2            
                           	CHAPITRE I               	De l'appel               	L. 531-1 - L. 531-4            
                           	               	               	D. 531-1 - D. 531-2            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 531-1 - L. 531-2            
                           	SECTION 2               	De l'appel de la décision sur la culpabilité et sur la sanction               	L. 531-3            
                           	SECTION 3               	De l'appel des mesures de sûreté               	L. 531-4            
                           	CHAPITRE II               	De l'opposition               	L. 532-1            
                           	LIVRE VI            
                           	L'APPLICATION ET L'EXÉCUTION DES MESURES ÉDUCATIVES ET DES PEINES            
                           	               	               	L. 611-1 - L. 634-1            
                           	               	               	D. 611-1 - R. 634-1            
                           	TITRE I               	DE L'APPLICATION DES MESURES ÉDUCATIVES ET DES PEINES               	L. 611-1 - L. 613-1            
                           	               	               	D. 611-1 - D. 612-2            
                           	CHAPITRE I               	Des juridictions de l'application des mesures éducatives et des peines               	L. 611-1 - L. 611-9            
                           	               	               	D. 611-1 - D. 611-14            
                           	SECTION 1               	De la compétence des juridictions pour mineurs en matière d'application des mesures éducatives et des peines               	L. 611-1 - L. 611-6            
                           	               	               	D. 611-1            
                           	SECTION 2               	De l'articulation des compétences entre plusieurs juges des enfants chargés du suivi du mineur               	L. 611-7 - L. 611-9            
                           	               	               	D. 611-2 - D. 611-5            
                           	SECTION 3               	De la compétence de la protection judiciaire de la jeunesse en matière d'application des mesures éducatives et des peines               	D. 611-6 - D. 611-14            
                           	CHAPITRE II               	Des audiences d'application des peines               	L. 612-1 - L. 612-4            
                           	               	               	D. 612-1 - D. 612-2            
                           	CHAPITRE III               	Du régime de la rétention               	L. 613-1            
                           	TITRE II               	DE L'AMÉNAGEMENT DES PEINES               	L. 621-1 - L. 621-3            
                           	               	               	D. 621-1 - D. 621-2            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 621-1 - L. 621-3            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	De la mise en œuvre et du suivi des condamnations               	D. 621-1 - D. 621-2            
                           	TITRE III               	DU CASIER JUDICIAIRE ET DES AUTRES FICHIERS               	L. 631-1 - L. 634-1            
                           	               	               	R. 631-1 - R. 634-1            
                           	CHAPITRE I               	Du casier judiciaire               	L. 631-1 - L. 631-4            
                           	               	               	R. 631-1            
                           	CHAPITRE II               	Du fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes               	L. 632-1 - L. 632-5            
                           	               	               	R. 632-1 - R. 632-2            
                           	SECTION 1               	De l'inscription des décisions               	L. 632-1 - L. 632-3            
                           	SECTION 2               	De l'effacement des décisions               	L. 632-4            
                           	SECTION 3               	Du suivi des mineurs inscrits               	L. 632-5            
                           	CHAPITRE III               	Du fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions terroristes               	L. 633-1 - L. 633-4            
                           	               	               	R. 633-1            
                           	SECTION 1               	De l'inscription des décisions               	L. 633-1 - L. 633-2            
                           	SECTION 2               	De l'effacement des décisions               	L. 633-3            
                           	SECTION 3               	Du suivi des mineurs inscrits               	L. 633-4            
                           	CHAPITRE IV               	Des fichiers d'antécédents               	L. 634-1            
                           	               	               	R. 634-1            
                           	LIVRE VII            
                           	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER            
                           	               	               	L. 711-1 - L. 723-3            
                           	               	               	D. 711-1 - R. 723-3            
                           	TITRE I               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, À LA GUYANE, À LA MARTINIQUE, À MAYOTTE, À LA RÉUNION, À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN                     ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON               	L. 711-1 - L. 712-1            
                           	               	               	D. 711-1            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions particulières à Mayotte               	L. 711-1 - L. 711-3            
                           	               	               	D. 711-1            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon               	L. 712-1            
                           	TITRE II               	DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE ET À WALLIS-ET-FUTUNA               	L. 721-1 - L. 723-3            
                           	TITRE II               	DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE-CALÉDONIE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DANS LES ÎLES DE WALLIS-ET-FUTUNA               	R. 720 - R. 723-3            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions applicables en Nouvelle-Calédonie               	L. 721-1 - L. 721-5            
                           	               	               	D. 721-1 - D. 721-6            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions applicables en Polynésie française               	L. 722-1 - L. 722-3            
                           	               	               	D. 722-1 - R. 722-5            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions applicables à Wallis-et-Futuna               	L. 723-1 - L. 723-3            
                           	               	               	D. 723-1 - R. 723-3            
         
                  APPENDICE

                                             	RÉGIME ANTÉRIEUR            
                           	CODIFICATION            
                           	PRISE EN CHARGE ÉDUCATIVE            
                           	1)               	Orientations générales            
                           	2)               	Placement judiciaire            
                           	3)               	Dispositifs spécifiques            
                           	TEXTES INTERNATIONAUX            
         
               
   

    Code de la justice pénale des mineurs

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

(Ord. no 2019-950 du 11 sept. 2019)

RÉP. PÉN.vis Enfance, par GUÉRIN ; Enfance délinquante, par BONFILS et BOURGEOIS-ITIER.

BIBL. GÉN. ▶ Ouvrages : BONFILS et GOUTTENOIRE, Droit des mineurs, Dalloz, Coll. Précis, 3e éd., 2021. – DAADOUCH, SULLI et VETTY, Le Code de la justice pénale des mineurs, du texte à la pratique, Berger-Levrault éd., 2021. – FAVIER et FERRAND (dir.), La justice des mineurs en Europe, Stämpfli Editions, Berne (Suisse), 2011. – C. GAUTHIER, M. GAUTHIER et GOUTTENOIRE (dir.), Mineurs et droits européens, Pedone, 2012, p. 63 s. – GALLARDO, Le statut du mineur détenu, L'Harmattan, 2008, préf. Bonfils. – GEBLER et GUITZ, Le traitement judiciaire de la délinquance des mineurs, ASH éd., 3e éd., 2012. – LE BRETON et MARCELLI (dir.), Dictionnaire de l'adolescence et de la jeunesse, PUF, 2010. – NÉRAC-CROISIER (dir.), Le mineur et le droit pénal, L'Harmattan, 1997, p. 205. – PÉDRON, Guide de la protection judiciaire de la jeunesse, Gualino, 5e éd., 2022. – RENUCCI, Droit pénal des mineurs, Masson, 1994, p. 10. – RENUCCI et COURTIN, Le droit pénal des mineurs, coll. « Que sais-je ? », PUF, 4e éd., 2001. – ROBERT, Traité de droit des mineurs, Cujas, 1969. – Le référentiel des pratiques éducatives, Dir. Protection judiciaire de la jeunesse, 2021.

▶ Thèses : JACOPIN, Contribution à l'évolution de la responsabilité pénale du mineur, thèse Paris I, 1999, 2 tomes. – GHEVONTIAN, Constitution et justice pénale des mineurs (recherche sur l'identification d'un cadre commun aux systèmes français, espagnol et nord-américain), thèse Aix-en-Provence, 2017. – MARGAINE, La capacité pénale, thèse Bordeaux, 2011. – MICHEL, L'autonomie du droit pénal des mineurs, thèse Aix-en-Provence, 1999. – PETEREAU-MAHRACH, Le discernement des mineurs (Étude de droit civil et de droit pénal), thèse Poitiers, 2004. 

▶ Rapports : Adapter la justice pénale des mineurs, entre modifications raisonnables et innovations fondamentales, Rapport de la commission Varinard, Doc. fr., 2009. – LAZERGES et BALDUICK, Réponses à la délinquance des mineurs, Rapport parlementaire, Doc. fr., 1998. – RUFFIN, Protection de la jeunesse et délinquance juvénile, Rapport remis au Premier ministre, Doc. fr., 1996, p. 13. – SCHOSTECK et CARLE, La République en quête de respect, Rapp. Sénat no 340, 2001-2002, p. 67. – TERLIER et UNTERMAÏER, Rapport d'information sur la justice des mineurs, Rapp. Ass. nat. no 1702, 20 févr. 2019. 

▶ Articles : 
▶ Sur le droit pénal des mineurs en général : BONFILS, Le droit pénal substantiel des mineurs, AJ pénal 2005. 45 [image: ] ; Le discernement en droit pénal, in Mél. R. Gassin, PUAM, 2007, p. 97 s. ; L'autonomie du droit pénal des mineurs, entre consécration et affaiblissement, AJ pénal 2012. 312 s. [image: ] ; Pour un article préliminaire en droit pénal des mineurs, in Mél. Lazerges, Dalloz, 2014, p. 469 à 475 ; La nouvelle primauté de l'éducation sur la répression, Dr. pénal 2018. Étude 20 ; L'intérêt de l'enfant en droit pénal, in A.-C. Reglier et C. Siffrein-Blanc (dir.), L'intérêt de l'enfant, Mythes ou réalité, LGDJ-Lextenso, 2018, p. 127 s. ; La loi visant à renforcer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents : censure du Conseil constitutionnel et préservation de l'autonomie du droit pénal des mineurs, Dr. pénal 2025. Étude 14. – CASTAGNÈDE, La justice pénale des mineurs à la lumière du droit européen, in C. Gauthier, M. Gauthier et A. Gouttenoire (dir.), Mineurs et droits européens, Pedone, 2012, p. 63 s. – CHAZAL, La protection judiciaire des mineurs en France et le mouvement de la Défense sociale nouvelle, RSC 1979. 405 s. – CÉRÉ, La spécificité de la détention des mineurs, in Nérac-Croisier (dir.), Le mineur et le droit pénal, L'Harmattan, 1997, p. 205. – CIMAMONTI, Les orientations récentes du droit pénal français des mineurs, Pb. act. sc. crim. 2007, p. 90 s. – Dalloz, Les orientations européennes en matière de justice pénale des mineurs, RPDP 2006, p. 47 s. – P.-J. DELAGE, Le droit des petites âmes, in G. Giudicelli-Delage et Ch. Lazerges (dir.), La minorité à contresens, enfants en danger enfants délinquants, Dalloz, 2014, p. 33 s. – A. LAINGUI, Histoire du droit pénal des mineurs, in Enfance et délinquance, Économica, 1993, p. 7 s. – LAZERGES, De l'irresponsabilité à la responsabilité pénale des mineurs délinquants, RSC 1995. 149 s. [image: ] ; Seuils d'âge et responsabilité pénale en Europe, RSC 1991. 414 [image: ] ; La mutation du modèle protectionniste de justice des mineurs, RSC 2008. 200 s. [image: ] ; Typologie des modèles : la mosaïque du droit, in G. Giudicelli-Delage et Ch. Lazerges (dir.), La minorité à contresens, enfants en danger enfants délinquants, Dalloz, 2014, p. 63 s. – LEGEAIS, Remarque sur la distinction des mineurs délinquants et des jeunes en danger, in Mél. J. Vincent, Dalloz, 1981, p. 203 s. – MAYAUD, La nouvelle délinquance juvénile et l'ordonnance de 1945, in D'Onorio (dir.), La violence et le droit, Pierre Téqui éd., 2003, p. 49 s. – NÉRAC-CROISIER, Irresponsabilité ou responsabilité des mineurs ?, in Nérac-Croisier (dir.), Le mineur et le droit pénal, L'Harmattan, 1997, p. 133 s. – X. PIN, Les âges du mineur : réflexions sur l'imputabilité et la capacité pénale du mineur, Gaz. Pal. 11-12 juill. 2012, p. 5. – RENUCCI, La justice pénale des mineurs, Justices 1998, p. 120 ; Le droit pénal des mineurs entre son passé et son avenir, RSC 2000. 79 [image: ]. – SAINT-PAU, La capacité pénale de l'enfant, in Le droit et les droits de l'enfant, revue Champs libres (no 6), L'Harmattan, 2007, p. 87 s. 

▶ Sur le droit pénal des mineurs comparé : BAILLEAU et CARTUYVELS (dir.), La justice pénale des mineurs en Europe (entre modèle Welfare et inflexions néo-libérales), L'Harmattan, 2007. – FAVIER et FERRAND (dir.), La justice des mineurs en Europe, Stämpfli Editions, Berne (Suisse), 2011. – GIUDICELLI-DELAGE et LAZERGES (dir.), La minorité à contresens, Dalloz, 2014. – CIMAMONTI, DI MARINO et ZAPPALA (édit.), Où va la justice pénale des mineurs ? (Allemagne, Espagne, France, Italie, Russie), éd. G. Giappichelli Editore-Torino, Catania, 2010, p. 296. – COURTIN, La responsabilité pénale des mineurs dans l'ordre interne et international, RIDP 2004, 1-2. – NÉRAC-CROISIER et CASTAIGNÈDE (dir.), La protection judiciaire du mineur en danger, L'Harmattan, 2000. 

▶ Sur l'ordonnance du 2 février 1945 : AUTESSERRE, Le casier judiciaire des mineurs modifié par les lois Perben du 9 septembre 2002 et du 9 mars 2004, RAJS (revue d'action juridique et sociale), févr. 2005, p. 25 s. – BEDDIAR (dir.), 70 ans de justice pénale des mineurs (entre spécialisation et déspécialisation), Préf. Bonfils, L'Harmattan, 2017. – BONFILS, La réforme du droit pénal des mineurs par la loi du 9 septembre 2002, RJPF juin 2003, p. 6 (1re partie) ; ibid. juill.-août 2003, p. 6 (2e partie) ; Les dispositions relatives aux mineurs de la loi 2004-204 du 9 mars 2004 dite Perben II, JCP 2004. I. 140 ; Les dispositions relatives au droit pénal des mineurs dans la loi Prévention de la délinquance, D. 2007. 1027 s. [image: ] ; La réforme de l'ordonnance de 1945 par la loi Prévention de la délinquance, AJ pénal 2007. 209 s. [image: ] ; La réforme de l'ordonnance de 1945 par la loi du 10 août 2007 renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs, AJ pénal 2007. 363 s. [image: ] ; La loi LOPPSI 2 et le droit pénal des mineurs, D. 2011. Chron. 1162 s. [image: ] ; La réforme du droit pénal des mineurs par la loi du 10 août 2011, D. 2011. Chron. 2286 s. [image: ] – CASTAIGNÈDE, La loi no 2002-1138 du 9 septembre 2002 : un nouveau regard porté sur le droit pénal des mineurs, D. 2003. 779 [image: ]. – CASTELLA et SANCHEZ, La réforme de la justice pénale des mineurs par la loi du 9 septembre 2002, Dr. fam. 2002, chron. no 28. – GASSIN, Faut-il réviser l'ordonnance du 2 février 1945 ?, Pb. act. sc. crim. 2003, p. 43. – GIACOPELLI, Les dispositions procédurales de la loi no 2002-1138 du 9 septembre 2002 applicables aux mineurs et majeurs délinquants. Continuité ou rupture ?, JCP 2003. I. 139. – HERZOG-EVANS, Prévenir la récidive : les limites de la répression pénale. À propos de la loi récidive II, AJ pénal 2007. 357 s. [image: ] – LAZERGES, Fallait-il modifier l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 ?, RSC 2003. 172 [image: ] ; La sanction des mineurs : la fuite en avant ?, ou de la loi du 9 septembre 2002 à son application, in Mél. Lombois, PULIM, 2004, p. 527 s. – LE GUNEHEC, La loi d'orientation et de programmation pour la justice réformant la justice pénale des mineurs, Aperçu rapide, JCP 2002. act. 450. – LOBÉ LOBAS, Les dispositions relatives à la prévention de la délinquance des mineurs de la loi no 2007-297 du 5 mars 2007, RJPF juin 2007, p. 8 s. – MICHARD, Les fondements doctrinaux de l'ordonnance de 1945. De la justice distributive à la justice résolutive, Vaucresson, CRIV, 1985, p. 18 s. – POUYANNE, Le nouveau droit pénal intéressant les mineurs ou la difficulté d'être entre protection et répression, Dr. pénal 2003, chron. no 14. – PRADEL, Enfin des lignes directrices pour sanctionner les délinquants récidivistes (commentaire de la loi du 10 août 2007 sur les « peines plancher »), D. 2007. 2247 s. [image: ] – ROBERT, Le plancher et le thérapeute (commentaire de la loi no 2007-1198 du 10 août 2007 renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs), Dr. pénal 2007, Étude 20. – ROSENCZWEIG, La loi d'orientation et de programmation sur la justice : une promesse tenue ? pas évident, D. 2002. Point de vue 2339 [image: ]. – SULTAN, La réforme de l'ordonnance de 1945 a-t-elle eu lieu ?, AJ pénal 2007. 215 s. [image: ] – Évolution de l'ordonnance du 2 février 1945 et de la jurisprudence, colloque consacré au 60e anniversaire de la justice des mineurs, Paris, 12-13 sept. 2005, actes du colloque, Direction de la PJJ, Ministère de la Justice, mars 2006. 

▶ Sur le code de la justice pénale des mineurs : BONFILS, Interview sur la codification du droit pénal des mineurs, Lexbase pénal, 20 déc. 2018 ; Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP éd. G. 2021, p. 391. – LAZERGES, Cohérence et incohérences dans l'ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 portant partie législative du code de la justice pénale des mineurs, RSC 2020. 175 [image: ]. – VERGÈS, Le nouveau parcours pénal des mineurs, RSC 2020. 129 [image: ].

▶ Dossiers : L'ordonnance no 2019-950 portant partie législative du code de la justice pénale des mineurs, AJ pénal 2019. 475 [image: ]. – Vers un nouveau droit pénal des mineurs, Dr. fam. mars 2021. Dossier 7 s. – S. JACOPIN (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021. – JACOPIN (dir.), Le Code de la justice pénale du mineur : quel bilan ?, Dalloz, Thèmes et commentaires, 2023. – Mineur et justice pénale, Dossier spécial, Les nouveaux problèmes de sciences criminelles, 2019. – Les mineurs en conflit avec loi, AJ pénal 2025. 167 [image: ] ; ibid. 215 [image: ]. 


COMMENTAIRE

Le code de la justice pénale des mineurs a été adopté par l'ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 (V. App., vo Codification). Ce texte, dont l'entrée en vigueur fixée initialement au 1er octobre 2020 a été repoussée au 30 septembre 2021, est venu abroger, à compter de cette date, l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945, qui, jusqu'alors, fixait les règles applicables aux mineurs délinquants. Le code de la justice pénale des mineurs est un texte volumineux, qui ne se contente pas de rassembler et d'organiser dans un code thématique des dispositions existantes. Bien évidemment, il reprend des règles posées par l'ordonnance de 1945 et la jurisprudence antérieure, mais il fait aussi œuvre créatrice, et les réformes qu'il contient sont d'importance. Pour ces raisons, il est essentiel de présenter la genèse de la réforme, son processus d'adoption, l'application dans le temps de ses dispositions, la philosophie et l'architecture du code. 

La genèse de la réforme du droit pénal des mineurs.L'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante avait été adoptée dans un contexte très particulier, par le Gouvernement provisoire de la République française, sous l'impulsion du ministre de la Justice François de Menthon (Ph. Bonfils et A. Gouttenoire, Droit des mineurs, Précis Dalloz, 3e éd., 2021, no 1991, p. 1133). Il s'agissait de remplacer les lois de 1942 et 1943 qui avaient réformé le droit pénal des mineurs et créé le juge des enfants. Il s'agissait aussi et surtout d'accorder à l'enfance délinquante une attention particulière, après la terrible période de l'Occupation et de la guerre. Une des phrases de l'exposé des motifs de l'ordonnance de 1945, qui traduit bien cette préoccupation, est restée célèbre : « La France n'est pas assez riche d'enfants pour pouvoir négliger tout ce qui peut en faire des êtres sains ». L'ordonnance de 1945 affichait donc une philosophie humaniste et proposait un corpus de règles offrant une réponse à la délinquance juvénile entre prévention, éducation et répression. Mais, peut-être en raison de l'urgence dans laquelle elle avait été adoptée (toute la France n'était pas encore libérée le 2 février 1945), l'ordonnance de 1945 comportait dès l'origine un certain nombre d'imperfections. Le plan adopté n'était pas satisfaisant en ce qu'il distinguait des dispositions générales, la procédure, le tribunal pour enfants, la liberté surveillée, et des dispositions diverses. Le juge des enfants, pivot du système pénal applicable aux mineurs, était envisagé dans un chapitre consacré au tribunal pour enfants, et seule la liberté surveillée faisait l'objet d'un chapitre, qui au demeurant ne traitait pas que de cette mesure. Plus encore, l'ordonnance ne disait pas si les mineurs délinquants étaient ou non responsables pénalement, ce qui a nourri une controverse doctrinale importante, et une incertitude sur une question pourtant centrale. Surtout, l'ordonnance de 1945 a connu près de soixante modifications depuis son adoption, et cette frénésie législative a contribué à rendre ce texte moins lisible et plus complexe et à perdre de vue sa philosophie originelle. On peut enfin ajouter le fait que l'ordonnance de 1945 faisait fréquemment des renvois au droit commun (C. pén. et C. pr. pén.) qui connaissait lui-même une évolution considérable…

Une profonde réforme du droit pénal des mineurs était ainsi attendue depuis longtemps. Sous la présidence de Nicolas Sarkozy, la ministre de la Justice, Rachida Dati, avait mis en place une commission chargée de réfléchir à des propositions de réforme. Placée sous l'autorité d'André Varinard, professeur de droit et ancien recteur, cette commission était composée d'universitaires, de juges (juges des enfants, conseillers délégués à la protection de l'enfance), de procureurs (et substituts généraux de cour d'appel), d'avocats, de membres de la protection judiciaire de la jeunesse, d'un commissaire de police, d'un officier de gendarmerie et de dix parlementaires, de droite et de gauche. Au terme d'une année de travail, la commission Varinard rendit à la ministre de la Justice en décembre 2008 un rapport contenant soixante-dix propositions, dont la création d'un code de la justice pénale des mineurs (Adapter la justice pénale des mineurs, entre modifications raisonnables et innovations fondamentales, Rapport de la commission Varinard, Doc. fr., 2009). Le présent code se situe indéniablement dans la lignée des préconisations de cette commission.

Deux avant-projets de code furent préparés par les services du ministère de la Justice, mais les aléas de la vie politique ne leur ont pas permis de voir le jour. Les travaux de la commission Varinard furent partiellement repris dans plusieurs réformes (par ex. la loi no 2011-939 du 10 août 2011), mais la codification de la matière semblait difficile en raison de l'attachement souvent affectif (et parfois irrationnel) que les praticiens avaient à l'ordonnance de 1945. C'est dans ce contexte que la codification par ordonnance de l'article 38 de la Constitution a été décidée. 

Le processus d'adoption du code de la justice pénale des mineurs.Le processus d'adoption du code de la justice pénale des mineurs est assez inédit, puisqu'il a été procédé par ordonnance, sans débat parlementaire. Durant les discussions sur la loi no 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, la ministre de la Justice fit un amendement tendant à habiliter le Gouvernement à procéder à la codification du droit pénal des mineurs par ordonnance. L'article 93 de la loi no 2019-2022 du 23 mars 2019 autorise ainsi le Gouvernement à adopter par ordonnance le code de la justice pénale des mineurs en ces termes : « dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d'ordonnance les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour : 

1o modifier et compléter les dispositions relatives à la justice pénale des mineurs, dans le respect des principes constitutionnels qui lui sont applicables et des conventions internationales, afin de : 

a) simplifier la procédure pénale applicable aux mineurs délinquants ; 

b) accélérer leur jugement pour qu'il soit statué rapidement sur leur culpabilité ; 

c) renforcer leur prise en charge par des mesures probatoires adaptées et efficaces avant le prononcé de leur peine, notamment pour les mineurs récidivistes ou en état de réitération ; 

d) améliorer la prise en compte de leurs victimes ; 

2o regrouper et organiser ces dispositions dans un code de la justice pénale des mineurs ». Le texte précise encore que « l'ordonnance est prise dans un délai de six mois à compter de la publication de la loi » et qu'un projet de loi de ratification doit être « déposé devant le Parlement dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'ordonnance ». Quelques mois plus tard, le 11 septembre 2019, l'ordonnance no 2019-950 est présentée en Conseil des ministres et adoptée. 

Ce n'est pas le premier code à avoir été pris par ordonnance de l'article 38 de la Constitution, permettant au Gouvernement d'intervenir dans le domaine de la loi, après en avoir été habilité par le Parlement. A dire vrai, c'est même le code pénal qui est le dernier code à avoir été adopté au terme d'un véritable processus parlementaire, les autres codes (code de commerce, code de la route, code de la sécurité intérieure, code de l'environnement…) ayant, eux aussi, été adoptés par le moyen des ordonnances de l'article 38. Mais à la différence de ces autres codes adoptés par ordonnance, le code de la justice pénale des mineurs ne se contente pas de rassembler et de classer dans un code thématique des dispositions existantes, ayant donc déjà été soumises au débat démocratique. En effet, le code comporte même d'importantes innovations, comme la présomption de non-discernement en dessous de l'âge de treize ans, ou encore l'abandon presque total de l'instruction préparatoire en droit pénal des mineurs. Il est particulièrement gênant que le débat démocratique ait été ainsi contourné lors de l'adoption du code. Cela étant, à l'occasion de l'examen du projet de loi de ratification, le Parlement a pu retrouver partiellement le pouvoir législatif qu'il avait délégué au gouvernement. En effet, sous l'influence des rapporteurs du texte à l'Assemblée nationale et au Sénat, le vote de la loi de ratification no 2021-218 du 26 février 2021 a permis au Parlement d'apporter au code des précisions, des modifications, voire des corrections (V. Ph. Bonfils, Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP 2021. 391 s.). Là encore le processus d'adoption est assez inédit, car il est rare qu'une loi de ratification donne lieu à l'adoption de dispositions substantielles. Quoi qu'il en soit, la loi de ratification du 26 février 2021 est donc l'aboutissement du processus d'adoption du code de la justice pénale des mineurs, du moins pour sa partie législative (V. A. Louis, Le processus d'adoption du nouveau code de la justice pénale des mineurs, Dr. fam. mars 2021. Dossier 3), processus qui avait en réalité commencé dès les premières réflexions de la commission Varinard (V. A. Varinard, Les fondements du nouveau code de la justice pénale des mineurs, Dr. fam. mars 2021. Dossier 2).

L'entrée en vigueur du code de la justice pénale des mineurs.Initialement, l'entrée en vigueur du code – et donc l'abrogation de l'ordonnance du 2 février 1945 – était fixée au 1er octobre 2020 par l'ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019. Mais, en raison de l'épidémie de covid-19, il est apparu nécessaire de repousser l'entrée en vigueur du code, d'abord au 31 mars 2021 par la loi no 2020-734 du 17 juin 2020, puis au 30 septembre 2021 par la loi no 2021-218 du 26 février 2021. L'entrée en vigueur du code de la justice pénale des mineurs est donc intervenue au 30 septembre 2021. La partie réglementaire a été adoptée par deux décrets du 27 mai 2021 (no 2021-682, partie R ; et no 2021-683, partie D), qui sont entrés en vigueur à la même date.

L'application dans le temps du code de la justice pénale des mineurs.L'entrée en vigueur d'un nouveau texte pénal pose, nécessairement, la question de son application dans le temps. Elle se pose ici avec une acuité particulière compte tenu de l'ampleur et de la diversité des dispositions contenues dans le code. 

L'article 10 de l'ordonnance du 11 septembre 2019 (V. App., vo Codification), légèrement modifié par la loi de ratification du 26 février 2021, donne des indications importantes. Il prévoit que « Les dispositions du code de la justice pénale des mineurs annexé à la présente ordonnance, relatives à la procédure pénale, sont applicables aux poursuites engagées à compter de son entrée en vigueur. Les poursuites engagées avant cette date se poursuivent jusqu'à leur terme conformément aux dispositions du code de procédure pénale et de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante dans leur version applicable avant cette date. Toutefois, s'appliquent immédiatement les dispositions du code de la justice pénale des mineurs relatives aux mesures éducatives ainsi que, lorsqu'elles sont plus favorables aux mineurs à l'encontre desquels ces poursuites sont engagées, aux mesures de sûreté ». Cette disposition ne règle pas toutes les questions, et il convient de distinguer en fonction de la nature des dispositions en question.

S'agissant de la procédure, le dispositif prévu est assez clair, et finalement assez opérant. Si les poursuites ont été exercées sous l'empire de l'ordonnance de 1945, on restera sur ce texte ; si les poursuites ont commencé après l'entrée en vigueur du code, on appliquera le nouveau code. Mais cela appelle néanmoins deux précisions. Le texte indique que si les poursuites ont été engagées avant l'entrée en vigueur du code, les poursuites se poursuivront jusqu'à leur terme sous l'empire de l'ordonnance. La première concerne le sens du mot « poursuites ». Classiquement, les poursuites renvoient au déclenchement de l'action publique, par un réquisitoire ou la remise d'une convocation devant la juridiction ; à l'inverse, cela signifie qu'une garde à vue n'est pas synonyme de poursuites, pas plus qu'une plainte simple. La seconde précision est relative au « terme » des poursuites. On peut sans doute considérer que le terme du procès est le moment où la décision (sur l'action publique) est définitive et non susceptible de recours. Donc, on peut penser que si un contentieux en matière d'application des peines intervient après l'entrée en vigueur du code, il se déroulera selon le code, et non selon l'ordonnance de 1945, même si les poursuites ayant conduit à la condamnation ont été engagées avant le code. En outre, à défaut de jurisprudence sur ce point, on peut aussi penser que dans l'hypothèse d'un appel sur intérêts civils seulement, l'action publique est éteinte et que le terme des poursuites a été atteint ; en d'autres termes, la procédure d'appel sur intérêts civils relèverait alors du code de la justice pénale, même si initialement, les poursuites étaient soumises à l'ordonnance de 1945. 

S'agissant des mesures de sûreté, l'ordonnance précise que les dispositions du code s'appliquent immédiatement, lorsqu'elles sont plus favorables aux mineurs à l'encontre desquels ces poursuites sont engagées. Pour les mesures de sûreté, il est donc prévu une application immédiate in mitius. Mais que sont les « mesures de sûreté » mentionnées par l'ordonnance ? L'expression est connue des pénalistes, depuis le mouvement positiviste de la fin du XIXe siècle, mais ni le code pénal, ni le code de procédure pénale, ni le présent code de la justice pénale des mineurs n'en donnent de définition. Pour autant, le code consacre aux mesures de sûreté un titre (Livre III, Titre III), dans lequel il traite du contrôle judiciaire, de l'assignation à résidence avec surveillance électronique et de la détention provisoire. Il paraît donc logique de considérer que ces trois mesures sont les mesures de sûreté prévues par le code de la justice pénale des mineurs, soumises au principe d'application immédiate in mitius.

L'application dans le temps des mesures éducatives a été précisée par la loi de ratification du 26 février 2021, qui a modifié l'article 10 de l'ordonnance du 11 septembre 2019 et précisé que les mesures éducatives s'appliquent immédiatement. On relèvera que les mesures éducatives s'appliquent immédiatement dans tous les cas, c'est-à-dire indépendamment de la douceur ou de la sévérité du code. Mais, à dire vrai, le dispositif prévu par le code en matière de mesures éducatives ne paraît ni plus sévère ni plus doux que celui de l'ordonnance de 1945, mais témoigne surtout d'une réorganisation. Quoi qu'il en soit, les mesures éducatives du code s'appliquent donc immédiatement, même à des faits commis avant l'entrée en vigueur du code.

Il reste que l'ordonnance du 11 septembre 2019 ne règle pas toutes les questions d'application dans le temps : rien n'est dit sur les autres dispositions, et spécialement les dispositions de fond. Que faire, par exemple, concernant les règles de responsabilité pénale des mineurs ? La question est d'importance, car le code apporte ici des changements considérables, en présumant le discernement à l'âge de treize ans et le non-discernement en dessous de cet âge, de sorte que le seuil de la responsabilité pénale est nettement élevé par rapport à l'ordonnance de 1945, qui fixait le discernement aux alentours de l'âge de sept ans (Crim. 13 déc. 1956, Laboube : D. 1957. 349, note Patin). Faute de disposition spécifique régissant l'application dans le temps, il convient de se reporter aux règles prévues par le code pénal, aux articles 112-1 et suivants, et donc de distinguer selon que la disposition de fond nouvelle est plus sévère (elle ne rétroagira pas) ou plus douce (elle rétroagira). La mise en place de la présomption de non-discernement en dessous de treize ans est logiquement une disposition nouvelle appelée à rétroagir in mitius (et donc à s'appliquer à des faits antérieurs à l'entrée en vigueur du code). Mais certaines modifications sont plus complexes, et leur application dans le temps est plus délicate. Tel est le cas du sort réservé aux sanctions éducatives. La catégorie disparaît – ce qui, au passage est certainement une bonne chose, dans la mesure où elles manquaient d'originalité et de cohérence. Mais la plupart d'entre elles se retrouvent dans la mesure éducative judiciaire, définie à l'article L. 112-2 du code. La modification apportée à l'article 10 de l'ordonnance du 11 septembre 2019 par la loi de ratification donne désormais la réponse : les mesures éducatives s'appliquent immédiatement, qu'elles soient plus favorables ou non.

Pour autant, l'entrée en vigueur du code s'accompagne de nombreuses questions d'application de la loi pénale dans le temps, et il conviendra de se montrer vigilant sur la jurisprudence qui sera rendue en la matière.

La philosophie générale du code de la justice pénale des mineurs.L'ordonnance de 1945, on le sait, reposait sur une philosophie humaniste inspirée du mouvement de la Défense sociale nouvelle, et – du moins à l'origine – proposait une réponse combinant prévention, éducation et répression. Tel était le sens de son fameux préambule, qui, sans avoir de valeur normative, éclairait le texte et informait sur sa ratio legis. En contrepoint, on peine à trouver la philosophie du code de la justice pénale des mineurs (Ph. Bonfils, La philosophie du code de la justice pénale des mineurs, Dr. fam. mars 2021. Dossier 4), faute d'exposé des motifs de la réforme, passée par voie d'ordonnance de l'article 38 de la Constitution. On peut cependant la percevoir dans son environnement, à savoir le rapport adressé au président de la République le 11 septembre 2019 (il est reproduit ci-après, App., vo Codification), le rapport Varinard, les débats parlementaires relatifs à la loi de ratification, ou même l'ordonnance de 1945 du moins lorsque le code en reprend les dispositions. On peut aussi, et surtout, rechercher la philosophie générale du texte dans son contenu, et spécialement dans son article préliminaire. 

L'idée d'un article préliminaire en tête du code de la justice pénale des mineurs sur le modèle de l'article préliminaire du code de procédure pénale figure dans le rapport Varinard (Adapter la justice pénale des mineurs, Rapport Varinard, La documentation française, 2009, p. 60). Plusieurs propositions de rédaction avaient été émises, qui ont peut-être inspiré les rédacteurs du code (V. notre proposition, Ph. Bonfils, Pour un article préliminaire en droit pénal des mineurs, in Mél. Lazerges, Dalloz, 2014, p. 469 à 475). Quoi qu'il en soit, dès sa publication en annexe de l'ordonnance du 11 septembre 2019, le code de la justice pénale des mineurs comportait un article préliminaire qui disposait que « le présent code régit les conditions dans lesquelles la responsabilité pénale des mineurs est mise en œuvre, en prenant en compte l'atténuation de cette responsabilité en fonction de leur âge et la nécessité de rechercher leur relèvement éducatif et moral par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par des juridictions spécialisées ou selon des procédures appropriées ». La parenté avec le principe fondamental reconnu par les lois de la République, dégagé par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 29 août 2002 (Cons. const. 29 août 2002, DC, JO 10 sept. 2002, p. 14953), était évidente. Mais s'il était nécessaire de s'inscrire ainsi dans la lignée de la consécration constitutionnelle du principe d'autonomie du droit pénal des mineurs, il était dommage que l'intérêt supérieur de l'enfant – ou du mineur – ne figure pas lui aussi en exergue du code. Le Parlement est cependant venu combler cette lacune, à l'occasion de la loi de ratification du 26 février 2021 (V. Ph. Bonfils, Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP 2021. 391). Ainsi, l'article préliminaire dispose désormais que « le présent code régit les conditions dans lesquelles la responsabilité pénale des mineurs est mise en œuvre, en prenant en compte, dans leur intérêt supérieur, l'atténuation de cette responsabilité… ». C'est une consécration importante pour la notion d'intérêt de l'enfant, jusque-là assez discrète en droit pénal. C'est aussi et surtout une consécration utile, même si l'article 3.1 de la Convention internationale des droits de l'enfant (App. vo Textes internationaux) était directement applicable en droit interne. Placé en tête du code, l'intérêt du mineur est ainsi susceptible de jouer le rôle d'une boussole, en cas de difficulté d'application ou d'interprétation d'une règle technique. Plus encore, l'intérêt du mineur pourrait bien devenir le principe matriciel du code, d'autant que le Conseil constitutionnel lui a donné valeur constitutionnelle dans sa décision du 21 mars 2019 relative à la fixation de l'âge par examen osseux (Cons. const. 21 mars 2019, no 2018-768 QPC : Dr. fam. 2019, no 135, obs. Ph. Bonfils).

De manière générale, le code met donc en exergue l'autonomie du droit pénal des mineurs, ce dont il faut se féliciter. Mais cette philosophie reste bien fragile, si l'on examine le contenu du code, et spécialement la montée en puissance du parquet au détriment du juge des enfants, la possibilité pour le juge des enfants de prononcer seul certaines peines, ou encore la possibilité pour le parquet de contourner la procédure de mise à l'épreuve éducative avec une audience unique, dans un délai court (dix jours à trois mois). De fait, le code semble hésiter entre une philosophie protectrice des mineurs et une vision gestionnaire de la réponse pénale. 

Le code ne tranche pas non plus une autre question fondamentale. Faut-il parler de mineur ou d'enfant ? L'ordonnance de 1945 évoquait historiquement les enfants (ordonnance relative à l'enfance délinquante, juge des enfants, tribunal pour enfants), mais, dès 1951, le terme « mineur » était apparu (cour d'assises des mineurs, chambre spéciale des mineurs…). La commission Varinard avait proposé de ne retenir qu'un seul terme, celui de mineur. Certes, le terme d'enfant comporte une dimension plus affective, et peut-être plus protectrice que celui – plus neutre – de mineur, mais les mots ont un sens technique précis, et juridiquement, enfant et mineur ne sont pas synonymes (Ph. Bonfils et A. Gouttenoire, Droit des mineurs, op. cit., no 6, p. 2 s.). Le mot « mineur » signifie « âgé de moins de tel âge », et sans précision, le mineur est donc une personne âgée de moins de dix-huit ans. Le terme « enfant » renvoie quant à lui au fils ou à la fille de quelqu'un, sans considération de son âge (le code civil parle ainsi d'enfant en droit des successions, alors qu'il s'agit le plus souvent de majeurs…). L'adoption du code de la justice pénale des mineurs était l'occasion de clarifier les choses, en suivant la préconisation de la commission Varinard. Mais si le code est bien consacré à la justice des mineurs et s'il évoque dans ses dispositions les mineurs, il fait encore référence au juge des enfants et au tribunal pour enfants. 

L'architecture générale du code de la justice pénale des mineurs.Le plan de l'ordonnance de 1945 manquait singulièrement de cohérence, et l'imperfection originelle s'était aggravée avec le temps et les différentes réformes législatives. Le code de la justice pénale des mineurs présente, en comparaison, une architecture bien plus cohérente et satisfaisante. Il s'ouvre sur un article préliminaire, suivi par un titre préliminaire, puis par sept livres, consacrés respectivement aux mesures encourues (mesures éducatives et peines), aux acteurs, aux différentes phases de la procédure (dispositions communes, phase préalable au jugement, jugement, application et exécution des mesures éducatives et des peines), puis aux dispositions spécifiques à l'outre-mer. La consécration des principes directeurs de la procédure dans le titre préliminaire est tout particulièrement à saluer. Le code reprend ici l'une des préconisations les plus importantes de la commission Varinard. Certes, qu'il s'agisse du droit pénal de fond ou de la procédure, aucun principe consacré n'est véritablement nouveau, mais leur affirmation en tête du code renforcera sans nul doute leur visibilité, leur force et leur effectivité. On peut penser que ces dispositions connaîtront le même succès que l'article préliminaire du code de procédure pénale. 

La numérotation du code suit les principes que l'on retrouve dans la plupart des codes récents depuis le code pénal. Les articles des livres I à VII sont numérotés avec la lettre L pour la partie législative puis un nombre de trois chiffres pour le livre, le titre et le chapitre, suivi d'un tiret puis du chiffre correspondant à l'article (par ex. L. 122-1). Mais s'agissant du titre préliminaire, les articles n'ont que deux chiffres (un pour le titre et l'autre pour le chapitre) suivis d'un tiret et d'un autre chiffre (par ex. L. 11-1). Cette différence formelle entre les articles d'un même code est inédite, mais elle s'explique, et n'a, finalement aucune incidence. 

Évolution du code de la justice pénale des mineurs.A peine entré en vigueur, le code de la justice pénale des mineurs a déjà été modifié par le législateur, par la loi no 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire et la loi no 2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure, ou encore pour l'adapter à l'entrée en vigueur du code pénitentiaire (Ord. no 2022-478 et Décr. no 2022-479 du 30 mars 2022). Il était évident que le code ne serait pas gravé dans le marbre pour l'éternité mais que, au contraire, il serait amené à évoluer au gré des décisions du Conseil constitutionnel et des interventions du législateur. L'évolution du code ne fait donc que commencer, mais c'est aussi le signe d'un texte vivant. 

L'ancien Premier ministre Gabriel Attal a déposé une proposition de loi visant à durcir fortement la réponse pénale donnée aux mineurs délinquants et à leurs parents, proposant notamment l'application aux mineurs âgés d'au moins seize ans d'une procédure de comparution immédiate ou encore le renversement du principe de l'atténuation de peine pour les mineurs récidivistes âgés entre seize et dix-huit ans, sauf décision contraire de la juridiction (V. Gallardo, Proposition de loi Attal : restaurer l'autorité de la justice ?, AJ pénal 2025. 216 [image: ]). Très largement censurée par le Conseil constitutionnel (Cons. const. no 2025-886 DC du 19 juin 2025), la loi no 2025-568 du 23 juin 2025 visant à renforcer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents a été publiée amputée de ses dispositions répressives les plus fortes (Bonfils, La loi visant à renforcer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents : censure du Conseil constitutionnel et préservation de l'autonomie du droit pénal des mineurs, Dr. pénal 2025. Étude 14). L'autonomie du droit pénal des mineurs a donc été préservée grâce aux ressources du principe fondamental reconnu par les lois de la République dégagé en 2002. Il reste que les discussions autour de l'évolution du droit pénal des mineurs sont loin d'être terminées puisque le ministre de la Justice a annoncé, en réaction à la censure de la loi Attal par le Conseil constitutionnel, vouloir proposer l'abaissement de la majorité pénale à l'âge de seize ans.

[image: ]




Art. préliminaire Le présent code régit les conditions dans lesquelles la responsabilité pénale des mineurs est mise en œuvre, en prenant en compte (L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 3) « , dans leur intérêt supérieur, » l'atténuation de cette responsabilité en fonction de leur âge et la nécessité de rechercher leur relèvement éducatif et moral par des mesures adaptées à leur âge et leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées. 

BIBL. ▶ BONFILS, Pour un article préliminaire en droit pénal des mineurs, in Mél. Lazerges, Dalloz, 2014, p. 469 à 475 ; Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP 2021. 391. – GALLARDO, JCP 2019. 1132 (les grands axes de la réforme du droit pénal des mineurs). – LEBORGNE, PUTMAN et ÉGÉA (dir.), La Convention de New York sur les droits de l'enfant, Vingt ans d'incidences théoriques et pratiques, PUAM, 2012. – Rapport de la Commission présidée par A. Varinard et remis au ministre de la Justice, Adapter la justice pénale des mineurs : entre modifications raisonnables et innovations fondamentales, Doc. fr., 2009. – RONGÉ, Dr. pénal 2019. Étude 27 (enfance délinquante : de l'ordonnance de 1945 à l'ordonnance de 2019).


COMMENTAIRE

Le code de la justice pénale des mineurs s'ouvre sur un article préliminaire, qui intervient avant même le titre préliminaire, énonçant les principes directeurs du droit pénal des mineurs, de fond comme de forme (art. L. 11-1 s.). 

Initialement, c'est-à-dire lors de sa création par l'ordonnance du 11 septembre 2019, cet article préliminaire reprenait seulement le principe fondamental reconnu par les lois de la République que le Conseil constitutionnel avait dégagé, dans sa décision du 29 août 2002 (Cons. const. 29 août 2002, DC : JO 10 sept. 2002, p. 14953). Mais on pouvait regretter l'absence de référence à l'intérêt de l'enfant (ou du mineur), au sens de l'article 3.1 de la Convention internationale des droits de l'enfant du 20 novembre 1989 (V. notre proposition : Bonfils, Pour un article préliminaire en droit pénal des mineurs, in Mél. Lazerges, Dalloz, 2014, p. 469 à 475). La loi de ratification du 26 février 2021 est venue réparer cet oubli, et modifier légèrement l'article préliminaire (V. Bonfils, Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP 2021. 391). Celui-ci dispose désormais que « Le présent code régit les conditions dans lesquelles la responsabilité pénale des mineurs est mise en œuvre, en prenant en compte, dans leur intérêt supérieur, l'atténuation de cette responsabilité en fonction de leur âge et la nécessité de rechercher leur relèvement éducatif et moral par des mesures adaptées à leur âge et leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées ».

La parenté avec le principe constitutionnel d'autonomie du droit pénal des mineurs dégagé par le Conseil constitutionnel en 2002 est manifeste. On rappellera que le Conseil constitutionnel avait révélé l'existence d'un Principe fondamental reconnu par les lois de la République composé de deux règles : « la responsabilité pénale des mineurs doit être atténuée en raison de leur âge » et « la réponse des pouvoirs publics aux infractions que commettent les mineurs doit rechercher, autant que faire se peut, leur relèvement éducatif et moral par des mesures appropriées prononcées, en fonction de leur âge et de leur personnalité, par des juridictions spécialisées ou selon des procédures adaptées » (Cons. const. 29 août 2002 : JO 10 sept. 2002, p. 14953). 

La référence à l'intérêt supérieur de l'enfant, énoncée par l'article 3.1 de la Convention internationale des droits de l'enfant, résulte de l'ajout, par la loi de ratification, de la précision « dans leur intérêt supérieur » dans l'article préliminaire. On retrouve en effet la stipulation de l'article 3.1 de la Convention internationale selon laquelle « dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale » (App vo Textes internationaux). Cela étant, le Conseil constitutionnel s'est lui aussi approprié la notion d'intérêt supérieur de l'enfant en affirmant qu'il se déduisait des dixième (« La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement ») et onzième (« Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs ») alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 une exigence de protection de l'intérêt supérieur de l'enfant (Cons. const. 21 mars 2019, no 2018-768 QPC : Dr. fam. 2019. Comm. 135, obs. Bonfils). La référence à l'intérêt supérieur de l'enfant dans l'article préliminaire évoque donc non seulement la Convention internationale des droits de l'enfant mais aussi la dimension constitutionnelle de cette notion.

Quoi qu'il en soit, l'article préliminaire reprend donc des principes constitutionnels et internationaux d'une valeur normative supérieure à la sienne, puisque l'article préliminaire n'a qu'une valeur légale. Pour autant, la reprise solennelle de ces principes en exergue du code donne une visibilité et une vigueur plus grandes aux principes fondamentaux qu'il contient. C'est précisément ce qui s'est passé avec l'article préliminaire du code de procédure pénale, issu de la loi no 2000-516 du 15 juin 2000, même s'il est fortement inspiré de l'article 6, § 1, de la Convention européenne des droits de l'homme (D.-N. Commaret, L'article préliminaire du Code de procédure pénale, simple rappel des principes directeurs du procès pénal, disposition créatrice de droit ou moyen de contrôle de la légalité de la loi ? in Le droit pénal à l'aube du troisième millénaire, Mél. J. Pradel, Cujas, 2006, p. 71 s. ; Lazerges, De l'écriture à l'usage de l'article préliminaire du Code de procédure pénale, in Le Champ pénal, Mél. R. Ottenhof, Dalloz, 2006 ; Vergès, L'effet normatif de l'article préliminaire du Code de procédure pénale, in Mél. Gassin, PUAM, 2007, p. 327). 

Prolongeant le parallélisme avec l'article préliminaire du code de procédure pénale, on peut penser que l'article préliminaire du code de la justice pénale des mineurs sera fréquemment invoqué et utilisé dans les juridictions, en ce qu'il énonce la philosophie du code, sa ratio legis. L'article préliminaire, spécialement enrichi de la référence à l'intérêt supérieur de l'enfant, est à même de constituer la boussole du code, permettant de diriger l'application d'une règle technique ou de proposer une solution dans le silence des textes. On pourra, par exemple, se référer utilement à l'article préliminaire pour justifier que l'on retienne l'âge le plus bas lorsqu'une expertise réalisée en application de l'article 388 du code civil proposera une fourchette d'âge à cheval sur un seuil. On peut donc prédire, sans trop de risque, un certain succès à l'article préliminaire du code de la justice pénale des mineurs. 
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1. Principes constitutionnels. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du XXe siècle ; que ces principes trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avr. 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juill. 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 févr. 1945 sur l'enfance délinquante ; que toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 févr. 1945 n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de 13 ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs. • Cons. const. 29 août 2002, [image: ] no 2002-461 DC : D. 2003. 1127, obs. Domingo et Nicot [image: ] ; AJDI 2002. 708 [image: ] ; RSC 2003. 606 [image: ] et 612, obs. Bück [image: ] ; RDP 2002. 1731, note Roux ; LPA 6 janv. 2003, p. 10, comm. Mathieu ; JCP G. 2003. I. 139, étude Giacopelli ; Gaz. Pal. 4-5 sept. 2002, p. 3, note Schoettl. [image: ] Censure partielle de la L. no 2025-568 du 23 juin 2025 visant à renforcer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents. • Cons. const. 19 juin 2025, [image: ] no 2025-886 DC : JA 2025, no 723, p. 7, obs. Coudurier [image: ] ; D. actu. 9 juill. 2025, obs. Tenenhaus.

2. Droit commun et droit spécifique. Il résulte de l'art. 20, al. 10, de l'Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945 qu'il est procédé pour les mineurs âgés de seize ans au moins, poursuivis pour crime, conformément aux dispositions de l'art. 270 C. pr. pén, lequel prévoit que, lorsque l'accusé est en fuite, il peut être jugé par défaut selon les dispositions des art. 379-2 à 379-6. Les mineurs âgés de seize ans au moins, poursuivis pour crime, peuvent en conséquence être jugés selon la procédure de défaut criminel. • Crim. 21 mars 2007, [image: ] no 06-87.767 P : D. 2008. Pan. 1858, obs. Bonfils [image: ] ; AJ pénal 2007. 322, note Molins [image: ] ; Dr. pénal 2007. Chron. 5, obs. Angevin. 

3. Portée de la CIDE en droit pénal. Les stipulations des articles 3-1 et 37 de la convention relative aux droits de l'enfant font obligation d'adapter le régime carcéral des mineurs dans tous ses aspects pour tenir compte de leur âge et imposent à l'autorité administrative d'accorder une attention primordiale à l'intérêt supérieur des enfants pour toutes les décisions qui les concernent ; il en résulte, compte tenu des fortes contraintes qu'il comporte, qu'un régime d'isolement ne peut être rendu applicable aux mineurs sans que des modalités spécifiques soient édictées pour adapter en fonction de l'âge le régime de détention, sa durée, les conditions de sa prolongation et, notamment le moment où interviennent les avis médicaux. • CE 31 oct. 2008, [image: ] no 293785 : D. 2009. Jur. 134, note M. Herzog-Evans ; ibid. 1918. Pan. Droits de l'enfant, obs. Bonfils ; AJ pénal 2008. 500, obs. E. Péchillon [image: ] ; AJDA 2008. 2389, obs. E. Geffray et S.-J. Liéber [image: ] ; RFDA 2009. 73, concl. M. Guyomar [image: ]. 

4. Valeur constitutionnelle de l'intérêt supérieur de l'enfant. Aux termes des 10e et 10e alinéas Préamb. Const. 1946 : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. – Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs ». Il en résulte une exigence de protection de l'intérêt supérieur de l'enfant. Cette exigence impose que les mineurs présents sur le territoire national bénéficient de la protection légale attachée à leur âge. Il s'ensuit que les règles relatives à la détermination de l'âge d'un individu doivent être entourées des garanties nécessaires afin que des personnes mineures ne soient pas indûment considérées comme majeures. • Cons. const. 21 mars 2019, [image: ] no 2018-768 QPC : Dr. Fam. 2019. Comm. 135, obs. Bonfils. 
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COMMENTAIRE

La justice pénale s'accompagne, depuis longtemps, de principes directeurs (Vergès, La catégorie juridique des principes directeurs du procès judiciaire, thèse Aix-en-Provence, 2000), mais leur formalisation dans le code de procédure pénale est récente, puisqu'elle remonte à la loi du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d'innocence et les droits des victimes. En toute logique, en 1945, l'ordonnance relative à l'enfance délinquante ne s'ouvrait pas sur une présentation des principes directeurs du droit pénal des mineurs et, parmi les nombreuses réformes dont l'ordonnance de 1945 a fait l'objet, aucune ne l'a fait. 

Pourtant, les principes directeurs de la procédure pénale connaissent, en droit pénal des mineurs délinquants, des aménagements importants (Bonfils et A. Gouttenoire, Droit des mineurs, op. cit., nos 2107 s., p. 1253 s.), dictés par la nécessité d'apporter aux mineurs une protection particulière induite par leur jeune âge. Ainsi, la publicité des débats laisse place devant les juridictions pour mineurs à la publicité restreinte et l'assistance d'un avocat devant les juridictions pour mineurs n'est pas un droit mais une obligation. Plus encore, il existe des principes spécifiques à la justice pénale des mineurs, comme la spécialisation des juridictions. Mais ces principes applicables au droit pénal des mineurs n'avaient jamais été formalisés à l'instar de ceux de la procédure pénale de droit commun. La commission Varinard avait bien proposé une consécration de certains principes directeurs (Rapport de la commission présidée par A. Varinard et remis au ministre de la Justice, Adapter la justice pénale des mineurs : entre modifications raisonnables et innovations fondamentales, Doc. fr., 2009, p. 60 s.), mais le législateur n'avait jusqu'alors pas repris cette suggestion, et la consécration de ces principes résultait donc pour l'essentiel de l'ordonnance de 1945, ou, surtout, de la jurisprudence. 

Sous l'empire de l'ordonnance de 1945, les principes directeurs de la justice pénale des mineurs souffraient d'insuffisances variées et paradoxales. D'un côté, leur identification était incertaine, et d'un autre, à les supposer reconnus, ils demeuraient fragiles, exposés aux aléas des évolutions législatives ou jurisprudentielles. S'agissait-il seulement d'aménagements de principes de droit commun (la publicité restreinte en lieu et place de la publicité, l'impartialité assouplie, le droit à l'assistance d'un avocat renforcé...) ou existait-il des principes directeurs spécifiques (spécialisation des juridictions, primauté de l'éducation sur la répression…) ? Pouvait-on en dresser une liste ? Y avait-il des degrés dans les principes ? Ces questions ne trouvaient pas véritablement de réponses claires. Plus encore, si certains principes ne faisaient guère de doute, comme la spécialisation des juridictions pour mineurs ou la publicité restreinte, d'autres n'avaient pas la même évidence… Existait-il un principe d'implication des parents au cours de la procédure ? La connaissance de la personnalité du mineur pouvait-elle être érigée en principe ? Dans le même sens, l'obligation de prendre en considération – sauf de rares exceptions – l'âge au moment des faits pouvait-elle s'analyser comme un principe directeur ? On le voit aisément, la détermination des principes directeurs de la justice pénale des mineurs était loin d'être évidente. 

Par ailleurs, à supposer leur existence, quelles étaient leur valeur et leur force ? Sur cette question, existait là encore un flou assez gênant… Certains avaient une valeur légale (en ce qu'ils se trouvaient au sein de l'Ord. du 2 févr. 1945), d'autres une portée supra-légale, car consacrés par la Cour européenne des droits de l'homme, le Conseil constitutionnel ou encore la Convention internationale des droits de l'enfant. Mais, même lorsqu'ils faisaient l'objet d'une consécration à une échelle internationale, les incertitudes demeuraient. Tel était le cas, notamment, des articles 37 et 40 de la Convention internationale des droits de l'enfant (V. App., vo Textes internationaux) qui consacrent des règles de protection du mineur délinquant, puisque le caractère auto-exécutoire de ces textes n'est pas général et absolu (sur cette question, Bonfils et Gouttenoire, Droit des mineurs, op. cit., nos 62 s., p. 35 s. ; Leborgne, Putman, et Égéa (dir.), La Convention de New York sur les droits de l'enfant, Vingt ans d'incidences théoriques et pratiques, PUAM, 2012). Dans le même sens, la question pourtant centrale de savoir si le droit commun s'appliquait dans le silence du droit spécial des mineurs n'était pas réglée avec clarté. D'un côté, l'application classique de l'adage specialia generalibus derogant conduisait à revenir au droit commun, lorsque le droit spécifique n'existe pas ; c'est ce qui avait justifié, par exemple, l'application au mineur de la procédure de défaut criminel (Crim. 21 mars 2007 : AJ pénal 2007. 322, note Molins [image: ]). Mais, d'un autre côté, le Conseil d'État avait annulé l'application au mineur de la mesure d'isolement pénitentiaire en considérant que l'article 40-3 de la Convention internationale des droits de l'enfant imposait un traitement spécifique en détention (CE 31 oct. 2008 : D. 2009, Pan. Droits de l'enfant, p. 1924, obs. Bonfils). 

La consécration formelle des principes directeurs de la justice pénale des mineurs était donc attendue, pour ce qu'elle pourrait notamment offrir d'opportunités intéressantes. Il était d'abord espéré qu'elle permette de préciser la philosophie générale du droit pénal des mineurs, ce qui apparaissait d'autant plus important que l'esprit de la matière, profondément marqué par l'ordonnance du 2 février 1945, s'était émoussé avec le temps, sous l'effet des évolutions législatives que ce texte a connues. La création d'un article préliminaire aurait, notamment, pu être l'occasion de préciser la politique criminelle applicable, entre éducation, prévention et répression… De manière plus technique, la consécration des principes directeurs de la justice pénale des mineurs était l'occasion de les reconnaître et de leur donner une nouvelle vigueur. Certes, en donner une liste créait le risque d'en exclure ceux qui ne s'y trouveraient pas, mais ce risque peut être minimisé si l'on en juge par rapport à l'article préliminaire du code de procédure pénale, qui n'a pas restreint la portée des principes qui lui sont extérieurs, comme, par exemple, l'autorité du criminel sur le civil ou la liberté de la preuve. Surtout, en consacrant formellement les principes directeurs, on leur confère une visibilité plus grande, notamment pour les praticiens, ce qui renforce leur application concrète et effective. Là encore, l'exemple donné par l'article préliminaire du code de procédure pénale est très prégnant ; cet article, qui reprend pour l'essentiel des principes existants, leur a donné une vigueur nouvelle, comme en attestent ses occurrences dans les décisions postérieures à 2000 (Vergès, L'effet normatif de l'article préliminaire du code de procédure pénale, in Mél. Gassin, PUAM, 2007, p. 327). Enfin, on pouvait espérer que la consécration des principes directeurs permettrait aussi d'apporter des réponses aux questions évoquées précédemment, comme sur le rapport entre droit spécifique et droit commun. 

Le code de la justice pénale des mineurs consacre – enfin – les principes directeurs de la justice pénale des mineurs. Après un article préliminaire qui rappelle les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République en matière de justice pénale des mineurs, tels que consacrés par le Conseil constitutionnel, et place en exergue du code la notion d'intérêt supérieur du mineur, un titre préliminaire énonce les principes généraux de la justice pénale des mineurs, qui comprend trois chapitres : le premier consacré aux principes généraux du droit pénal applicables aux mineurs (les principes substantiels), le deuxième aux principes généraux de la procédure pénale applicables aux mineurs (les principes procéduraux), et le troisième aux dispositions communes au droit pénal général et à la procédure pénale (les principes communs). 

Cette consécration formelle et solennelle des principes directeurs de la justice pénale des mineurs peut et doit être saluée. Certes, les principes ne sont pas nouveaux et on retrouve dans le titre préliminaire des dispositions de l'ordonnance de 1945 ou des solutions dégagées par la jurisprudence. Mais tous les grands principes de la matière sont énoncés et leur formulation est limpide. Avocats et magistrats trouveront désormais facilement des textes sur lesquels s'appuyer pour développer leur argumentation et étayer leur motivation. Le rapport au président de la République du 11 septembre 2019 (V. App., vo Codification) indique ainsi que « l'inscription dans le texte de principes constitutionnels favorisera leur appropriation par tous, magistrats, éducateurs, avocats et parents et contribuera à leur affirmation claire et intelligible ». 
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CHAPITRE I DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT PÉNAL APPLICABLE AUX MINEURS


Art. L. 11-1 Lorsqu'ils sont capables de discernement, les mineurs, au sens de l'article 388 du code civil, sont pénalement responsables des crimes, délits ou contraventions dont ils sont reconnus coupables.

Les mineurs de moins de treize ans sont présumés ne pas être capables de discernement. Les mineurs âgés d'au moins treize ans sont présumés être capables de discernement.

(L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 4) « Est capable de discernement le mineur qui a compris et voulu son acte et qui est apte à comprendre le sens de la procédure pénale dont il fait l'objet. »

BIBL. ▶ BONFILS, Le droit pénal substantiel des mineurs, AJ pénal 2005. 45 s. [image: ] ; Le discernement en droit pénal, in Mél. R. Gassin, PUAM, 2007, p. 97 s. ; L'autonomie du droit pénal des mineurs, entre consécration et affaiblissement, AJ pénal 2012. 312 s. [image: ] ; Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP 2021. 391. – JACOPIN, Présomption(s) et minorité en droit pénal. Entre fiction(s) et réalité(s), quels repères ?, RSC 2020. 27 [image: ] ; La nouvelle responsabilité pénale des mineurs : quels enjeux pour quelles conséquences ?, Dr. fam. mars 2021. Dossier 5. – LAZERGES, De l'irresponsabilité à la responsabilité pénale des mineurs délinquants, RSC 1995. 149 s. [image: ] ; Seuils d'âge et responsabilité pénale en Europe, RSC 1991. 414 [image: ]. – LE DÉVÉDEC, Sexe, droit et minorité : l'impensable discernement, Dr. Pénal 2022. Étude 13. – NÉRAC-CROISIER, Irresponsabilité ou responsabilité des mineurs ?, in Nérac-Croisier (dir.), Le mineur et le droit pénal, L'Harmattan, 1997, p. 133 s. – PIN, Les âges du mineur : réflexions sur l'imputabilité et la capacité pénale du mineur, Gaz. Pal. 11-12 juill. 2012, p. 5. – ROUSSEAU, La capacité pénale du mineur après l'adoption du CJPM, in Jacopin (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021, p. 107 s. – SAINT-PAU, La capacité pénale de l'enfant, in Le droit et les droits de l'enfant, revue Champs libres (no 6), L'Harmattan, 2007, p. 87 s. 


COMMENTAIRE

L'article L. 11-1 envisage le critère et l'âge de la responsabilité pénale. Il affirme d'un côté (al. 1er) que la responsabilité pénale d'un mineur ne peut être engagée que s'il est capable de discernement et pose, d'un autre côté (al. 2e), une présomption de non-discernement à l'égard des mineurs de moins de treize ans, dans un souci de protection des mineurs les plus jeunes, tout en maintenant la possibilité d'en apporter la preuve contraire, qui sera soumise à l'appréciation des magistrats. La loi de ratification du 26 février 2021 a complété ce dispositif par un troisième alinéa venant définir le discernement comme la capacité pour le mineur de comprendre et de vouloir son acte et l'aptitude à comprendre le sens de la procédure pénale dont il fait l'objet.

Dans son alinéa premier, l'article L. 11-1 fait du discernement le critère de la responsabilité pénale : « lorsqu'ils sont capables de discernement, les mineurs, au sens de l'article 388 du code civil, sont pénalement responsables des crimes, délits ou contraventions dont ils sont reconnus coupables ». Cette disposition rejoint celle de l'article 122-8 du code pénal (tel que modifié par l'Ord. du 11 sept. 2019) qui affirme que « Les mineurs capables de discernement sont pénalement responsables des crimes, délits ou contraventions dont ils ont été reconnus coupables, en tenant compte de l'atténuation de responsabilité dont ils bénéficient en raison de leur âge, dans des conditions fixées par le code de la justice pénale des mineurs ». 

Le lien entre la responsabilité pénale et le discernement n'est pas nouveau. Dans le silence de l'ordonnance de 1945, il avait été dégagé par la chambre criminelle dans le célèbre arrêt Laboube en 1956 (Crim. 13 déc. 1956, no 55-05772 : D. 1957. 349, note Patin, Pradel et Varinard ; Les grands arrêts du droit pénal général, Dalloz, 11e éd., 2018, no 43, p. 710 s.) et avait été repris par la loi du 9 septembre 2002 modifiant l'article 122-8 du code pénal. Du reste, on trouve également ce lien entre discernement et responsabilité pénale à l'article 122-1 du code pénal, qui prévoit l'irresponsabilité pénale des personnes atteintes de trouble psychique ou neuropsychique ayant aboli leur discernement ou empêché le contrôle de leurs actes. Dans notre système pénal qui suppose le libre arbitre, il est logique de considérer que le discernement est la condition de la responsabilité pénale : c'est parce que l'on est libre d'agir ou non (ce qui suppose la capacité de distinguer le bien du mal, de comprendre et de vouloir, c'est-à-dire le discernement) que l'on est responsable. Sous l'empire de l'ordonnance de 1945, la Cour de cassation rappelait au demeurant parfois que la responsabilité pénale d'un mineur (en l'occurrence âgé de cinq ans) ne pouvait être retenue sans que son discernement soit retenu et établi (Crim. 14 nov. 2017, no 17-80.893 : Dr. fam. 2018. Comm. 48, obs. Bonfils ; D. 2018. 399, note M. Bouchet ; [image: ] AJ pénal 2018. 38, obs. E. Gallardo ; [image: ] D. 2018. 1669 ; Pan. Droits des mineurs [image: ]). 

Le code semble donc reprendre les solutions dégagées avant lui, en faisant du discernement la condition et la mesure de la responsabilité pénale des mineurs (Bonfils, Le discernement en droit pénal, in Mél. Gassin, PUAM, 2007, p. 97 s.). A cet égard, on rappellera que le discernement était – jusqu'à présent – un seuil souple, que le juge appréciait au regard des expertises psychologiques et parfois psychiatriques réalisées sur le mineur, et qu'en pratique, il était généralement retenu aux alentours de l'âge de sept-huit ans (dans l'arrêt Laboube, le mineur avait précisément sept ans, et cet âge ne doit rien au hasard, puisqu'en droit romain, étaient irresponsables pénalement les infans, c'est-à-dire ceux qui avaient moins de sept ans). 

Mais l'alinéa 2 vient brouiller les pistes, en affirmant que « les mineurs de moins de treize ans sont présumés ne pas être capables de discernement. Les mineurs âgés d'au moins treize ans sont présumés être capables de discernement ». Dans la mesure où jusqu'à présent on admettait que le discernement était fixé, au cas par cas, aux environs de l'âge de sept ans (« l'âge de raison »), le seuil de la responsabilité pénale a-t-il été modifié ? Toute la difficulté vient du fait que le code fait du discernement le critère de la responsabilité pénale et, en même temps, fixe (même si c'est avec une présomption simple) le discernement à l'âge de treize ans. 

L'article L. 11-1 semble donc trahir une hésitation entre deux systèmes parfaitement cohérents, mais dont la conciliation manque, elle, de cohérence et de clarté. Soit on retient le seuil souple du discernement comme condition de la responsabilité, soit on fixe un âge précis, qui constitue un seuil de responsabilité pénale. Quoi qu'il en soit, la combinaison de ces deux alinéas permet de penser que même si la responsabilité pénale repose bien sur le discernement (et donc sur le libre arbitre), c'est l'âge de treize ans qui, en pratique, constitue désormais le seuil basique de responsabilité pénale. Ce faisant, en retenant par principe le seuil de treize ans, l'article L. 11-1 du code édicte une solution manifestement plus douce que ne le faisait la jurisprudence rendue sous l'ordonnance de 1945 qui envisageait le discernement aux alentours de l'âge de sept ou huit ans. Par conséquent, on doit logiquement considérer que l'article L. 11-1 a vocation à rétroagir, pour s'appliquer aux infractions commises avant son entrée en vigueur. 

La loi de ratification du 26 février 2021 a affiné la notion de discernement, en insérant un alinéa 3 à l'article L. 11-1 qui dispose que « est capable de discernement le mineur qui a compris et voulu son acte et qui est apte à comprendre le sens de la procédure pénale dont il fait l'objet ». Cette précision n'est pas inutile, même si la définition du discernement qui se trouve ici adoptée n'est pas nouvelle, et s'inspire de celle qui figure dans l'arrêt Laboube (préc.) pour la compréhension et la volonté de l'acte, et dans l'arrêt V. c/ Royaume-Uni de la Cour européenne des droits de l'homme (16 déc. 1999, no 24888/94, nos 86 s.) pour l'aptitude à comprendre le sens de la procédure pénale dont le mineur fait l'objet.

Malgré cette précision, la combinaison des deux premiers alinéas manque de clarté, et cela risque de nourrir des discussions autour de la question de la responsabilité ou de l'irresponsabilité pénale des mineurs. En effet, l'article L. 11-1 met en place une présomption simple, qui admet donc la preuve contraire. Du reste, le code de la justice pénale des mineurs permet l'application à un mineur discernant de moins de treize ans de mesures éducatives, mais non de peines (art. L. 11-3 et L. 11-4). La question du discernement chez un mineur de moins de treize ans risque donc d'être discutée, et, bien que plus rarement, la question du discernement d'un mineur de plus de treize ans pourra se poser aussi. L'article L. 11-1 pourrait donc être la source d'un nouveau contentieux, avant que la jurisprudence ne donne des indications générales. 

Par ailleurs, l'irresponsabilité pénale des mineurs de moins de treize ans pose la question de la réponse pouvant leur être apportée. Sous l'empire de l'ordonnance de 1945, il était rare que cette question se pose à l'égard d'un mineur non discernant dans la mesure où, en pratique, le discernement était considéré comme acquis aux alentours de l'âge de sept ans. Mais si l'on retient effectivement un seuil de responsabilité proche de l'âge de treize ans, la situation des mineurs non discernants se présentera de façon différente. Faute de réponse pénale, c'est vers l'assistance éducative qu'il faudra éventuellement se tourner, et, au besoin, le mineur sera alors confié à l'Aide sociale à l'enfance. 

En outre, l'article L. 11-1 envisage les mineurs « au sens de l'article 388 du code civil ». Même si la référence à la définition de mineur n'est qu'incidente, elle mérite d'être précisée, puisqu'elle détermine le domaine d'application du code de la justice pénale des mineurs. L'article 388 du code civil, auquel renvoie l'article L. 11-1, définit le mineur comme « l'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a point encore l'âge de dix-huit ans accomplis » (V. infra). A cet égard, on peut rappeler que l'âge de dix-huit ans est le seuil de la majorité, sur un plan pénal comme sur un plan civil. Partant, le code de la justice pénale des mineurs s'applique à toutes les personnes qui ont moins de dix-huit ans (l'émancipation étant sans effet sur la situation pénale d'un mineur). 

On comprend l'importance que peut revêtir la détermination de la minorité, et même la détermination précise de l'âge, puisqu'en dessous de la majorité il existe des seuils de responsabilité pénale. La Cour de cassation avait ainsi précisé que l'âge d'une personne est déterminé par le temps écoulé depuis sa naissance, calculé d'heure à heure (Crim. 3 sept. 1985 : Bull. crim., no 283 ; RSC 1986. 355, obs. Vitu). 

Mais la définition de la minorité donnée par le code civil ne résout pas toutes les difficultés, et il peut parfois être difficile de déterminer l'âge d'un individu, notamment lorsque celui-ci ne fournit aucun document d'identité satisfaisant. L'article 388 du code civil poursuit en précisant que « les examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l'âge, en l'absence de documents d'identité valables et lorsque l'âge allégué n'est pas vraisemblable, ne peuvent être réalisés que sur décision de l'autorité judiciaire et après recueil de l'accord de l'intéressé. Les conclusions de ces examens, qui doivent préciser la marge d'erreur, ne peuvent à elles seules permettre de déterminer si l'intéressé est mineur. Le doute profite à l'intéressé. En cas de doute sur la minorité de l'intéressé, il ne peut être procédé à une évaluation de son âge à partir d'un examen du développement pubertaire des caractères sexuels primaires et secondaires ». 

En matière pénale, on admet depuis longtemps que la preuve de l'âge réel d'un mis en examen, d'un prévenu ou d'un accusé de nationalité étrangère peut être rapportée par tous moyens, notamment par expertise médicale (Crim. 13 oct. 1986 : Bull. crim., no 282, RSC 1987, p. 863, obs. Vitu ; Crim. 17 juill. 1991, Bull. crim., no 299). On recourt alors à des médecins experts afin de pratiquer un examen osseux, conformément aux dispositions de l'article 388 du code civil. La question de la constitutionnalité de cet examen osseux a été posée, mais le Conseil constitutionnel, dans une décision du 21 mars 2019, a déclaré l'article 388 conforme à la Constitution (Cons. const. 21 mars 2019 ; no 2018-768 QPC : Dr. fam. 2021. Comm. 135, obs. Bonfils). En pratique, c'est généralement une fourchette d'âge qui est communiquée, et, en cas de doute, on choisit l'âge le plus favorable au mineur. L'article R. 11-1, issu du décret no 2021-682 du 27 mai 2021, a apporté une intéressante précision. Selon cette disposition, « la capacité de discernement du mineur âgé de moins de treize ans et l'absence de capacité de discernement du mineur âgé d'au moins treize ans peuvent être établies notamment par leurs déclarations, celles de leur entourage familial et scolaire, les éléments de l'enquête, les circonstances dans lesquelles les faits ont été commis, une expertise ou un examen psychiatrique ou psychologique ». Le code fournit ici une sorte de méthodologie de l'évaluation du discernement. Cela étant, même si tous ces critères semblent mis sur le même plan, il est évident que l'expertise ou l'examen psychiatrique ou psychologique aura un rôle déterminant. Mais on pourra aussi se référer avec intérêt à d'autres éléments, comme les bulletins scolaires, non pour les notes mais pour les observations relatives à la maturité ou à l'absence de maturité de l'élève que les enseignants peuvent parfois y porter (ces éléments peuvent être d'autant plus intéressants qu'ils seront contemporains des faits, alors que par définition l'expertise portera après coup un regard sur des faits antérieurs). En outre, la capacité de discernement qui est prise en compte est évidemment celle au moment des faits, et le jugement déclarant coupable un mineur de moins de treize ans doit être spécialement motivé au regard du renversement de la présomption d'absence de capacité de discernement de l'article L. 11-1. C'est ce qu'indique l'article R. 521-1 du code qui énonce que « le jugement déclarant un mineur âgé de moins de treize ans coupable d'une infraction pénale est motivé au regard de la présomption d'absence de capacité de discernement prévue à l'article L. 11-1. La motivation se fonde sur tout élément du dossier établissant qu'il était capable de discernement au moment des faits ».

Il convient encore de préciser que la présomption d'absence de discernement des mineurs âgés de moins de treize ans n'empêche pas leur audition au cours de l'enquête ou sur commission rogatoire, dans le cadre d'une audition libre ou d'une retenue. C'est ce que prévoit expressément l'article D. 411-1, issu du décret no 2021-683 du 27 mai 2021. Il est vrai que même irresponsable, un mineur de moins de treize ans peut apporter un témoignage intéressant, et qu'en outre, le discernement ou l'absence de discernement du mineur de moins de treize ans sera peut-être établi ultérieurement. Pour autant, cette audition d'un mineur présumé non discernant, dans le cadre de l'enquête, même sous le régime de l'audition libre, est assez déroutante. Quoi qu'il en soit, s'il est établi que le mineur n'était pas capable de discernement, la procédure sera classée sans suite (au moins à son égard) par le procureur de la République, qui pourra néanmoins saisir, s'il y a lieu, les autorités compétentes en matière de protection administrative ou judiciaire (art. D. 422-1). Mais l'action civile contre un mineur non discernant reste possible, même devant les juridictions pénales pour mineurs. C'est ce que prévoit désormais l'article D. 512-1 du code, qui dispose que « la juridiction de jugement qui, après avoir déclaré que le mineur poursuivi a commis les faits qui lui sont reprochés, constate qu'il n'est pas pénalement responsable en raison de son absence de capacité de discernement, statue sur l'action civile conformément aux articles 1240 et 1242 du code civil » et que « la juridiction peut décider de faire application des dispositions de l'article L. 512-3 du présent code » (cette disposition revient sur une jurisprudence contraire que la Cour de cassation avait rendue sous l'empire de l'ordonnance de 1945 : Crim. 8 juin 2017, no 16-83.345 P : D. 2018. Pan. 1664, obs. Bonfils [image: ]). 

[image: ]



1. Exigence du discernement. Si les art. 1er et 2 de l'Ord. du 2 févr. 1945, modifiés par la loi du 24 mai 1951, posent le principe de l'irresponsabilité pénale du mineur, abstraction faite du discernement, et déterminent les juridictions compétentes pour statuer lorsqu'un fait qualifié crime ou délit est imputé à des mineurs de 18 ans et pour prendre à l'égard de ces mineurs des mesures de redressements appropriées, sauf la faculté, quand il s'agit de mineurs âgés de plus de 13 ans, de prononcer une condamnation pénale si les circonstances et la personnalité du mineur paraissent l'exiger, encore faut-il, conformément aux principes généraux du droit, que le mineur dont la participation à l'acte à lui reproché est établie, ait compris et voulu cet acte ; toute infraction, même non intentionnelle, suppose en effet que son auteur ait agi avec intelligence et volonté. • Crim. 13 déc. 1956, [image: ] no 55-05.772 : D. 1957. 349, note Patin. 

2. Le juge de la répression doit, à l'égard d'un prévenu âgé de moins de 18 ans, examiner et résoudre, avant toute condamnation, et à peine de nullité, la question du discernement. • Crim. 5 févr. 1931 : Bull. crim. no 35 • Crim. 26 juin 1949 : Bull. crim. no 172. 

3. Doit être cassé pour défaut de motifs le jugement d'une juridiction de proximité qui retient la responsabilité pénale d'un mineur de 5 ans pour des contraventions routières sans rechercher et établir son discernement. • Crim. 14 nov. 2017, [image: ] no 17-80.893 P : Dr. fam. 2018. Comm. 48, obs. Bonfils ; D. 2018. 399, note Bouchet [image: ] ; AJ pénal 2018. 38, obs. Gallardo [image: ] ; D. 2018. 1664, Pan. Droits des mineurs [image: ]. 

4. Discernement et responsabilité civile. Les juges du fond, qui ne sont pas tenus de vérifier si le mineur était capable de discerner les conséquences de son acte, peuvent estimer sur le fondement de l'art. 1382 (devenu 1240) C. civ. que l'enfant victime a commis une faute qui a concouru, avec celle du défendeur, à la réalisation du dommage dans une proportion souverainement appréciée. • Cass., ass. plén., 9 mai 1984, [image: ] no 82-82.834 P : D. 1984. 525, concl. Cabannes, note Chabas ; JCP 1984. II. 20255, note Dejean de la Bâtie ; ibid. 20256, note Jourdain ; ibid. 20291, rapp. Fedou ; JCP 1985. I. 3189, obs. Viney ; D. 1984. Chron. 237, obs. Legeais ; D. 1985. Chron. 13, obs. Mazeaud ; RTD civ. 1984. 508, obs. Huet ; Defrénois 1985, p. 557, obs. Legeais. 

5. La faute d'un mineur peut être retenue à son encontre même s'il n'est pas capable de discerner les conséquences de son acte. • Civ. 2e, 28 févr. 1996, [image: ] no 94-13.084 P : D. 1996. 602, note Duquesne [image: ]. 

6. Discernement et CIVI. Le fait pour un enfant de quatre ans de pousser son camarade de jeu pour lui prendre la voiturette qu'il tenait dans la main ne constituait pas, compte tenu de son âge, une maladresse ou une imprudence pouvant revêtir le caractère matériel de l'infraction de blessures involontaires. • Civ. 2e, 13 juin 2019, [image: ] no 18-15.541 : D. 2019. Pan. 1732, obs. Bonfils [image: ]. 

7. Calcul de l'âge. L'âge d'une personne est déterminé par le temps écoulé depuis sa naissance, calculé d'heure en heure. • Crim. 3 sept. 1985, [image: ] no 85-93.591 P : Gaz. Pal. 1986. 1. 20, note Doucet ; RSC 1986. 355, obs. Vitu ; RSC 1986. 647, obs. Braunschweig. [image: ] L'âge peut être établi par une expertise osseuse. • Cons. const. 21 mars 2019, [image: ] no 2018-768 QPC : AJDA 2019. 662 [image: ] ; ibid. 1448, note Escach-Dubourg [image: ] ; D. 2019. 742, et les obs., note Parinet [image: ] ; ibid. 709, point de vue Fulchiron [image: ] ; ibid. 1732, obs. Bonfils et Gouttenoire [image: ] ; AJ fam. 2019. 222, obs. Bouix [image: ] ; RDSS 2019. 453, note Caire [image: ] ; Constitutions 2019. 152, Décision [image: ]. 

8. Preuve de l'âge. Devant les juridictions répressives, la preuve de l'âge réel d'un inculpé, d'un prévenu ou d'un accusé de nationalité étrangère peut être rapportée par tout moyen, et aucune force probante irréfragable ne s'attache aux actes de l'état civil des pays étrangers. • Crim. 17 juill. 1991, [image: ] no 91-82.771 P. [image: ] ... Sur le contrôle de l'autorité desquels la France n'a aucune compétence. • Crim. 13 oct. 1986, [image: ] no 86-94.023 P : RSC 1987. 863, obs. Vitu. [image: ] Justifie, en conséquence, sa décision la chambre d'accusation qui motive la compétence de la juridiction de renvoi par le résultat d'expertises et de contre-expertises judiciaires, alors que l'inculpé faisait état d'un acte de naissance délivré dans son pays d'origine. • Crim. 13 oct. 1986 : [image: ] préc. [image: ] ... Ou encore se fonde sur divers documents, alors que l'inculpé faisait état des mentions portées sur le livret de famille de ses parents. • Crim. 17 juill. 1991 : [image: ] préc. 

9. Devant les juridictions répressives, la preuve de l'âge réel d'un prévenu ou d'un accusé peut être rapportée par tout moyen. Ainsi, une cour d'assises apprécie souverainement, au vu des éléments de preuve contradictoirement débattus, si, contrairement à la date de naissance figurant dans un acte d'état civil dont la mention, sur ce point, reprise d'un acte d'état civil étranger, ne valait pas jusqu'à inscription de faux, l'accusé était âgé de plus de seize ans au moment des faits qui lui sont reprochés. • Crim. 1er déc. 1999, [image: ] no 98-87.158 P : RSC 2000. 602, obs. Bouloc [image: ]. [image: ] Devant les juridictions répressives, la preuve de l'âge réel d'un inculpé, d'un prévenu ou d'un accusé de nationalité étrangère peut être rapportée par tout moyen, et aucune force probante irréfragable ne s'attache aux actes de l'état civil des pays étrangers. Justifie, en conséquence, sa décision la chambre d'accusation qui, pour renvoyer un ressortissant étranger devant la cour d'assises des mineurs à raison d'un crime de viol, au motif qu'il avait 16 ans au moment de la perpétration des faits, se fonde sur divers documents, alors que l'inculpé faisait état des mentions portées sur le livret de famille de ses parents, lesquelles lui attribuaient moins de 16 ans à la date du crime. • Crim. 17 mai 1991, [image: ] no 91-82.771 P. [image: ] Il ne relève pas de l'office du juge pénal d'analyser, comme le juge civil, les documents d'état civil au regard de l'ordre public international et de la législation civile du pays d'origine du prévenu. L'examen osseux n'a pas à être pris en considération lorsque la juridiction retient que les documents argués de faux sont authentiques et établissent la minorité. Doit en conséquence être approuvée une cour d'appel qui, ayant souverainement retenu que les documents argués de faux sont authentiques et établissent la minorité du prévenu, ne prend pas en considération l'examen osseux de l'intéressé. • Crim. 5 janv. 2022, [image: ] no 21-80.516 P : Dr. fam. 2022. Comm. 60, obs. Bonfils. [image: ] La procédure d'évaluation de l'âge par test osseux d'une ressortissante étrangère qui se déclarait mineure n'était pas entourée de garanties suffisantes au regard de l'art. 8 Conv. EDH, dès lors qu'elle n'avait pas été informée de la nécessité de donner son consentement à la réalisation du test médical, et qu'au regard de son caractère invasif, cet examen n'aurait dû intervenir qu'en dernier ressort si les autres moyens permettant de lever le doute sur l'âge de la personne en question n'avaient pas abouti à des résultats concluants. • CEDH 6 mars 2025, [image: ] no 47836/21, FB c/ Belgique.

10. Usurpation de l'identité d'un majeur. Aux termes de l'art. 1er de l'Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, le mineur de 18 ans auquel est imputé un délit ne peut être déféré aux juridictions pénales de droit commun et n'est justiciable que du tribunal pour enfants. Si un prévenu, poursuivi pour des faits commis alors qu'il était mineur, usurpe l'identité d'un majeur et est condamné comme tel, méconnaît l'art. 1er de l'Ord. du 2 févr. 1945 la cour d'appel qui, sur l'appel de ce prévenu, limité aux dispositions pénales, et sur celui du ministère public, confirme le jugement sur la déclaration de culpabilité, et le réforme partiellement sur la peine ; en effet, en l'état de la véritable identité du prévenu révélée depuis lors, il apparaît que celui-ci étant mineur au moment des faits, les juridictions correctionnelles ne pouvaient statuer sur la poursuite sans méconnaître le texte susvisé ; la cassation est ainsi encourue dans l'intérêt de la loi et de la personne condamnée, sans toutefois pouvoir préjudicier aux droits acquis par les parties civiles. • Crim. 30 mars 1999, [image: ] no 98-86.238 P. [image: ] Mais dans le cas où les autorités chargées de l'enquête et de l'instruction n'avaient pu mettre en œuvre que le régime juridique applicable aux majeurs, le suspect, mineur, ayant affirmé être majeur, ayant été interpellé au volant d'un véhicule, ayant fourni une fausse identité et justifié celle-ci par la production d'un permis de conduire falsifié, puis ayant réitéré ses fausses déclarations devant le juge d'instruction et devant le juge des libertés et de la détention, encourt la cassation l'arrêt par lequel une chambre de l'instruction avait annulé l'intégralité d'une procédure pour violation des dispositions de l'Ord. du 2 févr. 1945. • Crim. 19 déc. 2017, [image: ] no 17-86.113 P : D. actu. 2 févr. 2018, obs. Fonteix ; D. 2018. Pan. 1664, note Bonfils et Gouttenoire [image: ]. 


Code civil

Art. 388 (L. no 74-631 du 5 juill. 1974) Le mineur est l'individu de l'un ou l'autre sexe qui n'a point encore l'âge de dix-huit ans accomplis.

(L. no 2016-297 du 14 mars 2016, art. 43) « Les examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l'âge, en l'absence de documents d'identité valables et lorsque l'âge allégué n'est pas vraisemblable, ne peuvent être réalisés que sur décision de l'autorité judiciaire et après recueil de l'accord de l'intéressé. 

« Les conclusions de ces examens, qui doivent préciser la marge d'erreur, ne peuvent à elles seules permettre de déterminer si l'intéressé est mineur. Le doute profite à l'intéressé. 

« En cas de doute sur la minorité de l'intéressé, il ne peut être procédé à une évaluation de son âge à partir d'un examen du développement pubertaire des caractères sexuels primaires et secondaires. » 






Art. L. 11-2 Les décisions prises à l'égard des mineurs tendent à leur relèvement éducatif et moral ainsi qu'à la prévention de la récidive et à la protection de l'intérêt des victimes. 

BIBL.▶ BONFILS, La primauté de l'éducation sur la répression, in Mél. J.-H. Robert, LexisNexis, 2012, p. 55 s. ; La nouvelle primauté de l'éducation sur la répression, Dr. pénal 2018. Étude no 20. 


COMMENTAIRE

L'article L. 11-2 est l'énoncé des objectifs de la réponse pénale à l'égard d'un mineur : assurer son relèvement éducatif et moral, prévenir la récidive et protéger l'intérêt des victimes. Il n'existait pas de disposition similaire dans l'ordonnance de 1945, même si le Conseil constitutionnel a, dans sa décision du 29 août 2002, fait référence au « relèvement éducatif et moral » des mineurs : « la réponse des pouvoirs publics, aux infractions que commettent les mineurs délinquants, doit rechercher, autant que faire se peut, leur relèvement éducatif et moral par des mesures appropriées, adaptées à leur âge et à leur personnalité prononcées, en fonction de leur âge et de leur personnalité, par des juridictions spécialisées ou selon des procédures adaptées » (Cons. const. 29 août 2002, no 2002-461 DC : JO 10 sept. 2002, p. 14953). Le code reprend donc l'idée d'un objectif de relèvement éducatif et moral, ce qui constitue une forme de consécration de la primauté d'une réponse éducative sur une réponse répressive. 

Mais la formule retenue par le code est sensiblement différente de celle utilisée par le Conseil constitutionnel, dans la mesure où elle intègre aussi, aux côtés de la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral du mineur, la prévention de la récidive et la protection de l'intérêt des victimes. Cet article L. 11-2 se rapproche ainsi de l'article 130-1 du code pénal, qui désigne les fonctions de la peine : « afin d'assurer la protection de la société, de prévenir la commission de nouvelles infractions et de restaurer l'équilibre social, dans le respect des intérêts de la victime, la peine a pour fonctions : 

« 1o De sanctionner l'auteur de l'infraction ; 

« 2o De favoriser son amendement, son insertion ou sa réinsertion ». 

La lecture de l'article L. 11-2 peut conduire à se demander s'il existe une hiérarchie entre les objectifs visés : le relèvement éducatif et moral des mineurs, la prévention de la récidive et la protection de l'intérêt des victimes. De prime abord, aucune hiérarchie n'est indiquée par le code. Mais le relèvement éducatif et moral est d'une portée différente, car il est également intégré dans le principe fondamental reconnu par les lois de la République dégagé par le Conseil constitutionnel en 2002 (décision préc.). En outre, le code affirme à l'article suivant la primauté de la réponse éducative sur la réponse répressive. On pourrait donc dire que les décisions prises à l'égard des mineurs tendent d'abord et principalement à leur relèvement éducatif et moral, ensuite et dans un second temps à la prévention de la récidive et à la protection de l'intérêt des victimes. 

[image: ]



Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du XXe siècle ; que ces principes trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avr. 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juill. 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 févr. 1945 sur l'enfance délinquante ; que toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 févr. 1945 n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de 13 ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs. • Cons. const. 29 août 2002, [image: ] no 2002-461 DC : D. 2003. 1127, obs. Domingo et Nicot [image: ] ; AJDI 2002. 708 [image: ] ; RSC 2003. 606 [image: ] et 612, obs. Bück [image: ] ; RDP 2002. 1731, note Roux ; LPA 6 janv. 2003, p. 10, comm. Mathieu ; JCP 2003. I. 139, étude Giacopelli ; Gaz. Pal. 4-5 sept. 2002, p. 3, note Schoettl. 




Art. L. 11-3 Les mineurs déclarés coupables d'une infraction pénale peuvent faire l'objet de mesures éducatives et, si les circonstances et leur personnalité l'exigent, de peines. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 2, al. 1er et 2, ecqc les sanctions éducatives et peines.]

BIBL. ▶ BONFILS, La primauté de l'éducation sur la répression, in Mél. J.-H. Robert, LexisNexis, 2012, p. 55 s. ; La nouvelle primauté de l'éducation sur la répression, Dr. pénal 2018. Étude 20. – GUÉRIN, La nouvelle réponse pénale faite au délinquant mineur : du répressif vers l'éducatif ?, Dr. fam. mars 2021. Dossier 6. – La continuité du primat de l'éducatif sur le répressif, in Jacopin (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021, p. 41.


COMMENTAIRE

L'article L. 11-3 s'inspire de l'article 2 de l'ordonnance de 1945, qui prévoyait que les mineurs encouraient des mesures éducatives (1er al.) et, lorsque les circonstances et la personnalité des mineurs l'exigeaient, des sanctions éducatives ou des peines (2e al.). Comme on le faisait pour l'article 2 de l'ordonnance de 1945, on peut déduire de l'article L. 11-3 le principe de la primauté de l'éducation sur la répression. Du reste, le rapport publié le 11 septembre 2019 (V. App., vo Codification) indique que le chapitre I du titre préliminaire rappelle la primauté de la réponse éducative. 

La primauté de l'éducation sur la répression peut en effet se déduire de l'article L. 11-3 car cette disposition fait des mesures éducatives la réponse normale et première à la délinquance des mineurs et n'envisage les peines que de manière conditionnée, « si les circonstances et leur personnalité l'exigent ». Il convient de rappeler que la primauté de l'éducation sur la répression est dotée d'une force normative supérieure car elle figure, en filigranes, dans le principe d'autonomie du droit pénal des mineurs dégagé par le Conseil constitutionnel en 2002 (Cons. const. 29 août 2002, no 2002-461 DC, consid. no 26). Le Conseil en effet y affirme que « la réponse des pouvoirs publics aux infractions que commettent les mineurs doit rechercher autant que faire se peut leur relèvement éducatif et moral, par des mesures appropriées, adaptées à leur âge et à leur personnalité »… Le principe de la primauté de la réponse éducative n'est donc pas nouveau (Bonfils, La primauté de l'éducation sur la répression, in Mél. J.-H. Robert, LexisNexis, 2012, p. 55 s.), même s'il est essentiel que le code en fasse un des principes directeurs les plus importants. 

A cet égard, le code parachève une évolution qui avait commencé depuis longtemps. Initialement, on considérait que la primauté de l'éducation sur la répression recouvrait deux règles complémentaires : d'une part, une option entre la voie éducative et la voie répressive, les combinaisons entre les deux n'étant normalement pas possibles ; d'autre part une subsidiarité de la voie répressive par rapport à la voie éducative. Mais, sous l'effet des nombreuses réformes de l'ordonnance de 1945, la primauté de l'éducation sur la répression s'est transformée. 

Originellement, il n'existait qu'une seule possibilité de combinaison entre mesures éducatives et mesures répressives, à savoir la liberté surveillée, qui pouvait, lorsqu'elle était prononcée au stade du jugement, être accompagnée d'une peine. Mais par la suite, le législateur a imaginé d'autres cas de combinaison entre mesures éducatives et mesures répressives : la peine d'emprisonnement sous le régime du sursis avec mise à l'épreuve pouvait comprendre, parmi ses modalités d'épreuve, celle de respecter le placement dans un centre éducatif fermé, et une combinaison similaire concernait le sursis assorti d'un travail d'intérêt général. En outre, la création des sanctions éducatives – qui se voulaient des intermédiaires entre mesures éducatives et peines – avait pu sensiblement modifier la conception classique de la primauté, même si le législateur les avait classées du côté de la réponse répressive. Enfin, à la recherche de nouvelles solutions, le législateur avait parfois favorisé une certaine confusion des genres, avec des peines à vocation éducative (peine de sanction-réparation, peine de stage de citoyenneté) ou des mesures éducatives à dimension répressive (placement dans un centre éducatif fermé par exemple). 

La question des rapports entre les voies éducative et répressive se posait, et, il y a quelques années, la commission Varinard avait proposé de revenir à un système binaire (éducatif et répressif) autorisant largement les combinaisons entre ces deux voies (Adapter la justice pénale des mineurs, Rapport de la commission présidée par A. Varinard, Doc. fr., 2009, proposition no 6). C'est en partie, mais en partie seulement, cette solution qui avait été adoptée par la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle (Bonfils, La nouvelle primauté de l'éducation sur la répression, Dr. pénal 2018. Étude no 20). L'article 2 de l'ordonnance du 2 février 1945 avait en alors été complété par deux alinéas ainsi rédigés : « Lorsqu'il prononce une condamnation pénale, le tribunal pour enfants peut, en outre, si la personnalité du mineur le justifie, prononcer l'une des mesures éducatives mentionnées aux articles 12-1, 16, 16 bis et 16 ter et au chapitre IV en conformité avec les modalités d'application définies aux mêmes articles ; dans les mêmes conditions, la cour d'assises des mineurs peut prononcer une condamnation pénale et des mesures éducatives selon les modalités prévues au dernier alinéa de l'article 20. 

Dans tous les cas, lorsqu'une juridiction spécialisée pour mineurs prononce l'une des mesures mentionnées aux articles 15, 16 et 28, elle peut, en outre, placer le mineur, jusqu'à un âge qui ne peut excéder celui de la majorité, sous le régime de la liberté surveillée. »

Le code de la justice pénale des mineurs parachève cette évolution. D'abord, il revient à un système binaire, en supprimant la catégorie des sanctions éducatives. Ensuite, il affirme de manière générale la possibilité de cumuler mesure éducative et peine (du moins à partir de l'âge de treize ans). L'article L. 11-3 dit en effet que les mineurs déclarés coupables d'une infraction pénale peuvent faire l'objet de mesures éducatives et, le cas échéant, si les circonstances et la personnalité du mineur l'exigent, de peines. Plus encore, la loi de ratification du 26 février 2021 a modifié légèrement l'article L. 111-3 du code, pour supprimer l'exception au cumul des mesures éducatives et des peines que celui-ci contenait. L'article L. 111-3 dispose ainsi désormais que « pour les contraventions de la cinquième classe, les délits et les crimes, une mesure éducative peut être prononcée cumulativement avec une peine ». Le cumul entre mesures éducatives et peines est donc possible sans limitation, sous réserve de la faisabilité (par exemple un mineur ne peut évidemment être en même temps détenu en établissement pénitentiaire et placé dans un centre éducatif). 

La combinaison des voies éducative et répressive a donc remplacé le principe de l'option. L'idée est ainsi de donner aux juridictions pour mineurs le plus large choix possible entre les mesures et peines prévues par le code, mais l'objectif de la réponse à la délinquance des mineurs reste prioritairement éducatif, la réponse pénale conservant une vocation subsidiaire. 

Cette conception de la primauté de l'éducation sur la répression est, comme on l'a dit, l'aboutissement d'une évolution qui avait commencé il y a de nombreuses années déjà. Elle pourrait même donner à la primauté de la réponse éducative un souffle nouveau, si l'on considère que la combinaison entre condamnation pénale et mesure éducative permet de préserver une dimension éducative, même dans les situations dans lesquelles une réponse pénale s'impose. 
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1. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du XXe siècle ; que ces principes trouvent notamment leur expression dans la loi du 12 avr. 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juill. 1912 sur les tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 févr. 1945 sur l'enfance délinquante ; que toutefois, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives ; qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 févr. 1945 n'écartaient pas la responsabilité pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard des mesures telles que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de 13 ans, la détention ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs. • Cons. const. 29 août 2002, [image: ] no 2002-461 DC : V. note [image: ] ss. art. L. 11-2. 

2. V. aussi pour une autre prise en compte de la primauté des mesures éducatives : le législateur n'a pas entendu écarter les dispositions des art. 2 et 20 de l'Ord. du 2 févr. 1945 en vertu desquelles la juridiction compétente à l'égard d'un mineur prononce une mesure de protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation et peut cependant appliquer une sanction pénale si elle l'estime nécessaire. • Cons. const. 9 août 2007, [image: ] no 2007-554 DC : JO 11 août 2007, p. 13478. 




Art. L. 11-4 Aucune peine ne peut être prononcée à l'encontre d'un mineur de moins de treize ans. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 2, al. 2, ecqc le mineur de treize ans ; art. 18.]


COMMENTAIRE

L'article L. 11-4 énonce le principe de l'exclusion des peines à l'égard des mineurs de moins de treize ans. Il reprend donc l'exemption légale de peines pour les moins de treize ans qui existait dans l'ordonnance de 1945, aux articles 2, 18 et 21. 

Si la règle posée par cette disposition n'est pas nouvelle, elle fait écho désormais à l'article L. 11-1 qui vise le même seuil de treize ans pour déterminer le discernement et donc la responsabilité pénale. Cela étant, l'article L. 11-4 n'est pas superflu, dans la mesure où la capacité de discernement à l'âge de treize ans résulte d'une présomption, susceptible d'être renversée. En d'autres termes, il est parfaitement possible à la juridiction de descendre en dessous de l'âge de treize ans si le mineur est discernant. Dans ce cas, seules des mesures éducatives seront envisageables, puisque l'article L. 11-4 exclut expressément toute peine. 

L'article L. 11-4 est rédigé en des termes généraux et son domaine d'application est donc très étendu. Sont donc visées toutes les infractions, qu'il s'agisse de crimes, de délits et même de contraventions. Sous l'empire de l'ordonnance de 1945, la chambre criminelle avait été amenée à rappeler que l'exemption de peine concernait toutes les infractions, quelle que soit leur nature. En l'espèce, un mineur âgé de cinq ans avait été condamné à des peines d'amende contraventionnelle par une juridiction de proximité pour stationnements irrégulier et gênant (la carte grise du véhicule conduit par son père ayant été mise à son nom) ; mais, logiquement, la chambre criminelle avait cassé le jugement, au motif qu'en vertu de l'article 21, alinéa 2, de l'ordonnance de 1945, si le mineur a moins de treize ans, seule l'admonestation est encourue (Crim. 14 nov. 2017 : no 17-80.893). 
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Portée de l'exemption légale de peine. Aucune peine – même une amende contraventionnelle – ne peut être prononcée en dessous de l'âge de 13 ans. • Crim. 14 nov. 2017, [image: ] no 17-80.893 P : Dr. fam. 2018. Comm. 48, obs. Bonfils ; D. 2018, p. 399, note Bouchet [image: ] ; AJ pénal 2018. 38, obs. Gallardo [image: ] ; D. 2018. Pan. 1664 [image: ]. 




Art. L. 11-5 Les peines encourues par les mineurs sont diminuées conformément aux dispositions du présent code. — V. art. L. 121-5 s. [image: ] — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 2, al. 2, ecqc l'atténuation de responsabilité.]


COMMENTAIRE

L'article L. 11-5 reprend le principe de l'atténuation des peines, qui avait été consacré par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 29 août 2002 (Cons. const. 29 août 2002, no 2002-461 DC, consid. no 26). Le Conseil avait en effet constitutionnalisé l'autonomie du droit pénal des mineurs, en affirmant que « l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du XXe siècle ». Ce principe d'atténuation de la responsabilité pénale a été rappelé avec force par le Conseil constitutionnel à l'occasion de la censure de la proposition de loi Attal (Bonfils, La loi visant à renforcer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents : censure du Conseil constitutionnel et préservation de l'autonomie du droit pénal des mineurs, Dr. pénal 2025. Étude 14). La proposition de loi envisageait de supprimer le caractère exceptionnel de la possibilité reconnue à la juridiction compétente d'écarter les règles d'atténuation des peines lorsque le mineur est âgé de plus de seize ans et, surtout, de renverser le principe pour les mineurs récidivistes, en prévoyant que la diminution de peine ne s'appliquerait pas aux mineurs âgés de plus de seize ans ayant commis un crime ou un délit puni de cinq ans d'emprisonnement en situation de récidive légale, sauf décision contraire spécialement motivée. Dans sa décision du 19 juin 2025 (no 2025-886 DC), le Conseil constitutionnel affirme qu'« en écartant par principe, pour ces mineurs, le bénéfice des articles L. 121-5 et L. 121-6 du code de la justice pénale des mineurs, qui mettent en œuvre le principe de l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, les dispositions contestées méconnaissent les exigences constitutionnelles précitées ». La loi no 2025-568 du 23 juin 2025 est donc publiée sans ces dispositions. L'atténuation de peine applicable aux mineurs a ainsi été préservée.

Cette atténuation de peine découle du fondement même de la responsabilité pénale. Le discernement est, conformément à l'article L. 11-1, la condition de la responsabilité pénale. Il en est aussi la mesure (Bonfils, Le discernement en droit pénal, in Mél. R. Gassin, PUAM, 2007, p. 97 s.). Or, le discernement est une donnée psychologique, qui s'acquiert et se développe progressivement jusqu'à l'âge adulte. C'est ce qui explique les seuils de responsabilité pénale, entre treize et seize ans, puis entre seize et dix-huit ans. On retrouve la même idée concernant les personnes atteintes de troubles psychiques ou neuropsychiques, dont le discernement peut être soit aboli, ce qui justifie une irresponsabilité pénale totale, soit altéré, ce qui implique une responsabilité pénale atténuée, avec une diminution légale des peines. 

L'article L. 11-5 énonce le principe de l'atténuation de responsabilité, mais ne définit pas les modalités de la diminution de peines, qui sont prévues par le livre I du code. L'article L. 121-5 prévoit ainsi que « le tribunal pour enfants et la cour d'assises des mineurs ne peuvent prononcer une peine privative de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue » et que « si la peine encourue est la réclusion criminelle ou la détention criminelle à perpétuité, elle ne peut être supérieure à vingt ans de réclusion criminelle ou de détention criminelle ». Ce principe de diminution de peine peut cependant être écarté, à titre exceptionnel et seulement pour les mineurs âgés de seize à dix-huit ans, au regard des circonstances de l'espèce et de la personnalité du mineur et de sa situation. C'est ce que prévoit l'article L. 121-7 : « si le mineur est âgé de plus de seize ans, le tribunal de police, le tribunal pour enfants et la cour d'assises des mineurs peuvent, à titre exceptionnel et compte tenu des circonstances de l'espèce et de la personnalité du mineur ainsi que de sa situation, décider qu'il n'y a pas lieu de faire application des règles d'atténuation des peines mentionnées aux articles L. 121-5 et L. 121-6. Cette décision ne peut être prise que par une disposition spécialement motivée. Lorsqu'il est décidé de faire application du premier alinéa et que la peine encourue est la réclusion ou la détention criminelle à perpétuité, la peine maximale pouvant être prononcée est la peine de trente ans de réclusion criminelle ou de détention criminelle ». 

On peut préciser que la diminution légale de peine s'applique aussi aux peines d'amende, comme le dit l'article L. 121-6 : « il ne peut être prononcé à l'encontre d'un mineur une peine d'amende supérieure à la moitié de la peine encourue ni une peine d'amende excédant 7 500 euros ». 
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1. En prononçant une condamnation pénale contre un mineur de 16 ans, prévenu de violences volontaires, au motif qu'« au vu des renseignements fournis », le tribunal estime devoir prononcer une telle condamnation, les juges ont suffisamment motivé leur décision sur ce point. • Crim. 26 juill. 1960 : Bull. crim. no 397. 

2. Le fait que la cour d'appel a prononcé une peine d'amende avec sursis contre un mineur implique que les circonstances et la personnalité dudit mineur exigeaient à son encontre l'application de l'art. 2, al. 2, de l'Ord. du 2 févr. 1945. • Crim. 9 mai 1961 : Bull. crim. no 243. [image: ] Contrairement à ce qui est allégué, la cour d'appel pouvait, en application des art. 2, al. 2, et 20-3 de l'Ord. du 2 févr. 1945, prononcer à l'encontre du prévenu, mineur âgé de plus de 13 ans, une peine d'amende. • Crim. 9 janv. 2002, [image: ] no 01-84.693. 

3. Valeur constitutionnelle du principe d'atténuation des peines. Méconnaissent les exigences constitutionnelles qui découlent du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs et plus précisément du principe d'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, les dispositions contestées qui mettent fin, pour l'ensemble des mineurs de plus de 16 ans, au principe selon lequel les dérogations aux règles d'atténuation des peines ne peuvent avoir qu'un caractère exceptionnel et qui prévoient que ces règles ne s'appliquent plus aux mineurs âgés de plus de 16 ans ayant commis un crime ou un délit puni de 5 ans d'emprisonnement en situation de récidive légale, la juridiction ne pouvant en décider autrement que par une décision spécialement motivée. • Cons. const. 19 juin 2025, [image: ] no 2025-886 DC (consid. nos 49 à 58).





  
    CHAPITRE II DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA PROCÉDURE PÉNALE APPLICABLE AUX MINEURS


Art. L. 12-1 Les crimes, délits et contraventions de la cinquième classe reprochés à un mineur sont instruits et jugés par des juridictions et chambres spécialisées ou spécialement désignées ou composées, devant lesquelles les procédures sont adaptées.

Ces juridictions et chambres sont :

1o Le juge des enfants ;

2o Le tribunal pour enfants ;

3o Le juge d'instruction chargé spécialement des affaires concernant les mineurs ;

(L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 5) « 3o bis Le juge des libertés et de la détention chargé spécialement des affaires concernant les mineurs ; »

4o La cour d'assises des mineurs ;

5o La chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel ;

6o La chambre de l'instruction spécialement composée en matière d'affaires concernant les mineurs.

Le conseiller de la cour d'appel délégué à la protection de l'enfance fait partie des chambres mentionnées aux 5o et 6o. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 1er.]

BIBL.▶ ALLAIX, La spécialisation des magistrats de la jeunesse : une garantie pour les mineurs, in Garapon et Salas (dir.), La justice des mineurs, Évolution d'un modèle, LGDJ, 1995, p. 73 s. – BONFILS, Les juridictions répressives pour mineurs, Dr. fam. 2006. Étude 35 ; Les juridictions répressives pour mineurs, in Donier et Lapérou-Scheneider (dir.), L'accès à la justice de la personne vulnérable en droit interne, Lextenso, coll. L'unité du droit, 2015, p. 103 s. ; Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP 2021. 391 – R. OTTENHOF, La spécialisation des fonctions des juridictions en droit pénal des mineurs, in Mél. A. Vitu, Cujas, 1989, p. 405 s. – ROSENCZVEIG, Dr. pénal 2019. Étude 6 (juge des enfants, juge partial ?). – A. VITU, Réflexions sur les juridictions pour mineurs délinquants, in Mél. L. Hugueney, Sirey 1964, p. 239 s. 


COMMENTAIRE

Comme le dit le rapport du 11 septembre 2019 présenté au président de la République (V. App., vo Codification), « le chapitre II énonce les principes généraux de la procédure pénale applicable aux mineurs, qui forment le cœur de l'organisation de la justice des mineurs et contribuent à sa spécialisation ». L'article L. 12-1 énonce, plus précisément, la spécialisation des juridictions pour mineurs qu'il désigne. 

Depuis longtemps déjà, le souci d'assurer une prise en compte effective du particularisme du droit pénal des mineurs se traduit par une spécialisation des juridictions répressives chargées de juger les mineurs délinquants. Ainsi, la spécialisation des juridictions pour mineurs est apparue, en France, avec la loi du 22 juillet 1912, qui avait créé les tribunaux pour enfants et adolescents (sur ce texte, V. not. le numéro spécial de la Gazette du Palais, Justice pénale des mineurs, 100 ans après la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants, 11-12 juill. 2012, p. 3 s.). Aujourd'hui, la spécialisation des juridictions pour mineurs constitue même une garantie fondamentale de la justice pénale des mineurs, comme l'ont souligné le Conseil constitutionnel dans une décision du 11 août 1993 (Cons. const. 11 août 1993, no 93-326 DC, Loi modifiant la loi du 4 janvier 1993 portant réforme du code de procédure pénale, JO 15 août 1993, p. 11599) et la Cour européenne des droits de l'homme dans un arrêt SC c/ Royaume-Uni du 15 juin 2004 (no 60958/00). Mais, dans sa décision du 29 août 2002, le Conseil constitutionnel a considéré que le principe fondamental reconnu par les lois de la République s'entendait d'une spécialisation des juridictions ou d'une adaptation de la procédure (Cons. const. 29 août 2002, no 2002-461 DC, consid. no 26 : JO 10 sept. 2002, p. 14953). C'est cette alternative qui explique que la spécialisation des juridictions pour mineurs puisse souffrir de quelques exceptions (not. tribunal de police, chambre criminelle de la Cour de cassation). 

L'article L. 12-1 reprend cette distinction, puisqu'il prévoit que « les infractions reprochées à un mineur relèvent de juridictions et chambres spécialisées ou spécialement désignées ou composées, devant lesquelles les procédures sont adaptées ». Cela étant, la place des juridictions non spécialisées semble en recul, si l'on considère la disparition des tribunaux correctionnels pour mineurs (composé de trois magistrats professionnels et présidé par un juge des enfants) qui avaient été créés par la loi no 2011-939 du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs et qui ont disparu, quelques années plus tard, avec la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, dite Loi Justice XXI. La spécialisation est donc un principe cardinal du droit pénal des mineurs, qui constitue le vecteur ou la garantie de l'autonomie de la matière. Elle apparaît même comme le prolongement et la condition de la primauté de l'action éducative, en ce qu'elle permet une connaissance de la personnalité du mineur, dans le cadre d'une relation personnelle et suivie entre le juge et le mineur et sa famille. 

L'article L. 12-1, comme l'ordonnance de 1945 avant lui, instaure finalement un privilège de juridiction au profit des mineurs. Il s'agit d'une règle impérative, qui s'applique à tous ceux qui ont commis une infraction avant l'âge de dix-huit ans. C'est en effet l'âge au moment des faits qui est retenu pour déterminer la juridiction compétente. S'il s'agit d'un mineur, il ne peut relever que des juridictions pour mineurs ; s'il s'agit d'un majeur, seules les juridictions pour majeurs sont compétentes. 

Plus précisément, l'article L. 12-1 donne une liste des juridictions spécialisées ou spécialement désignées ou composées : 

1o Le juge des enfants ; 

2o Le tribunal pour enfants ; 

3o Le juge d'instruction chargé spécialement des affaires concernant les mineurs ; 

3o bis Le juge des libertés et de la détention chargé spécialement des affaires concernant les mineurs (l'ajout du JLD dans cette liste résulte de la L. de ratification du 26 févr. 2021) ;

4o La cour d'assises des mineurs ; 

5o La chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel ; 

6o La chambre de l'instruction spécialement composée en matière d'affaires concernant les mineurs. 

Le code de la justice pénale des mineurs reprend ici pour l'essentiel les juridictions de l'ordonnance de 1945. Il est à noter que les cours d'assises des mineurs sont seules compétentes à l'égard des mineurs, à l'exclusion donc des cours criminelles départementales qui ne sont (pour encore combien de temps ?) compétentes qu'à l'endroit des majeurs. Mais la loi de ratification du 26 février 2021 a inséré un alinéa 3 bis qui mentionne « le juge des libertés et de la détention chargé spécialement des affaires concernant les mineurs » (V. Bonfils, Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP 2021. 391). Jusqu'alors, le juge des libertés et de la détention pouvait connaître des mineurs, mais il n'était absolument pas spécialisé (c'était une des rares exceptions, avec le tribunal de police et la chambre criminelle de la Cour de cassation). Mais lors de l'examen de la loi de ratification, il fut discuté de la juridiction compétente pour ordonner une détention provisoire dans le cadre de la procédure de mise à l'épreuve éducative (en matière correctionnelle) avant la première audience d'examen de la culpabilité. Originairement, le code avait confié cette compétence au juge des enfants, mais les exigences du principe d'impartialité fonctionnelle avaient conduit les parlementaires à remplacer le juge des enfants, bien que spécialisé, par le juge des libertés et de la détention. Il est alors apparu nécessaire d'exiger que ce magistrat soit « chargé spécialement des affaires de mineurs ». Le principe de spécialisation des juridictions est ainsi renforcé (et l'art. D. 231-1 rappelle l'institution de ce JLD spécialisé), même si la spécialisation de ce magistrat est dans la pratique très relative (les juges des libertés ayant été systématiquement « habilités mineurs »). 

Les juridictions non spécialisées susceptibles de juger des mineurs sont donc le tribunal de police (pour les contraventions des quatre premières classes) et la chambre criminelle de la Cour de cassation. Mais, devant ces juridictions non spécialisées, la procédure sera néanmoins aménagée, en fonction des principes directeurs qui figurent précisément après cette disposition (publicité restreinte, assistance obligatoire par un avocat…). 

L'article L. 12-1 précise aussi que le conseiller de la cour d'appel délégué à la protection de l'enfance fait partie des chambres mentionnées aux 5o (chambre spéciale des mineurs) et 6o (chambre de l'instruction). Là encore, le code reprend la règle posée par l'ordonnance de 1945 (art. 23). 

[image: ]



1. Affirmation du principe de spécialisation. Si le législateur peut prévoir une procédure appropriée permettant de retenir au-dessus d'un âge minimal les enfants de moins de 13 ans pour les nécessités d'une enquête, il ne peut être recouru à une telle mesure que dans des cas exceptionnels et s'agissant d'infractions graves ; la mise en œuvre de cette procédure qui doit être subordonnée à la décision et soumise au contrôle d'un magistrat spécialisé dans la protection de l'enfance nécessite des garanties particulières ; que le régime de la garde à vue du mineur de 13 ans, même assorti de modalités spécifiques, ne répond pas à ces conditions. • Cons. const. 11 août 1993, [image: ] no 93-326 DC (Loi modifiant la loi du 4 janvier 1993 portant réforme du code de procédure pénale) : JO 15 août 1993. [image: ] Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge comme la nécessité de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment reconnues par les lois de la République depuis le début du XXe siècle. • Cons. const. 29 août 2002, [image: ] no 2002-461 DC : D. 2003. 1127, obs. Domingo et Nicot [image: ] ; AJDI 2002. 708 [image: ] ; RSC 2003. 606 [image: ] et 612, obs. Bück [image: ] ; RDP 2002. 1731, note Roux ; LPA 6 janv. 2003, p. 10, comm. Mathieu ; JCP G. 2003. I. 139, étude Giacopelli ; Gaz. Pal. 4-5 sept. 2002, p. 3, note Schoettl. 

2. La Cour estime que, lorsqu'il est décidé de régler la situation d'un enfant tel que le requérant (âgé de 11 ans) – qui risque de ne pas pouvoir participer réellement à la procédure en raison de son jeune âge et de capacités intellectuelles limitées – par le biais d'une procédure pénale plutôt que d'opter pour une autre solution visant avant tout à déterminer quels sont ses intérêts supérieurs et ceux de la communauté, il est essentiel que l'enfant soit jugé par une juridiction spécialisée capable de se montrer pleinement attentive aux handicaps dont il souffre, d'en tenir compte et d'adapter la procédure en conséquence. • CEDH 15 juin 2004, [image: ] SC c/ Royaume-Uni, no 60958/00 : Dr. fam. 2004. Alerte no 30. 

3. Poursuite d'un mineur devant la juridiction des majeurs. Lorsque en violation de l'art. 1er de l'Ord. du 2 févr. 1945, un mineur de 18 ans a été poursuivi devant la juridiction correctionnelle de droit commun, après information préalable, il y a lieu, sur le pourvoi formé dans l'intérêt de la loi et du condamné, d'annuler, non seulement la décision de condamnation, mais encore l'ordonnance de mise en prévention, et de renvoyer la cause devant le juge d'instruction des mineurs pour être procédé conformément aux prescriptions de l'ord. susvisée. • Crim. 12 janv. 1955 : Bull. crim. no 28 • 3 déc. 1957 : Bull. crim. no 793 • 22 janv. 1974, [image: ] no 73-93.109 P. [image: ] Encourt la cassation le jugement du tribunal correctionnel qui statue sur des poursuites exercées par voie de citation directe contre un mineur de 18 ans en violation de l'art. 1er de l'Ord. du 2 févr. 1945 (alors même que la justice eût été trompée sur l'âge réel des prévenus) ; la Cour de cassation ordonne alors le renvoi des pièces de la procédure au procureur de la République compétent aux fins qu'il appartiendra. • Crim. 24 mai 1951 : Bull. crim. no 142 • 5 déc. 1956 : Bull. crim. no 810 • 11 juin 1969, [image: ] no 68-90.760 P : Gaz. Pal. 1969. 2. 140 • 25 avr. 1978, [image: ] no 77-92.987 P. 

4. Poursuite d'un majeur devant la juridiction des mineurs. Encourt la cassation le jugement du tribunal pour enfants qui statue sur des poursuites relatives à des faits commis par un prévenu alors qu'il était majeur pénal. • Crim. 12 juin 1976, [image: ] no 76-90.908 P. [image: ] La procédure antérieure à cette décision, diligentée non par un juge d'instruction mais par le juge des enfants, est annulée, à l'exclusion de l'enquête préliminaire. • Même arrêt. 

5. Privilège de juridiction. Aux termes de l'art. 1er de l'Ord. du 2 févr. 1945, le mineur de 18 ans auquel est imputée une infraction qualifiée délit ne peut être déféré aux juridictions pénales de droit commun et n'est justiciable que du tribunal pour enfants ; cette disposition, édictée dans l'intérêt du mineur, est impérative et substantielle. • Crim. 24 juin 1953 : Bull. crim. no 223 • 12 janv. 1955 : ibid. no 28 • 3 déc. 1957 : ibid. no 793 • 11 juin 1969 : ibid. no 195 ; Gaz. Pal. 1969. 2. 140 • 3 nov. 1972 : Bull. crim. no 319 • 22 janv. 1974 : ibid. no 33 • 25 avr. 1978 : ibid. no 129. [image: ] V aussi : • Crim. 9 nov. 1988, [image: ] no 88-82.635. 

6. Spécialisation des juridictions d'appel. L'appel des décisions du tribunal pour enfants est jugé par la cour d'appel lors d'une audience spéciale dans les mêmes conditions qu'en première instance et par une formation comprenant le conseiller délégué à la protection de l'enfance. • Crim. 4 oct. 2006, [image: ] no 08-86.002 : Rev. pénit. 2007. 214, obs. Gouttenoire. [image: ] Il se déduit de la combinaison de l'art. 1er de l'Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945 relative à l'enfance délinquante, de l'art. 380-5 C. pr. pén. et de l'art. L. 312-6 COJ que l'appel formé contre le seul arrêt rendu sur l'action civile, par la cour d'assises des mineurs, est porté devant la chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel. • Crim. 28 mars 2012, [image: ] no 11-80.011 P : D. actu. 10 avr. 2012, obs. Bombled ; D. 2012. Actu. 948 [image: ] ; RSC 2012. 893, obs. Boccon-Gibod [image: ] ; AJ pénal 2012. 485, obs. Lasserre Capdeville [image: ] ; Rev. pénit. 2012. 687, obs. Guérin. 

7. Exception à la spécialisation : compétence des juridictions militaires. Aux termes de l'art. 3 de la loi du 15 sept. 1948, les mineurs de 18 ans sont justiciables du tribunal militaire, nonobstant les dispositions de l'art. 1er de l'Ord. du 2 févr. 1945. • Crim. 3 août 1950 : Bull. crim. no 227. 


Code de l'organisation judiciaire

1re PARTIE :  LÉGISLATIVE

TITRE V. LES JURIDICTIONS DES MINEURS

CHAPITRE I. LE TRIBUNAL POUR ENFANTS

SECTION 1. Institution et compétence

Art. L. 251-1 Le tribunal pour enfants connaît, dans les conditions définies par le code de la justice pénale des mineurs, des contraventions et des délits commis par les mineurs et des crimes commis par les mineurs de seize ans.

Art. L. 251-2 Il y a au moins un tribunal pour enfants dans le ressort de chaque cour d'appel.

SECTION 2. Organisation et fonctionnement

Art. L. 251-3 (L. no 2011-1940 du 26 déc. 2011, art. 5-I) Le tribunal pour enfants est composé d'un juge des enfants, président, et de plusieurs assesseurs. 

Le juge des enfants qui (L. no 2022-52 du 24 janv. 2022, art. 27) « a été chargé de l'instruction ou qui » a renvoyé l'affaire devant le tribunal pour enfants ne peut présider cette juridiction. 

Lorsque l'incompatibilité prévue au deuxième alinéa et le nombre de juges des enfants dans le tribunal (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 95-I-43o, en vigueur le 1er janv. 2020) « judiciaire [ancienne rédaction : de grande instance] » le justifient, la présidence du tribunal pour enfants peut être assurée par un juge des enfants d'un tribunal pour enfants sis dans le ressort de la cour d'appel et désigné par ordonnance du premier président. 

Le 2e al. de l'art. L. 251-3 COJ, dans sa rédaction résultant de la L. no 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, a été déclaré contraire à la Constitution ; la date de l'abrogation est reportée au 31 déc. 2022 mais, jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle loi et au plus tard jusqu'au 31 déc. 2022, dans les instances où le mineur a fait l'objet d'une ordonnance de renvoi postérieure à la présente décision, le juge des enfants qui a instruit l'affaire ne peut présider le tribunal pour enfants (Cons. const. 26 mars 2021, no 2021-893 QPC). 

Art. L. 251-4 Les assesseurs titulaires et suppléants sont choisis parmi les personnes âgées de plus de trente ans, de nationalité française et qui se sont signalées par l'intérêt qu'elles portent aux questions de l'enfance et par leurs compétences.

Les assesseurs sont nommés pour quatre ans par le garde des Sceaux, ministre de la justice. Leur renouvellement s'opère par moitié. Toutefois, en cas de création d'un tribunal pour enfants, d'augmentation ou de réduction du nombre des assesseurs dans ces juridictions, ou de remplacement d'un ou de plusieurs de ces assesseurs à une date autre que celle qui est prévue pour leur renouvellement, la désignation des intéressés peut intervenir pour une période inférieure à quatre années dans la limite de la durée requise pour permettre leur renouvellement par moitié. — [Anc. art. L. 522-3.] 

Art. L. 251-5 Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs titulaires et suppléants (L. no 2023-1059 du 20 nov. 2023, art. 36) « qui n'ont jamais exercé de fonctions au sein d'un tribunal pour enfants » prêtent serment devant le tribunal (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 95-I-43o, en vigueur le 1er janv. 2020) « judiciaire [ancienne rédaction : de grande instance] » de bien et fidèlement remplir leurs fonctions et de garder (Abrogé par L. no 2016-1547 du 18 nov. 2016, art. 19) « religieusement » le secret des délibérations.

Art. L. 251-6 Les assesseurs titulaires ou suppléants qui, sans motif légitime, se sont abstenus de déférer à plusieurs convocations successives peuvent, à la demande du juge des enfants ou du ministère public, être déclarés démissionnaires, par décision de la cour d'appel. 

En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, leur déchéance est prononcée dans les mêmes formes.

CHAPITRE II. LE JUGE DES ENFANTS

SECTION 1. Institution et compétence (L. no 2022-140 du 7 févr. 2022, art. 25-1o).

Art. L. 252-1 Il y a au moins un juge des enfants au siège de chaque tribunal pour enfants. — [Anc. art. L. 531-1.]

(L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 85) « Le juge des enfants peut être suppléé, en cas d'absence ou d'empêchement, ou remplacé provisoirement par un magistrat du siège désigné par le président du tribunal (L. no 2019-222 du 23 mars 2019, art. 95-I-43o, en vigueur le 1er janv. 2020) « judiciaire [ancienne rédaction : de grande instance] ». »

Art. L. 252-2 Le juge des enfants est compétent en matière d'assistance éducative. — [Anc. art. L. 531-3.]

Art. L. 252-3 Le juge des enfants est compétent en matière d'organisation ou de prolongation d'une action de protection judiciaire à l'égard des mineurs émancipés ou des majeurs âgés de vingt et un ans ou moins.

Art. L. 252-4 Le juge des enfants connaît (Abrogé par L. no 2007-308 du 5 mars 2007, art. 29, à compter du 1er janv. 2009) « , sous réserve de la compétence du juge des tutelles, » de la (L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 116-I) « mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial ».

Art. L. 252-5 En matière pénale, le juge des enfants connaît, dans les conditions définies par le code de la justice pénale des mineurs, des délits et des contraventions de cinquième classe commis par les mineurs. 

SECTION 2. Organisation et fonctionnement

(L. no 2022-140 du 7 févr. 2022, art. 25-2o)

Art. L. 252-6 En matière d'assistance éducative, si la particulière complexité d'une affaire le justifie, le juge des enfants peut, à tout moment de la procédure, ordonner son renvoi à la formation collégiale du tribunal judiciaire, qui statue comme juge des enfants. La formation collégiale est présidée par le juge des enfants saisi de l'affaire.





CHAPITRE IV. LA COUR D'ASSISES DES MINEURS

Art. L. 254-1 Les règles concernant la compétence, l'organisation et le fonctionnement de la cour d'assises des mineurs sont fixées par le code de la justice pénale des mineurs et, en matière de terrorisme, par l'article 706-17 du code de procédure pénale.





2e PARTIE :  RÉGLEMENTAIRE

TITRE I. LE TRIBUNAL JUDICIAIRE

CHAPITRE III. FONCTIONS PARTICULIÈRES

SECTION 2. Fonctions particulières exercées en matière pénale

Art. R. 213-13 Au sein de chaque (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 23, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire [ancienne rédaction : tribunal de grande instance] » dans le ressort duquel un tribunal pour enfant[s] a son siège, un ou plusieurs juges d'instruction désignés par le premier président sont chargés spécialement des affaires concernant les mineurs. — [Anc. art. L. 522-6, ecqc juge d'instruction.]

Art. R. 213-14 (Décr. no 2021-682 du 27 mai 2021, art. 3-III, en vigueur le 30 sept. 2021) Au sein de chaque tribunal judiciaire dans le ressort duquel un tribunal pour enfant[s] a son siège, un ou plusieurs juges des libertés et de la détention désignés par le premier président sont chargés spécialement des affaires concernant les mineurs.

Le Décr. no 2021-682 du 27 mai 2021 est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna (Décr. préc., art. 7-I). 





TITRE V. LES JURIDICTIONS DES MINEURS

CHAPITRE I. LE TRIBUNAL POUR ENFANTS

SECTION 1. Institution et compétence

Art. D. 251-1 Le siège et le ressort des tribunaux pour enfants sont fixés conformément au tableau XIV annexé au présent code.

SECTION 2. Organisation et fonctionnement

Art. D. 251-2 Les tribunaux pour enfants dans lesquels les fonctions de président et, le cas échéant, celles de vice-président peuvent être confiées à un vice-président du (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 23, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire [ancienne rédaction : tribunal de grande instance] » chargé des fonctions de juge des enfants sont déterminés conformément au tableau XV annexé au présent code.

Art. R. 251-3 Lorsque dans un (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 23, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire [ancienne rédaction : tribunal de grande instance] » plusieurs magistrats du siège sont chargés des fonctions de juge des enfants, le président du tribunal, après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège, désigne l'un d'entre eux pour organiser le service de la juridiction des mineurs et coordonner les relations de cette juridiction avec les services chargés de la mise en œuvre des mesures prises par celle-ci. 

Le juge des enfants désigné adresse, au moins une fois par an, un rapport sur l'activité du tribunal pour enfants au président du (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 23, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire [ancienne rédaction : tribunal de grande instance] », qui le transmet au premier président de la cour d'appel. 

Les attributions mentionnées au premier alinéa sont exercées sous l'autorité du président du (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 23, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire [ancienne rédaction : tribunal de grande instance] ». 

En cas d'absence ou d'empêchement du magistrat désigné, le juge des enfants dont le rang est le plus élevé exerce ces attributions.

Art. R. 251-4 Dans les tribunaux mentionnés à l'article D. 251-2, le magistrat chargé des fonctions de président du tribunal pour enfants exerce les attributions prévues aux deux premiers alinéas de l'article R. 251-3. 

En cas d'absence ou d'empêchement, ces attributions sont exercées par le vice-président du tribunal pour enfants ou, à défaut, par le juge des enfants dont le rang est le plus élevé.

Art. R. 251-5 Les assesseurs de la formation de jugement du tribunal pour enfants sont au nombre de deux.

Art. R. 251-6 L'effectif des assesseurs des tribunaux pour enfants est fixé, dans chaque juridiction, à raison de deux assesseurs titulaires et quatre assesseurs suppléants par juge des enfants. 

Toutefois, cet effectif est fixé à deux assesseurs titulaires et à deux assesseurs suppléants par juge des enfants, dans les juridictions pour enfants comprenant au moins cinq magistrats, qui sont désignées par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la justice.

Art. R. 251-7 Les assesseurs titulaires et les assesseurs suppléants sont choisis sur une liste de candidats présentée par le premier président de la cour d'appel. 

Figurent sur cette liste, classées par ordre de présentation, les personnes qui ont fait acte de candidature auprès du président du (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 23, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire [ancienne rédaction : tribunal de grande instance] » ou qui sont proposées par ce magistrat. 

Les assesseurs du tribunal pour enfants doivent résider dans le ressort de ce tribunal. 

Afin de permettre le renouvellement par moitié des assesseurs conformément au deuxième alinéa de l'article L. 251-4 et sous réserve des dispositions des articles R. 251-8 à R. 251-11, les intéressés sont répartis en deux listes d'égale importance pour chaque tribunal pour enfants. 

Art. R. 251-8 En cas de cessation des fonctions d'un assesseur titulaire ou suppléant, par suite de décès, démission, déchéance ou pour toute autre cause, il peut être procédé à son remplacement dans les conditions prévues aux deux premiers alinéas de l'article R. 251-7. 

Dans ce cas, les fonctions du nouvel assesseur désigné expirent à l'époque où auraient cessé celles de l'assesseur qu'il remplace.

Art. R. 251-9 Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le remplacement d'assesseurs titulaires ou suppléants n'a pas été assuré à l'époque prévue pour un renouvellement, il peut y être procédé ultérieurement dans les conditions et suivant les modalités fixées à l'article R. 251-8. 

Les fonctions des assesseurs ainsi désignés expirent comme s'ils avaient été nommés lors du renouvellement prévu au premier alinéa.

Art. R. 251-10 En cas de création d'un tribunal pour enfants, il est procédé sans délai à la désignation des assesseurs titulaires et suppléants qui entrent en fonctions à compter de la date de leur désignation, après avoir prêté serment. 

Ces assesseurs sont répartis dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l'article R. 251-7 en deux listes dont le renouvellement intervient à la date du renouvellement général des listes correspondantes dressées dans les autres juridictions pour enfants.

Art. R. 251-11 Les dispositions de l'article précédent sont applicables en cas d'augmentation de l'effectif des assesseurs d'un tribunal pour enfants.

Art. R. 251-12 En cas de diminution de l'effectif des assesseurs d'un tribunal pour enfants, les assesseurs restent en fonctions jusqu'à l'expiration de leur mandat respectif. La réduction correspondante du nombre de ces assesseurs intervient par moitié dans l'ordre inverse de leur inscription sur chacune des deux listes prévues au quatrième alinéa de l'article R. 251-7.

Art. R. 251-13 Dans la limite des crédits ouverts à cet effet au budget du ministère de la justice, il est attribué aux assesseurs titulaires et suppléants, les jours où ils assurent le service de l'audience, une indemnité calculée sur le traitement budgétaire moyen, net de tout prélèvement, des juges du (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 23, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire [ancienne rédaction : tribunal de grande instance] » dans le ressort duquel le tribunal pour enfants a son siège. 

Les assesseurs titulaires et suppléants perçoivent en outre, s'il y a lieu, les frais et indemnités prévus par les articles R. 141 et R. 142 du code de procédure pénale.

CHAPITRE II. LE JUGE DES ENFANTS

SECTION 1. Institution et compétence

Art. R. 252-1 En matière d'assistance éducative, le juge des enfants peut tenir audience au siège de (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 32-I, en vigueur le 1er janv. 2020) « chacune des chambres de proximité situées [ancienne rédaction : chacun des tribunaux d'instance situés] » dans le ressort du tribunal pour enfants.

Art. R. 252-2 La compétence territoriale du juge des enfants est la même que celle du tribunal pour enfants auprès duquel il exerce ses fonctions.

SECTION 2. Organisation et fonctionnement

Art. R. 252-3 (Décr. no 2023-914 du 2 oct. 2023, art. 1er) Le président du tribunal judiciaire ou, sur délégation de ce dernier, le magistrat désigné en application de l'article R. 251-3 désigne les magistrats assesseurs de la formation collégiale.

Les décisions relatives au renvoi à la formation collégiale sont des mesures d'administration judiciaire.

Les dispositions du Décr. no 2023-914 du 2 oct. 2023 s'appliquent aux instances en cours à la date de son entrée en vigueur soit le 5 oct. 2023 (Décr. préc., art. 5).

CHAPITRE III. DISPOSITIONS COMMUNES AU TRIBUNAL POUR ENFANT[S]  ET AU JUGE DES ENFANTS

Art. R. 253-1 Le greffe du tribunal pour enfants et du juge des enfants est le greffe du (Décr. no 2019-912 du 30 août 2019, art. 23, en vigueur le 1er janv. 2020) « tribunal judiciaire [ancienne rédaction : tribunal de grande instance] » dans le ressort duquel le tribunal pour enfants a son siège.







Art. L. 12-2 L'action publique relative à des crimes, délits ou contraventions de la cinquième classe reprochés à un mineur est exercée par des magistrats désignés chargés spécialement des affaires concernant les mineurs. 

Les fonctions du ministère public sont remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère public spécialement chargé des affaires concernant les mineurs. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 20, al. 3.]

BIBL. ▶ BORRICAND, Le rôle du parquet dans la lutte contre la délinquance juvénile, RPDP 2001, p. 439 s. – DONNETTE, Les rapports PJJ/Parquet, AJ pénal 2019. 486 [image: ]. – LE BRISHOUAL, Le rôle des parquets (des mineurs), in Enfance et délinquance, Economica, 1993, p. 125 s. – CASTAIGNÈDE, Le ministère public et le mineur, au-delà de la répression et de la prévention : la protection et la socialisation, in Nérac-Croisier et Castaignède (dir.), La protection judiciaire du mineur en danger, L'Harmattan, 2000, no 77 s., p. 81 s. – GARCIA, Le procureur de la République et le code de la justice, Dr. fam. mars 2021. Dossier 7. – SOTTET, La mutation du parquet des mineurs entre 1984 et 2008, Arch. pol. crim. 2008, Pedone, p. 111 s. 


COMMENTAIRE

Dans le prolongement de la spécialisation des juridictions pour mineurs prévue à l'article L. 12-1, l'article L. 12-2 est relatif à la désignation de magistrats du parquet spécialement chargés des affaires concernant les mineurs. 

L'ordonnance de 1945 avait une version plus restreinte de la règle, ne visant que la matière criminelle : « les fonctions du ministère public auprès de la cour d'assises des mineurs seront remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère public spécialement chargé des affaires de mineurs » (art. 23 de l'Ord. 1945). Le code de la justice pénale des mineurs généralise la règle à toutes les juridictions. 

Cela étant, le parquet connaît depuis longtemps une spécialisation en matière de justice des mineurs. Il y a en effet, dans chaque tribunal, un substitut en charge des mineurs, et au sein de chaque cour d'appel, un substitut général en charge des mineurs. La règle posée par l'article L. 12-2 n'est donc pas véritablement nouvelle, mais elle est bienvenue, par sa généralité et compte tenu de l'importance des attributions du parquet. 

La question est de savoir quelle est la portée de cette exigence de spécialisation du parquet. De prime abord, on pouvait considérer que l'organisation du parquet est dominée par le principe de l'indivisibilité, qui implique que tout membre du ministère public peut représenter le procureur de la République, et que dans ces conditions, s'il arrivait que les fonctions du ministère public ne soient pas remplies à une audience par un magistrat du ministère public spécialement chargé des affaires de mineurs, la nullité ne serait pas encourue. C'est du moins la solution que la jurisprudence avait adoptée sous l'empire de l'ordonnance de 1945 (Crim. 29 oct. 1957 : Bull. crim. no 680). Mais, par un arrêt en date du 13 avril 2023 (no 23-80.470, AJ fam. 2023. 246, obs. Mary [image: ] ; ibid. 349, obs. Gallardo [image: ] ; D. 2023. Pan. 1622 [image: ]), la Cour de cassation s'est prononcée en faveur d'une solution différente, en affirmant que le magistrat du ministère public prenant des réquisitions à l'occasion de l'incarcération d'un mineur en détention provisoire doit avoir été désigné préalablement pour être spécialement chargé des affaires concernant les mineurs, à défaut de quoi le mineur doit être remis en liberté, le cas échéant sous contrôle judiciaire. Bien qu'il mérite d'être confirmé, le revirement est net, et fait de la spécialisation du parquet en droit pénal des mineurs un principe directeur proche de celui qui existe pour les juridictions. Comme le dit la Cour de cassation, la spécialisation des magistrats du parquet en matière de mineurs, énoncée à l'article L. 12-2 du code de la justice pénale des mineurs, est une « règle [qui] constitue une dérogation au principe de l'indivisibilité des magistrats du ministère public édicté aux articles 34 et 39 du code de procédure pénale ».

[image: ]



1. La disposition de l'art. 20 de l'Ord. du 2 févr. 1945, mod. par la L. du 24 mai 1951, d'après laquelle les fonctions du ministère public auprès de la cour d'assises des mineurs sont remplies par le procureur général ou un magistrat du ministère public spécialement chargé des affaires de mineurs, n'est pas prescrite à peine de nullité. • Crim. 29 oct. 1957 : Bull. crim. no 680. [image: ] Comp. : Le magistrat du ministère public prenant des réquisitions à l'occasion de l'incarcération d'un mineur en détention provisoire doit avoir été désigné préalablement pour être spécialement chargé des affaires concernant les mineurs, à défaut de quoi le mineur doit être remis en liberté, le cas échéant sous contrôle judiciaire. • Crim. 13 avr. 2023, [image: ] no 23-80.470 B : AJ fam. 2023. 246, obs. Mary [image: ] ; AJ pénal 2023. 349, obs. Gallardo [image: ] ; D. 2023, Pan. 1622 [image: ]. 

2. Si le procès-verbal des débats et l'arrêt attaqué ne précisent pas que le magistrat qui occupait les fonctions de ministère public à la cour d'assises des mineurs était, comme le prescrit l'art. 20, al. 3, de l'Ord. du 2 févr. 1945, un magistrat spécialement chargé des affaires de mineurs, il doit cependant, en l'absence de toute réclamation formulée par l'accusé ou son défenseur au cours des débats, être présumé avoir été appelé à siéger conformément aux prescriptions légales. • Crim. 19 févr. 1969, [image: ] no 68-92.817 P : JCP 1970. II. 16272 • 22 avr. 1977, [image: ] no 76-93.309 P • 22 nov. 1995 : [image: ] Gaz. Pal. 1996. 1. Chron. 33. [image: ] Devant la cour d'assises des mineurs, le ministère public est présumé, en l'absence de preuve contraire, avoir été appelé à siéger conformément aux prescriptions de l'art. 20, al. 3, de l'Ord. du 2 févr. 1945. • Crim. 8 nov. 2000, [image: ] no 00-80.434 P. 

3. Dès lors qu'en application du 3e al. de l'art. 20 de l'Ord. du 2 févr. 1945, il lui appartient de désigner le magistrat du ministère public auprès de la cour d'assises des mineurs, un procureur général satisfait aux prescriptions de ce texte en chargeant son substitut de remplacer ledit magistrat empêché. • Crim. 4 août 1984, [image: ] no 83-94.962 P : D. 1985. IR 61.




Art. L. 12-3 La publicité des audiences des juridictions statuant à l'égard des mineurs est restreinte dans les conditions déterminées par le présent code. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 8, al. 10 ; art. 14, al. 1er et 2 ; art. 20, al. 8 ; art. 21, al. 1er.]


COMMENTAIRE

L'article L. 12-3 énonce le principe de la publicité restreinte des audiences des juridictions pour mineurs. Il s'inscrit dans la continuité du principe qu'affirmait l'ordonnance de 1945, principalement à l'article 14. Cet article constitue l'affirmation générale du principe, dont les modalités sont ensuite déclinées dans d'autres dispositions du code, et spécialement aux articles L. 513-1 à L. 513-4, relatifs à la publicité des audiences. 

La publicité restreinte est un principe classique du droit pénal des mineurs, parce la publicité de l'audience pourrait entraver les possibilités de réinsertion du mineur. De fait, la publicité restreinte des audiences relatives aux mineurs est consacrée par la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH 16 déc. 1999, T. et V. c/ Royaume-Uni) comme par la Cour de cassation (Crim. 8 nov. 1967 : Bull. crim. no 287 ; 24 juin 1998 : Bull. crim., no 205 ; 6 déc. 2000 ; no 00-82.660). 

La publicité restreinte ne doit pas être confondue avec le huis clos [du reste, il peut arriver que les deux mesures se cumulent (Crim. 2 mars 1955 : JCP 1955. II. 8760, note J. Pierron ; Crim. 28 févr. 1973 : Bull. crim., no 103 ; Crim. 24 sept. 1997, no 96-84.763 : inédit]. Le huis clos a pour fonction de garantir l'ordre public et les bonnes mœurs, alors que la publicité restreinte a pour objet la protection du mineur et de sa famille. 

La publicité restreinte concerne, comme le dit expressément l'article L. 12-3, les audiences, c'est-à-dire les débats, et non le délibéré. Mais elle concerne à la fois les débats sur l'action publique et ceux sur l'action civile (Crim. 6 déc. 2000, no 00-82.660 : inédit), et la publicité restreinte vaut aussi devant la chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel, lorsqu'elle est saisie de la seule action civile, suite à la relaxe du mineur (Crim. 1er sept. 2015 ; no 14-85.503). Par ailleurs, elle concerne toutes les juridictions appelées à juger des mineurs, qu'il s'agisse de juridictions spécialisées comme le juge des enfants ou le tribunal pour enfants, ou de juridictions non spécialisées, comme le tribunal de police. 

Enfin, la publicité restreinte est un principe essentiel, dont la violation est susceptible d'entraîner la nullité. Mais le code admet – comme les articles 306 et 400 du code de procédure pénale avant lui – une exception concernant le jugement d'un mineur devenu majeur. En ce cas, le mineur (au moment des faits) devenu majeur (au moment de l'audience) peut demander à ce que l'audience soit publique devant le tribunal de police, le tribunal pour enfants ou la cour d'assises des mineurs (art. L. 513-2), sauf s'il existe un autre prévenu ou accusé qui est toujours mineur, si un autre mineur devenu majeur s'y oppose, ou (mais seulement en matière criminelle) si la cour estime que la personnalité du mineur devenu majeur rend indispensable le maintien de la publicité restreinte. 

Classiquement, l'exigence de publicité restreinte était considérée comme une condition essentielle de la validité de la procédure (Crim. 20 mars 1958 : Bull. crim. no 279 ; 7 janv. 1964 : Bull. crim. no 11 ; D. 1964. 282, note Chapar ; 11 mai 1988, no 87-94.337 ; 24 juin 1998, no 97-84.657 P : D. 1998. IR 228 [image: ] ; Dr. pénal 1999, no 15, obs. Maron) et la jurisprudence avait même précisé qu'il s'agissait là d'une règle d'ordre public à laquelle il ne saurait, en aucun cas, être dérogé (Crim. 6 janv. 1993, no 92-81.840 ; Crim. 24 juin 1998, no 97-84.657 P : D. 1998. IR 228 [image: ] ; Dr. pénal 1999, no 15, obs. Maron). Mais la question de la portée de la publicité restreinte a récemment été relancée par un arrêt de la Cour de cassation du 21 janvier 2020 (Crim. 21 janvier 2020, no 19-86.957 : AJ pénal 2020. 308, note Bonfils [image: ]). Dans cette décision, la chambre criminelle a jugé, à propos d'un débat qui s'était tenu devant un juge des libertés et de la détention en audience publique, que l'intéressé, pourtant mineur au moment des faits, ne pouvait reprocher à la chambre de l'instruction d'avoir confirmé la validité de la décision du juge des libertés, « dès lors que, d'une part, il était majeur au moment du débat, d'autre part, ni lui ni son avocat n'ont soulevé devant le juge des libertés et de la détention de contestation sur la publicité de l'audience ». A lire cette décision, dont la portée reste à confirmer, il semblerait que la Cour de cassation ait abandonné le caractère d'ordre public de la publicité restreinte, pour en faire une règle d'ordre privé, et dans le silence du code sur la portée de la règle, cette solution rendue sous l'ordonnance de 1945 pourrait donc être appelée à se maintenir sous le présent code. Mais, plus récemment, la Cour de cassation est revenue à une plus grande rigueur, concernant une audience d'un mineur devant le juge des libertés et de la détention, audience à laquelle avait assisté un stagiaire. La chambre criminelle affirme que, lorsque la personne mise en examen est mineure au moment des faits, le débat devant le juge des libertés et de la détention en vue de son placement en détention provisoire se déroule et l'ordonnance est rendue en audience de cabinet. Elle précise que cette règle est instaurée pour protéger l'identité et la personnalité du mineur, et sa violation, lorsque ce dernier n'a pas atteint sa majorité au jour du débat contradictoire, fait nécessairement grief à ses intérêts. Doit donc être cassé l'arrêt ayant considéré que la présence lors du débat contradictoire d'une personne bénéficiant d'une convention de stage n'était pas irrégulière, d'autant qu'aucune contestation n'avait été soulevée par la défense sur ce point (Crim. 26 mars 2025, no 25-80.005 : Dr. fam. 2025. Comm. 79, obs. Bonfils).

[image: ]



1. Importance du principe. Si, aux termes de l'art. 14 de l'Ord. du 2 févr. 1945, seules les personnes désignées dans ce texte peuvent assister aux audiences des tribunaux pour enfants, la publicité ainsi limitée n'en constitue pas moins une condition essentielle à la validité des débats, et doit, par suite, être constatée. • Crim. 13 févr. 1946 : Bull. crim. no 53 ; S. 1946. 1. 52. [image: ] La publicité restreinte imposée à la cour d'assises des mineurs par les art. 14 et 20, al. 8, de l'Ord. du 2 févr. 1945 est une condition essentielle de la validité des débats devant cette juridiction. Aucune dérogation ne peut être apportée à cette règle d'ordre public. • Crim. 24 juin 1998, [image: ] no 97-84.657 P. [image: ] La publicité de l'audience consacrée à l'instruction d'une affaire doit, à peine de nullité, être constatée dans la décision ; lorsqu'il n'est pas constaté que les débats devant les juges du premier degré ont eu lieu publiquement, la cour d'appel doit, à peine de nullité de son propre arrêt, annuler ce jugement qui lui est déféré, évoquer et statuer à nouveau sur le fond. • Crim. 22 nov. 1955 : Bull. crim. no 504. [image: ] La publicité restreinte imposée à la cour d'assises des mineurs par les art. 14 et 20, al. 8, de l'Ord. du 2 févr. 1945 est une condition essentielle de la validité des débats devant cette juridiction ; les débats commencent dès que le président, en application de l'art. 305 C. pr. pén., a déclaré le jury définitivement constitué ; à ce moment et jusqu'à la clôture des débats, l'audience doit être tenue à publicité restreinte, hormis pour le prononcé des arrêts incidents ayant un caractère contentieux. • Crim. 11 mai 1988, [image: ] no 87-84.337 P • 1er févr. 1989, [image: ] no 88-83.730 P.  [image: ] V. aussi note 12 [image: ]. 

2. Règle d'ordre public. La publicité restreinte imposée à la cour d'assises des mineurs (comme aux autres juridictions pour enfants) par les art. 14 et 20, al. 8, de l'Ord. du 2 févr. 1945 est une condition essentielle de la validité des débats devant cette juridiction. • Crim. 20 mars 1958 : Bull. crim. no 279 • 7 janv. 1964 : Bull. crim. no 11 ; D. 1964. 282, note Chapar • 12 mai 1965, [image: ] no 65-90.048 P : JCP 1965. II. 14306 • 7 févr. 1967, [image: ] no 66-92.713 P : D. 1967. 250 • 8 nov. 1967, [image: ] no 67-91.599 P : D. 1968. 195, note Ph. Robert • 19 mars 1969, [image: ] no 68-93.114 P : D. 1969. 384 ; JCP 1970. II. 16327, note Ph. Robert • 3 juill. 1974, [image: ] no 74-90.362 P • 11 mai 1988, [image: ] no 87-94.337 P • 1er févr. 1989, [image: ] no 88-83.730 P • 24 juin 1998, [image: ] no 97-84.657 P : D. 1998. IR 228 [image: ] ; Dr. pénal 1999, no 15, obs. Maron. [image: ] Il s'agit là d'une règle d'ordre public à laquelle il ne saurait, en aucun cas, être dérogé. • Crim. 6 janv. 1993, [image: ] no 92-81.840 P • 24 juin 1998 : [image: ] préc. 

3. Limitation du caractère d'ordre public de la règle. S'agissant d'un débat qui s'était tenu devant le juge des libertés en audience publique, l'intéressé, pourtant mineur au moment des faits, ne peut reprocher à la chambre de l'instruction d'avoir confirmé la validité de la décision du juge des libertés, dès lors que, d'une part, il était majeur au moment du débat, d'autre part, ni lui ni son avocat n'ont soulevé devant le juge des libertés et de la détention de contestation sur la publicité de l'audience. • Crim. 21 janv. 2020, [image: ] no 19-86.957 P : AJ pén. 2020. 308, note Bonfils. [image: ] Contra : Lorsque la personne mise en examen est mineure au moment des faits, le débat devant le JLD en vue de son placement en détention provisoire se déroule et l'ordonnance est rendue en audience de cabinet. Cette règle est instaurée pour protéger l'identité et la personnalité du mineur et sa violation, lorsque ce dernier n'a pas atteint sa majorité au jour du débat contradictoire, fait nécessairement grief à ses intérêts. Doit être cassé l'arrêt ayant considéré que la présence lors du débat contradictoire d'une personne bénéficiant d'une convention de stage n'était pas irrégulière, d'autant qu'aucune contestation n'avait été soulevée par la défense sur ce point • Crim. 26 mars 2025, [image: ] no 25-80.005 : Dr. fam. 2025. Comm. 79, obs. Bonfils ; D. actu. 8 avr. 2025, obs. Vaz-Fernandez.

4. Portée du principe. Le régime de publicité restreinte prévu par les art. 14 et 20 de l'Ord. du 2 févr. 1945 doit être observé à l'égard de tous les accusés, même majeurs. • Crim. 4 juill. 1989, [image: ] no 88-86.649 P. [image: ] Les règles de la publicité restreinte contenues dans l'art. 14 de l'Ord. du 2 févr. 1945 s'appliquent aux débats sur l'action civile aussi bien qu'à ceux sur l'action publique. • Crim. 23 juin 1982, [image: ] no 82-90.091 P • Crim. 6 déc. 2000, [image: ] no 00-82660 : inédit. [image: ] La publicité restreinte vaut aussi devant la chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel, lorsqu'elle est saisie de la seule action civile, à la suite de la relaxe du mineur. • Crim. 1er sept. 2015, [image: ] no 14-85.503 P. 

5. Différence avec le huis clos. Les règles de la publicité restreinte sont différentes de celles relatives au huis clos édictées par l'art. 306 C. pr. pén. Les dispositions des art. 14 et 20 de l'Ord. du 2 févr. 1945, modifiée, sont donc exactement observées si, les portes de l'auditoire étant ouvertes afin de permettre le libre passage des personnes énumérées à l'art. 14 préc., les gardes chargés du service d'ordre empêchent toute autre personne de pénétrer dans la salle d'audience. • Crim. 31 mai 1978, [image: ] no 77-93.786 P. 

6. Application en cause d'appel. Devant la chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel, les débats doivent se dérouler dans les conditions de la publicité restreinte prévues par l'art. 14 de l'Ord. du 2 févr. 1945 relative à l'enfance délinquante, sous réserve, le cas échéant, de l'application du dernier al. de l'art. 400 C. pr. pén. • Crim. 11 juill. 2017, [image: ] no 15-84.572 P : D. actu. 21 sept. 2017, obs. Goetz. [image: ] L'examen d'une demande de renvoi présentée devant la chambre spéciale des mineurs, statuant en matière criminelle par la défense, après l'interrogatoire d'identité de l'accusé et l'appel des témoins et experts doit être réalisé sous le régime de la publicité restreinte. • Crim. 20 févr. 2019, [image: ] no 18-85.465 P : D. actu. 8 mars 2019, obs. Goetz. 

7. Limites du principe. Publicité restreinte. La limitation de la publicité des débats telle qu'elle résulte des dispositions des art. 14 et 20 de l'Ord. du 2 févr. 1945 ne concerne pas les magistrats. Aucune nullité ne saurait dès lors résulter de leur présence aux débats. • Crim. 22 juin 1994, [image: ] no 93-84.889 P. 

8. Les règles de publicité restreinte, que l'art. 14 de l'Ord. du 2 févr. 1945 impose devant la cour d'assises des mineurs, ne s'appliquent pas aux personnes qui ont la qualité de partie au procès pénal ; tel est le cas d'une partie civile déjà constituée. • Crim. 22 nov. 1995 : [image: ] Gaz. Pal. 27-28 mars 1996. 

9. Les règles de publicité restreinte, imposées devant la cour d'assises des mineurs par l'art. 14 de l'Ord. du 2 févr. 1945, ne s'appliquent pas aux personnes qui participent régulièrement aux débats (au sujet de la présence d'un expert dans la salle d'audience avant son audition). • Crim. 8 nov. 2000, [image: ] no 00-81.706 P. [image: ] V. également ss. art. L. 513-3 [image: ]. 

10. La victime d'un crime ou d'un délit soumis à la juridiction des mineurs, qu'elle soit ou non constituée partie civile, est nécessairement témoin au sens des art. 14 et 20 de l'Ord. du 2 févr. 1945 ; son assistance aux débats ne saurait, dès lors, constituer une infraction aux règles de la publicité restreinte. • Crim. 15 déc. 1993, [image: ] no 93-82.899 P. [image: ] Les dispositions de l'art. 14, al. 2, de l'Ord. du 2 févr. 1945, relatives à la publicité restreinte, ne sont pas méconnues lorsque le tuteur ou le curateur de la partie civile, majeure protégée, assiste aux débats. • Crim. 8 mars 2000, [image: ] no 99-82.597 P. 

11. L'art. 14 de l'Ord. du 2 févr. 1945 est relatif aux règles de publicité applicables au jugement d'un mineur par le tribunal pour enfants ; il ne peut recevoir application dans le cas où un mineur, fût-il co-auteur ou complice des accusés majeurs et jugés séparément, est entendu en qualité de témoin lors du jugement de ces derniers par la cour d'assises. • Crim. 23 juin 1993, [image: ] no 92-86.512 P. 

12. Les règles spéciales de publicité prescrites pour la cour d'assises des mineurs par les art. 14 et 20 de l'Ord. du 2 févr. 1945 ne concernent que les débats et ne s'appliquent pas aux arrêts sur les incidents qui doivent être rendus en audience publique, sauf si le huis clos a été ordonné en vertu de l'art. 306 C. pr. pén. • Crim. 12 févr. 1986, [image: ] no 85-93.897 P.




Art. L. 12-4 Le mineur poursuivi ou condamné est assisté d'un avocat.

Le mineur participe au choix de son avocat ou (L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 6) « effectue ce choix » dans les conditions prévues par le présent code.

Lorsqu'un avocat a été désigné d'office, dans la mesure du possible, le mineur est assisté par le même avocat à chaque étape de la procédure. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 4-1.]

BIBL. ▶ BENEC'H-LE ROUX, Les rôles de l'avocat au tribunal pour enfants, Déviance et société 2006, p. 155 s. – BONFILS, L'avocat (pénaliste) des mineurs, Dr. pénal 2021, no 5, p. 17. – GARDE-LEBRETON (interview), L'accès au droit des mineurs : l'exemple du Barreau de Lyon, AJ fam. 2003. 380 [image: ]. – GLON, L'avocat des mineurs, in Enfance et délinquance, Economica, 1993, p. 133 s. – PANETIER, L'assistance de l'avocat dans la justice pénale des mineurs : quels changements ?, in Jacopin (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021, p. 85. – PICOT, L'avocat de l'enfant, Dr. fam. 2006. Étude no 37. – SAMET, Le rôle de l'avocat devant les juridictions pour mineurs, in C. Samet (dir.), Violence et délinquance des jeunes, Doc. fr., déc. 2000, p. 135. – TAXIL, L'avocat de l'enfant et le code de la justice pénale des mineurs : un acteur oublié ?, Dr. fam. mars 2021. Dossier 9.


COMMENTAIRE

L'assistance obligatoire du mineur par un avocat était déjà, sous l'ordonnance de 1945, un des grands principes directeurs de la justice pénale des mineurs (art. 4-1), dont la jurisprudence assurait le respect (Crim. 28 juin 2000 : Bull. crim. no 254). Il n'est donc guère étonnant que le code de la justice pénale des mineurs reprenne ce principe, qui figure désormais à l'article L. 12-4. 

Cela étant, le code adopte une formulation différente et plus juste. Le texte affirme en effet que « le mineur poursuivi ou condamné est assisté d'un avocat », alors que l'ordonnance de 1945 ne visait que le mineur poursuivi. Le code invite donc à considérer que l'assistance d'un avocat est obligatoire non seulement durant la phase des poursuites et jusqu'au jugement de condamnation, mais aussi après, lors de la phase d'exécution des peines. Mais, comme l'article 4-1 de l'ordonnance de 1945, l'article L. 12-4 du code de la justice pénale des mineurs ne mentionne pas l'enquête. Néanmoins, l'assistance par un avocat est, à cette phase aussi, largement obligatoire. C'est ce qui résultait de l'article 4-IV de l'ordonnance de 1945 (sur la garde à vue) et qui figure désormais aux articles L. 413-5 (retenue judiciaire) et L. 413-8 (garde à vue) du code. L'assistance d'un avocat est également obligatoire lors de l'audition libre, la loi de ratification ayant même supprimé la restriction qui avait initialement été prévue par le code (art. L. 412-2).

L'article précise ensuite que « le mineur participe au choix de son avocat ou effectue ce choix dans les conditions prévues par le présent code ». Les modalités de désignation de l'avocat sont ainsi envisagées dans des dispositions ultérieures du code, dans le cadre de l'enquête (et spécialement, pour la garde à vue, V. art. L. 413-8 [image: ]) ou de l'instruction. Il est ainsi prévu que lorsque le mineur n'a pas sollicité l'assistance d'un avocat, cette demande peut également être faite par ses représentants légaux qui sont alors avisés de ce droit, ou par le bâtonnier, saisi par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. En outre, afin de faciliter l'effectivité de l'assistance obligatoire par un avocat, il existe un système d'aide juridictionnelle permettant, lorsque le mineur et surtout ses représentants légaux ont des ressources insuffisantes, de financer au moins en partie cette assistance. 

La seule véritable nouveauté de l'article L. 12-4 est l'affirmation que, lorsqu'un avocat a été désigné d'office, dans la mesure du possible, le mineur est assisté par ce même avocat à chaque étape de la procédure. Le suivi par le même avocat est évidemment souhaitable, et, du reste, les commissions de « droit des mineurs » des barreaux s'efforcent de permettre ce suivi. Mais le code ne peut aller plus loin que cette pétition de principe. 

[image: ]



1. Obligation d'assistance d'un avocat. Aux termes de l'art. 4-1 de l'Ord. du 2 févr. 1945, le mineur poursuivi doit être assisté d'un avocat. Méconnaît le sens et la portée de ce texte la cour d'appel qui, alors qu'il lui appartenait de commettre d'office un avocat pour assister un prévenu mineur à l'audience, énonce, pour justifier du défaut d'assistance de ce mineur par un avocat, que, selon leurs déclarations, ni le prévenu, ni son père n'ont pris contact avec l'avocat commis d'office. • Crim. 28 juin 2000, [image: ] no 00-80.253 P. [image: ] En privant l'un des avocats de l'accusé mineur de la possibilité de plaider au motif que les quatre avocats l'ayant précédé n'avaient pas respecté le temps de parole convenu avec la cour, la chambre spéciale des mineurs a méconnu le sens et la portée des art. 6, § 3, Conv. EDH, préliminaire du C. pr. pén. et 4-1 de l'Ord. du 2 févr. 1945 relative à l'enfance délinquante. • Crim. 20 févr. 2019, [image: ] no 18-85.465 P : D. actu. 8 mars 2019, obs. Goetz. 

2. Diligences en vue de la désignation d'un avocat. Il résulte des art. 4-IV de l'Ord. du 2 févr. 1945, relative à l'enfance délinquante, et 64 C. pr. pén. que doivent être mentionnées par procès-verbal les diligences accomplies par l'officier de police judiciaire, dès la demande à s'entretenir avec un avocat, formulée par un mineur de 16 ans, gardé à vue. Méconnaît le sens et la portée de ces textes la chambre d'accusation qui, pour rejeter le moyen de nullité des actes de la garde à vue, faisant valoir que l'entretien avec l'avocat ne s'était déroulé que près de sept heures après le début de la mesure, énonce que l'art. 4 de l'Ord. du 2 févr. 1945 impose seulement à l'OPJ de notifier au mineur de 16 ans, gardé à vue, son droit à s'entretenir avec un avocat dès le début de la mesure et d'aviser l'avocat, si le mineur entend exercer ce droit, que ce fonctionnaire ne saurait être rendu comptable de l'impossibilité de l'avocat de se déplacer ou de son retard éventuel, ajoute que ce dernier n'a formulé aucune observation écrite de sorte qu'il doit être présumé que son intervention a été effectuée dans le respect des dispositions légales, alors qu'aucun élément de la procédure n'établit les diligences accomplies par l'OPJ à la suite de la demande faite par le mineur pour s'entretenir avec un avocat commis d'office, dès le début de sa garde à vue. • Crim. 8 mars 2000, [image: ] no 99-87.319 P : D. 2000. IR 165 [image: ]. [image: ] Justifie des diligences accomplies par l'OPJ en application de l'art. 4-IV de l'Ord. du 2 févr. 1945, en vue de satisfaire la demande du mineur de 16 ans d'entretien avec un avocat pendant sa garde à vue, le procès-verbal qui mentionne que le bâtonnier de l'ordre a été immédiatement informé par télécopie de la demande du mineur d'entretien avec un avocat commis d'office. • Crim. 17 mai 2000, [image: ] no 00-81.133 P. [image: ] N'encourt pas la censure l'arrêt qui, pour rejeter le moyen de nullité tiré du défaut d'entretien avec un avocat pendant sa garde à vue, retient que les pièces de la procédure établissent que l'OPJ, dès la demande formulée par le mineur, a appelé le numéro de téléphone de la messagerie des avocats de permanence, puis, à défaut de réponse, a renouvelé vainement cet appel trois heures plus tard. En l'état de ces énonciations, qui établissent que l'OPJ a accompli les diligences imposées par l'art. 4-IV de l'Ord. du 2 févr. 1945, la chambre d'accusation a justifié sa décision. • Crim. 25 oct. 2000, [image: ] no 00-84.875. 

3. Mineur devenu majeur. Le majeur, qui comparaît devant le tribunal pour enfants pour une infraction commise alors qu'il était mineur, doit être assisté d'un avocat, lequel sera rémunéré, soit par des honoraires, soit par l'aide juridictionnelle dans les conditions prévues pour les mineurs par les art. 2 à 6 de la loi du 10 juill. 1991. • Cass., avis, 29 févr. 2016, [image: ] no 16002 : D. actu. 7 mars 2016, obs. Portmann. [image: ] ... Y compris lorsque la juridiction pénale statue sur les intérêts civils. • Cass., avis, 27 mai 2017, [image: ] no 17-009 : AJ pénal 2017. 402, obs. Porteron [image: ]. 




Art. L. 12-5 Dans les conditions fixées par le présent code, les responsables légaux reçoivent les mêmes informations que celles qui doivent être communiquées au mineur au cours de la procédure. Le mineur en est informé.

Le mineur suspecté ou poursuivi a le droit d'être accompagné par ses représentants légaux conformément aux dispositions du présent code. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 6-2, I, al. 1er à 3.]


COMMENTAIRE

Dans le sillage des préconisations de la commission Varinard, la loi du 23 mars 2019 avait entrepris de renforcer l'implication des parents du mineur délinquant. Le législateur avait alors inséré dans l'ordonnance de 1945 un article 6-2 nouveau qui affirmait un droit à l'information des représentants légaux et à l'accompagnement du mineur par ces derniers. Ce dispositif est repris par le code de la justice pénale des mineurs comme principe directeur dans le titre préliminaire (art. L. 12-5) et plus loin au sein du livre III relatif aux dispositions communes aux différentes phases de la procédure pénale (art. L. 311-1 s.). 

Le principe général d'implication des responsables légaux est envisagé dans les deux sens, c'est-à-dire du côté des représentants légaux eux-mêmes (ils reçoivent les mêmes informations que le mineur) et du côté du mineur (le mineur suspecté ou poursuivi a le droit d'être accompagné par ses représentants légaux). A ce principe font écho plusieurs dispositions techniques, prévues aux articles L. 311-1 et suivants. On indiquera aussi que l'article D. 12-2 issu du décret no 2021-683 du 27 mai 2021 dispose que « la notification de ses droits à un mineur, en application des dispositions du présent code, est réalisée dans des termes simples et accessibles ».
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Art. L. 12-6 Le droit d'opposition, d'appel ou de recours en cassation est exercé soit par le mineur, soit par son représentant légal. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 24, al. 4.]


COMMENTAIRE

L'article L. 12-6 est la reprise, au mot près, de l'article 24, alinéa 4, de l'ordonnance de 1945. Le code n'apporte donc, ici, aucune nouveauté, ni dans l'affirmation du droit à l'exercice des voies de recours, ni dans la désignation de ses titulaires. 

Pour autant, l'insertion de cette disposition dans le titre préliminaire mérite d'être saluée. Elle souligne l'importance de cette règle et lui donne une visibilité plus grande, d'autant plus bienvenue que la règle posée pourrait surprendre, puisqu'elle donne au mineur le droit d'exercer lui-même les voies de recours au côté de son représentant légal. 

Il convient par ailleurs de préciser que l'article L. 12-6 n'énonce que le principe, sans traiter des modalités des voies de recours. Ces dernières sont abordées dans le livre V, au sein d'un titre consacré expressément aux voies de recours (art. L. 531-1 s.). On renverra donc à ces dispositions pour les modalités de l'appel, de l'opposition et du pourvoi en cassation. On peut aussi mentionner que l'article D. 12-1, issu du décret no 2021-683 du 27 mai 2021, dispose que « lorsqu'une disposition prise à l'égard d'un mineur peut faire l'objet d'un des recours mentionnés à l'article L. 12-6, le mineur et ses représentants légaux sont informés de l'existence de ce recours et du délai dans lequel il peut être exercé ».
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1. Qualité à agir. Le recours formé devant le juge des enfants par un lieu de vie, contre une décision de placement provisoire d'un mineur rendue sur le fondement de l'art. 10 de l'Ord. du 2 févr. 1945 sur l'enfance délinquante, est irrecevable, dès lors que la procédure de tierce opposition n'est ouverte qu'en matière civile, et que par ailleurs, la voie de l'appel contre cette décision est limitativement encadrée par les art. 24 de ladite Ord. et 185 et 186 C. pr. pén. qui ne font aucune référence au lieu de placement du mineur. • TGI Caen, j. enfants, 5 févr. 1999 : BICC 1999. 1225. 

2. Compétence. Le placement d'un mineur de seize ans dans un centre éducatif fermé ne constituant qu'une modalité du contrôle judiciaire, l'appel de l'ordonnance du juge des enfants du placement dans un tel établissement, même s'il ne vise pas l'ordonnance de placement sous contrôle judiciaire, relève de la compétence de la chambre de l'instruction et non de la chambre spéciale des mineurs de la cour d'appel. • Crim. 10 oct. 2007, [image: ] no 07-84.830 P : D. 2007. AJ 3007 [image: ] ; ibid. 2008. Pan. 1858, obs. Bonfils [image: ] ; AJ pénal 2007. 543 [image: ] ; AJ fam. 2008. 39 [image: ]. 





  
    CHAPITRE III DISPOSITIONS COMMUNES


COMMENTAIRE

Le chapitre III traite des dispositions communes au droit pénal et à la procédure pénale. Il pose ainsi un certain nombre de grands principes d'application du code, comme le principe de l'application subsidiaire des règles de droit commun en matière pénale et de procédure pénale aux mineurs, ou encore l'indication que, sauf dispositions contraires, l'âge à prendre en compte est celui à la date des faits. Les principes relevant de ces dispositions communes n'avaient pas d'équivalent dans l'ordonnance de 1945. 
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Art. L. 13-1 Les dispositions législatives et réglementaires (L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 6) « en matière » de droit pénal et de procédure pénale, notamment celles du code pénal (Ord. no 2022-478 du 30 mars 2022, art. 4, en vigueur le 1er mai 2022) « , du code de procédure pénale et du code pénitentiaire », sont applicables aux mineurs, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par les dispositions du présent code. 

Pour l'application aux mineurs des dispositions du code pénal (Ord. no 2022-478 du 30 mars 2022, art. 4, en vigueur le 1er mai 2022) « , du code de procédure pénale et du code pénitentiaire », les références aux juridictions compétentes à l'égard des majeurs s'entendent comme des références aux juridictions compétentes à l'égard des mineurs, telles qu'elles sont définies par le présent code. 


COMMENTAIRE

La question des rapports entre le droit commun et le droit spécial est une question classique, qui se pose avec une particulière acuité en droit pénal des mineurs. Le principe est bien connu, il remonte même au droit romain : specialia generalibus derogant (les lois spéciales dérogent aux lois générales). Ainsi, dans le silence du droit pénal des mineurs, on fera application, au besoin, du droit commun. Avant l'adoption du code de la justice pénale des mineurs, il arrivait parfois que la jurisprudence soit amenée à constater le silence de l'ordonnance de 1945 pour appliquer le droit commun prévu par le code pénal ou le code de procédure pénale. Par exemple, la chambre criminelle de la Cour de cassation a affirmé que le défaut criminel était applicable aux mineurs auteurs de crimes et âgés entre seize et dix-huit ans, dans le silence de l'ordonnance de 1945 sur ce point (Crim. 21 mars 2007, no 06-87.767). 

Sous l'effet du principe fondamental reconnu par les lois de la République dégagé par le Conseil constitutionnel en 2002 (Cons. const. 29 août 2002, no 2002-461 DC, consid. no 26) et de la codification, le droit pénal des mineurs est devenu un droit autonome, l'autonomie désignant ici « le particularisme d'un corpus de règles applicables aux mineurs délinquants, dérogatoires au droit commun, et surtout formant un système juridique original » (Bonfils et A. Gouttenoire, Droit des mineurs, Précis Dalloz, 3e éd., 2021, no 1989, p. 1126). Mais autonomie n'est pas indépendance, et nécessairement, les juridictions pour mineurs font application de concepts et de règles de droit commun, qu'il s'agisse du droit de fond (notions d'infraction, de tentative, de complicité…) ou de la procédure (notions d'action publique, d'action civile, d'enquête, d'instruction…). Le droit pénal des mineurs n'existe, en réalité, qu'autant qu'il est dérogatoire au droit commun. 

Ces considérations, aussi évidentes qu'essentielles, ne figuraient pas dans l'ordonnance de 1945 et ce silence a pu nourrir quelques incertitudes sur les liens entre droit commun et droit spécial. Aussi l'article L. 13-1 est-il particulièrement bienvenu, en ce qu'il affirme de manière simple et claire le principe de l'application subsidiaire des règles de droit commun en matière pénale et de procédure pénale aux mineurs, le code de la justice pénale des mineurs regroupant les dispositions spécifiques aux mineurs. L'alinéa 1er de l'article L. 13-1 dispose ainsi que « les dispositions législatives et réglementaires en matière de droit pénal et de procédure pénale, notamment celles du code pénal, du code de procédure pénale et du code pénitentiaire, sont applicables aux mineurs, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par les dispositions du présent code » (on notera au passage que cette disposition a été modifiée pour intégrer l'adoption du code pénitentiaire, issu de l'Ord. no 2022-478 du 30 mars 2022 et entré en vigueur le 1er mai 2022). 

La commission Varinard avait, sur cette question, fait une proposition légèrement différente. Elle avait en effet préconisé que, « dès lors qu'une disposition est réglementée dans le code des mineurs, si une modification législative intervient, elle ne concernera les mineurs que si elle le prévoit expressément », l'idée étant que « le nouveau code expose de manière exhaustive, sans renvoi au code pénal et au code de procédure pénale, les dispositions relatives, notamment, aux peines et sanctions applicables aux mineurs, aux obligations du contrôle judiciaire et du sursis avec mise à l'épreuve… » (Rapport de la commission Varinard, Doc. fr., 2009, proposition no 4, p. 16). Cette préconisation n'a pas été reprise par le code de la justice pénale des mineurs, qui a adopté une conception moins « autonomiste » et plus classique des rapports entre droit commun et droit spécial. Sans doute la méthode proposée par la commission Varinard aurait permis une meilleure lisibilité du droit pénal des mineurs, mais elle aurait aussi alourdi le travail législatif. La solution retenue par le code est, finalement, réaliste. 

Par ailleurs, le code précise aussi que « pour l'application aux mineurs des dispositions du code pénal, du code de procédure pénale et du code pénitentiaire, les références aux juridictions compétentes à l'égard des majeurs s'entendent comme des références aux juridictions compétentes à l'égard des mineurs, telles qu'elles sont définies par le présent code ». Là encore, la solution donnée par le code est pragmatique, et devrait permettre de résoudre d'éventuelles difficultés pratiques. 
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1. Qualification. Conformément aux dispositions de l'art. 1er de l'Ord. du 2 févr. 1945, les actes délictueux commis par des mineurs de moins de 18 ans, quel que soit leur âge, ne perdent pas leur caractère de crime, de délit ou de contravention. • Aix-en-Provence, 11 juill. 1968 : Gaz. Pal. 1968. 2. 316. 

2. Caractère subsidiaire du droit commun. Le défaut criminel est applicable aux mineurs auteurs de crimes et âgés entre seize et 18 ans, dans le silence de l'Ord. de 1945 sur ce point ; • Crim. 21 mars 2007, [image: ] no 06-87.767 : AJ pénal 2007, p. 322, note Molins [image: ]. 




Art. L. 13-2 A moins que le présent code n'en dispose autrement, la juridiction compétente, la procédure applicable ainsi que les mesures et peines encourues sont déterminées selon l'âge du mineur à la date des faits. 

(L. no 2023-1059 du 20 nov. 2023, art. 24-III et 60-VI, en vigueur le 30 sept. 2024) « S'il apparaît à l'une des juridictions mentionnées aux 1o, 2o, 3o bis ou 5o de l'article L. 12-1 que la personne présentée ou comparaissant devant elle était majeure au moment des faits, elle se déclare incompétente et renvoie le dossier au procureur de la République. » 

BIBL. ▶ BONFILS, Libres propos sur la situation du mineur délinquant devenu majeur, Dr. pénal 2007. Étude 25. 


COMMENTAIRE

L'article L. 13-2, alinéa 1er, prévoit que, sauf dispositions contraires, l'âge à prendre en compte est celui à la date des faits, ce qui permet d'éviter toute difficulté d'interprétation sur ce point. C'est, là encore, une disposition bienvenue, qui devrait permettre de résoudre une difficulté qui survenait parfois sur la question de l'âge à prendre en considération. 

Dans le silence de l'ordonnance de 1945 sur ce point, c'est la jurisprudence qui avait finalement apporté une réponse à cette question, en annulant par exemple le jugement rendu par un tribunal correctionnel qui avait jugé par erreur un mineur qui avait usurpé l'identité d'un majeur (Crim. 30 mars 1999 : Bull. crim. no 62). De même, c'est par l'âge du prévenu ou de l'accusé au jour, non des poursuites, mais de la perpétration des crimes ou délits que se détermine la compétence des tribunaux pour enfants (Crim. 21 mars 1947 : Bull. crim. no 88 ; Crim. 22 avr. 1948 : Bull. crim. no 116). Cette solution est, du reste, parfaitement conforme au principe de la légalité criminelle. La responsabilité de l'auteur d'une infraction doit en effet s'apprécier en fonction de la loi applicable au moment de la commission de l'infraction (sauf rétroactivité in mitius), et dans le cas d'un mineur, la loi applicable au moment de l'infraction est celle qui prend en considération la minorité. 

L'article L. 13-2 réserve tout de même l'hypothèse où le code pourrait en disposer autrement. Cette réserve est tout aussi logique que le principe, et du reste elle existait sous l'empire de l'ordonnance de 1945. En effet, il est des situations dans lesquelles la prise en compte de l'âge au jour de l'infraction peut se révéler compliquée, voire totalement absurde, lorsque l'auteur des faits est jugé longtemps après les faits, une fois devenu majeur (V. Bonfils, Libres propos sur la situation du mineur délinquant devenu majeur, Dr. pénal 2007. Étude 25). Par exemple, l'allongement considérable de la prescription des infractions sexuelles commises contre les mineurs permet à une victime de déposer plainte en matière criminelle jusqu'à l'âge de quarante-huit ans (trente ans après la majorité) ; si l'auteur des faits était par exemple dans la même classe que la victime, et avait donc le même âge, il peut être alors poursuivi à l'âge de quarante-huit ans, et dans ce cas, on imagine mal l'application à son égard de l'ensemble des règles du droit des mineurs… Pourrait-on incarcérer une personne âgée de près de cinquante ans dans un établissement pénitentiaire pour mineurs ? Ou lui appliquer des mesures éducatives ? On comprend évidemment que, déjà sous l'empire de l'ordonnance de 1945, le principe d'une prise en considération de l'âge de l'intéressé au moment des faits connaissait des exceptions. 

C'est au cas par cas que la jurisprudence avait dégagé ces exceptions. Ainsi, la Cour de cassation avait précisé que le rapport prévu par l'article 12 de l'ordonnance du 2 février 1945, qui avait pour finalité d'imposer qu'une proposition éducative soit formulée par le service de la protection judiciaire de la jeunesse pour tout mineur à l'encontre duquel une mesure de placement en détention ou de prolongation de celle-ci est envisagée, n'était plus exigé s'agissant d'une personne devenue majeure au moment où le magistrat statuait sur sa détention (Crim. 21 juin 2006, no 06-82.516). De même, en matière de garde à vue, la chambre criminelle avait jugé que « les règles énoncées par l'article 4 de l'ordonnance du 2 février 1945 visent à protéger le mineur placé en garde à vue, non en raison de son manque de discernement au jour des faits mais en raison de sa vulnérabilité supposée au jour de son audition » (Crim. 25 oct. 2000, no 00-83.253 : Bull. crim. no 316). Ces solutions sont conservées par le nouveau code. En effet, la détermination des cas dans lesquels l'âge pris en compte devra être celui de l'auteur au moment de la mesure est plus précise, puisqu'elle est fixée par le code. Ainsi, l'article L. 411-1 dispose que « pour l'application du présent titre (relatif à l'audition du mineur suspect), l'âge pris en compte est l'âge du mineur au jour de la mesure dont il fait l'objet ». De même, l'article L. 612-4 prévoit que « les dispositions du présent chapitre (relatif aux audiences d'application des peines) ne sont pas applicables au condamné devenu majeur au jour du débat contradictoire ». 

La loi no 2023-1059 d'orientation et de programmation du ministère de la Justice 2023-2027 du 20 novembre 2023 a ajouté un second alinéa à l'article L. 13-2 du code de la justice pénale des mineurs, entré en vigueur le 30 septembre 2024 (art. 24-III et 60-VI de la loi). Selon ce texte, « s'il apparaît à l'une des juridictions mentionnées aux 1o, 2o, 3o bis ou 5o de l'article L. 12-1 que la personne présentée ou comparaissant devant elle était majeure au moment des faits, elle se déclare incompétente et renvoie le dossier au procureur de la République. » La règle ainsi énoncée est logique et reprend les solutions qui s'appliquaient jusqu'alors. 
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1. Principe de prise en compte de l'âge au moment des faits. Doit être annulé le jugement rendu par le tribunal correctionnel qui avait jugé par erreur un mineur qui avait usurpé l'identité d'un majeur. • Crim. 30 mars 1999, [image: ] no 98-86.238 P : D. 1999. IR 130 [image: ] ; Gaz. Pal. 20-22 juin 1999. Chron. 4, note Doucet. 

2. C'est par l'âge du prévenu ou de l'accusé au jour, non des poursuites, mais de la perpétration des crimes ou délits que se détermine la compétence des tribunaux pour enfants. • Crim. 21 mars 1947 : Bull. crim. no 88 • 22 avr. 1948 : ibid. no 116 ; S. 1948.1.130. 

3. Exception de prise en compte de l'âge au moment de la mesure. Les règles énoncées par l'art. 4 de l'Ord. du 2 févr. 1945 visent à protéger le mineur placé en garde à vue, non en raison de son manque de discernement au jour des faits mais en raison de sa vulnérabilité supposée au jour de son audition • Crim. 25 oct. 2000, [image: ] no 00-83.253 P. 

4. Le rapport prévu par l'art. 12 de l'Ord. du 2 févr. 1945, qui a pour finalité d'imposer qu'une proposition éducative soit formulée par le service de la protection judiciaire de la jeunesse pour tout mineur à l'encontre duquel une mesure de placement en détention ou de prolongation de celle-ci est envisagée, n'est plus exigé s'agissant d'une personne devenue majeure au moment où le magistrat statue sur sa détention. • Crim. 21 juin 2006, [image: ] no 06-82.516 P : D. 2006. IR 1989 [image: ] ; AJ pénal 2006. 412, obs. Saas [image: ]. 

5. Détermination de l'âge. Il ne relève pas de l'office du juge pénal d'analyser comme le juge civil les documents d'état civil au regard de l'ordre public international et de la législation civile du pays d'origine du prévenu et l'examen osseux n'a pas à être pris en considération lorsque la juridiction pénale retient que les documents argués de faux sont authentiques et établissent la minorité. • Crim. 5 janv. 2022, [image: ] no 21-80.516 P : AJ pénal 2022. 84, obs. Gallardo [image: ]. 




Art. L. 13-3 En aucune circonstance, l'identité ou l'image d'un mineur mis en cause dans une procédure pénale ne peuvent être, directement ou indirectement, rendues publiques. 


COMMENTAIRE

L'article L. 13-3 énonce le principe de la protection de l'identité des mineurs mis en cause dans une procédure pénale. Cette disposition, qui a pour objet de préserver l'anonymat et la réinsertion future du mineur délinquant, reprend partiellement l'article 14 de l'ordonnance de 1945, dont l'alinéa 3 affirmait que « la publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque manière que ce soit est interdite. La publication, par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l'identité et la personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions sont punies d'une amende de 15 000 € ». 
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1. Ministère public. Le ministère public, en faisant état d'une condamnation antérieurement prononcée contre l'accusé par une cour d'assises des mineurs, ne méconnaît pas les prescriptions de l'Ord. du 2 févr. 1945, dès lors que les réquisitions prises à l'audience ne s'analysent pas en une « publication », au sens de l'art. 14, al. 4, de ce texte. • Crim. 3 juin 1977 : Bull. crim. no 201. 

2. Action civile des parents. Si les dispositions de l'art. 14 de l'Ord. du 2 févr. 1945, dans sa rédaction issue de la loi du 24 mai 1951, interdisant, de façon générale et absolue, la publication de l'identité d'un mineur délinquant, ont pour objet la protection de l'enfant, elles sont aussi édictées dans l'intérêt de ses parents ; dès lors, ceux-ci sont recevables à exercer, à titre personnel, l'action civile devant les juridictions répressives, dans les conditions prévues aux art. 2 et 3 C. pr. pén. • Crim. 9 oct. 1995, [image: ] no 94-83.171 P. [image: ] V. aussi • Crim. 6 juin 2001, [image: ] no 00-85.564. 

3. Portée de l'interdiction. L'art. 14 de l'Ord. du 2 févr. 1945 interdit la publication de toute information relative à l'identité et à la personnalité des mineurs délinquants. Cette interdiction est générale et absolue et, en conséquence, elle s'applique aussi dans le cas où le mineur délinquant est décédé. • Crim. 24 sept. 2002, [image: ] no 01-85.890 P : JCP 2002. IV. 2965 ; Dr. pénal 2003. Comm. 5, obs. Véron. 


Code de procédure pénale

Art. 706-105-4 (L. no 2025-532 du 13 juin 2025, art. 36) Les professionnels accompagnant les mineurs dans le cadre d'une procédure pénale relative aux infractions entrant dans le champ d'application des articles 706-73, 706-73-1 et 706-74 du code de procédure pénale, dont la liste est définie par décret, peuvent être autorisés par le procureur général compétent à ne pas être identifiés par leurs nom et prénom lorsque la révélation de leur identité est susceptible, compte tenu des conditions d'exercice de leur mission ou de la nature des procédures pour lesquelles ils accompagnent les mineurs, de mettre en danger leur vie ou leur intégrité physique ou celles de leurs proches. Cette autorisation permet aux personnes qui en bénéficient d'être identifiées par un numéro anonymisé.

L'identité des professionnels mentionnés au premier alinéa du présent article ne peut être communiquée que sur décision du procureur général compétent. Elle est également communiquée, à sa demande, au président de la juridiction de jugement saisie des faits.

Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret en Conseil d'État.






Art. L. 13-4 Il peut être proposé à la victime et à l'auteur de l'infraction de recourir à la justice restaurative, conformément à l'article 10-1 du code de procédure pénale, à l'occasion de toute procédure concernant un mineur et à tous les stades de celle-ci, y compris lors de l'exécution de la peine, sous réserve que les faits aient été reconnus.

La justice restaurative ne peut être mise en œuvre que si le degré de maturité et la capacité de discernement du mineur le permettent, et après avoir recueilli le consentement des représentants légaux. 

BIBL. ▶ CARIO, La justice restaurative : vers un nouveau modèle de justice pénale ?, AJ pénal 2007. 373 [image: ]. – FILIPPI, Droit pénal des mineurs et justice restaurative, éd. Septentrion, 2021 ; Le parcours de la justice restaurative en droit pénal des mineurs, in Jacopin (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021, p. 57 s. – MAZAUD, SCUCCIMARRA et SEGUIN-JOURDAN, Lyon impulse et expérimente la justice restaurative : un partenariat inédit entre avocats et magistrats, JCP 13 juin 2016. 702. – RABUT-BONALDI, La mesure de justice restaurative, ou les mystères d'une voie procédurale parallèle, RSC 2015. 97 [image: ]. – ROBERT, La honte réintégrative, moteur de la justice restaurative, JCP no 9, 2 mars 2015, Doctr. 273. – SAYOUS et CARIO, La justice restaurative dans la réforme pénale : de nouveaux droits pour les victimes et les auteurs d'infractions pénales, AJ pénal 2014. 461 [image: ]. 


COMMENTAIRE

L'article L. 13-4 est une création dont l'objet est de proposer aux mineurs le recours de la justice restaurative affirmée jusqu'alors dans le code de procédure pénale. 

La loi du 15 août 2014 a inséré un article 10-1 dans le code de procédure pénale, consacré à la justice restaurative. Le code de procédure pénale affirme ainsi que « constitue une mesure de justice restaurative toute mesure permettant à une victime ainsi qu'à l'auteur d'une infraction de participer activement à la résolution des difficultés résultant de l'infraction, et notamment à la réparation des préjudices de toute nature résultant de sa commission ». De manière générale, la justice restaurative suit un certain nombre de règles (Ambroise-Castérot et Bonfils, Procédure pénale, PUF, coll. Thémis, 4e éd., nos 114 s., p. 89 s.). L'exercice de l'action publique est indépendant de la mesure de justice restaurative ; cette mesure peut être proposée parallèlement à une mesure alternative aux poursuites, mais en aucun cas comme mesure alternative ; elle peut également accompagner une décision de classement sans suite. Pour que cette mesure puisse être choisie, il faut, d'une part, que la victime et l'auteur de l'infraction aient reçu une information complète à son sujet, et, d'autre part, qu'ils aient expressément consenti à y participer. 

La justice restaurative a manifestement les faveurs de la politique criminelle contemporaine. C'est sans doute en ce sens qu'il faut comprendre son insertion dans le code de la justice pénale des mineurs, plus symbolique qu'efficiente. En effet, dès lors que le droit commun a vocation à s'appliquer au droit des mineurs, à défaut de disposition contraire, la justice restaurative du code de procédure pénale était déjà applicable aux mineurs délinquants. Le rôle de l'article L. 13-4 est donc moins de permettre le recours à la justice restaurative en droit des mineurs que de rendre visible cette possibilité. 

Dans les faits, comment des mesures de justice restaurative peuvent-elles être mises en œuvre à l'égard des mineurs ? Elles sont réalisées par un tiers indépendant, formé à cet effet, sous le contrôle de l'autorité judiciaire, ou à la demande de celle-ci, de l'administration pénitentiaire. Le recours à la justice restaurative est possible à tous les stades de la procédure, y compris lors de l'exécution de la peine. Un projet est élaboré entre les partenaires (autorité judiciaire, barreau, PJJ…), puis finalisé par une convention définissant la méthodologie employée, les étapes du projet, son financement, le fonctionnement du dispositif et le rôle de chacun des acteurs (Circ. d'application du 15 mars 2017, no JUST1708302C, p. 8). Aucun formalisme n'est prévu pour la mesure, qui, en outre, n'est pas encadrée temporellement : elle peut être proposée ou choisie à l'occasion de toute procédure pénale, pour toutes infractions (crimes, délits, contraventions) et à tous les stades de la procédure, y compris lors de l'exécution de la peine, sous réserve que les faits aient été reconnus par l'auteur de l'infraction. 

L'article L. 13-4 apporte ici une précision spécifique aux mineurs. La justice restaurative ne peut être mise en œuvre que si le degré de maturité et la capacité de discernement du mineur le permettent, et après avoir recueilli le consentement des représentants légaux. 

S'agissant du contenu précis de la justice restaurative, on peut reprendre les exemples donnés par la circulaire du 15 mars 2017 (Circ. no JUST1708302C du 15 mars 2017) : rencontres condamnés-victimes ou détenus-victimes ; cercles de soutien et de responsabilité ; cercles d'accompagnement ; médiation restaurative ou médiation auteur/victime ; conférences restauratives ou conférences de groupes familiaux. Il reste que la justice restaurative est en pratique peu usitée (pour une illustration, Mazaud, Scuccimarra et Seguin-Jourdan, Lyon impulse et expérimente la justice restaurative : un partenariat inédit entre avocats et magistrats, JCP 13 juin 2016. 702), et qu'il est probable qu'il en sera de même à l'égard des mineurs. Mais des expérimentations sont réalisées en France (V. J. Filippi, Droit pénal des mineurs et justice restaurative, éd. Septentrion, 2021, p. 328 s.), donnant lieu à des conventions entre plusieurs partenaires (PJJ, Éducation nationale, administration pénitentiaire, service d'aide aux victimes, barreaux).
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Code de procédure pénale

SOUS-TITRE II. DE LA JUSTICE RESTAURATIVE

(L. no 2014-896 du 15 août 2014, art. 18, en vigueur le 1er oct. 2014)

Art. 10-1 A l'occasion de toute procédure pénale et à tous les stades de la procédure, y compris lors de l'exécution de la peine, la victime et l'auteur d'une infraction, sous réserve que les faits aient été reconnus, peuvent se voir proposer une mesure de justice restaurative. 

Constitue une mesure de justice restaurative toute mesure permettant à une victime ainsi qu'à l'auteur d'une infraction de participer activement à la résolution des difficultés résultant de l'infraction, et notamment à la réparation des préjudices de toute nature résultant de sa commission. Cette mesure ne peut intervenir qu'après que la victime et l'auteur de l'infraction ont reçu une information complète à son sujet et ont consenti expressément à y participer. Elle est mise en œuvre par un tiers indépendant formé à cet effet, sous le contrôle de l'autorité judiciaire ou, à la demande de celle-ci, de l'administration pénitentiaire. Elle est confidentielle, sauf accord contraire des parties et excepté les cas où un intérêt supérieur lié à la nécessité de prévenir ou de réprimer des infractions justifie que des informations relatives au déroulement de la mesure soient portées à la connaissance du procureur de la République. 
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BIBL.▶ COUVRAT, Les mesures de protection judiciaire, in Enfance et délinquance, Économica, 1993, p. 147 s. – JACOPIN (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021.

▶ Dossiers : Gaz. Pal. 11-12 juill. 2012 (numéro spécial sur le centenaire de la loi du 22 juillet 1912). – Dr. fam. mars 2021 (Vers un nouveau droit pénal des mineurs). 


COMMENTAIRE

Les « mesures éducatives » du code de la justice pénale des mineurs sont clairement les héritières des « mesures d'éducation, de surveillance, d'assistance et de protection » qui existaient sous l'ordonnance de 1945. De ce point de vue, la terminologie du code est plus claire et plus simple. Mais les mesures éducatives contemporaines s'inscrivent aussi dans la lignée de la liberté surveillée, première mesure éducative apparue dans la loi du 22 juillet 1912. 

Fondamentalement, les mesures éducatives sont des mesures de sûreté, même si le code ne les range pas dans le titre consacré aux mesures de sûreté. Il n'est, du reste, pas innocent que la liberté surveillée soit apparue en 1912, dans le prolongement de l'influence du positivisme juridique de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle. Surtout, les mesures éducatives sont davantage tournées vers l'avenir que vers le passé, elles ont pour objet d'éduquer ou de rééduquer le mineur afin d'éviter la commission de nouvelles infractions et un ancrage dans la délinquance. Plus encore, elles sont en principe largement révisables, et en principe applicables avant la condamnation. On rappellera qu'elles sont encourues à partir du discernement, lequel est désormais présumé à l'âge de 13 ans, et qu'elles peuvent être prononcées, outre par le tribunal pour enfants et la cour d'assises des mineurs, par le juge des enfants seul, en chambre du conseil. 

Quoi qu'il en soit, les mesures éducatives constituent la réponse première, et souvent unique, à la délinquance d'un mineur. Cela correspond aussi au principe de la primauté de l'éducation sur la répression, affirmé par les articles L. 11-2 et L. 11-3. Ce faisant, il n'est pas étonnant que les mesures éducatives soient davantage prononcées que les peines ; les derniers chiffres disponibles (Les chiffres clés de la justice, 2023, p. 30) font état d'environ 39 600 mesures éducatives (dont 16 800 mesures provisoires) prononcées en 2022, contre environ 23 900 peines prononcées la même année. Il devrait en aller de même à l'avenir, d'autant que les mesures éducatives ont absorbé certaines sanctions éducatives dont la catégorie a disparu. A cet égard, le retour à une réponse dualiste est certainement une bonne chose, tant les sanctions éducatives manquaient finalement d'originalité et de cohérence (moins de 2 000 étaient prononcées en 2020). En effet, la plupart des sanctions éducatives de l'article 15-1 de l'ordonnance de 1945 ressemblaient soit à des mesures éducatives (avertissement solennel, mesure d'aide ou de réparation, placement éducatif…), soit à des peines ou des modalités de peines (confiscation, interdiction de rencontrer les coauteurs ou complices, interdiction de rencontrer la victime, stage de formation civique…). Plus encore, on peinait à trouver une graduation cohérente de la réponse pénale, dès lors que le non-respect d'une sanction éducative donnait lieu à une… mesure éducative. Dans un tel contexte, il était logique que la catégorie des sanctions éducatives disparaisse, quitte à ce que certaines sanctions éducatives intègrent la catégorie des mesures éducatives. 

De manière générale, la codification réalisée par l'ordonnance du 11 septembre 2019 a modifié profondément la physionomie des mesures éducatives. L'article L. 111-1 du code en énonce deux, alors que dans son dernier état l'ordonnance de 1945 en comptait dix. Mais l'examen attentif du titre premier du livre premier qui leur est consacré permet de relativiser cette impression. En la matière, la codification a davantage opéré un toilettage qu'une révolution.
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CHAPITRE I DISPOSITIONS COMMUNES


Art. L. 111-1 Les mesures éducatives encourues par un (L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 7) « enfant ou un adolescent » à titre de sanction sont :

1o L'avertissement judiciaire ;

2o La mesure éducative judiciaire. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 8, al. 13 à 15 ; art. 16 ; art. 16 bis, al. 1er.]

BIBL.▶ GUÉRIN, La nouvelle réponse pénale faite au délinquant mineur : du répressif vers l'éducatif ?, Dr. fam. mars 2021. Dossier 6  ; La continuité du primat de l'éducatif sur le répressif, in Jacopin (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021, p. 41.


COMMENTAIRE

L'article L. 111-1 prévoit que les mesures éducatives encourues par un enfant ou un adolescent à titre de sanction sont : 1o l'avertissement judiciaire ; 2o la mesure éducative judiciaire. La première remarque que l'on peut formuler est que cette disposition mentionne, suite à la modification apportée par la loi de ratification du 26 février 2021, non plus le « mineur » mais « l'enfant et adolescent ». Cette modification est pour le moins déroutante, pour ne pas dire inutile et malheureuse, car le code est intitulé code de la justice pénale des « mineurs », et évoque, tout au long de ses dispositions, les « mineurs » et non « les enfants et les adolescents ». Il est à craindre que cette référence aux enfants et adolescents n'ait d'autre raison que démagogique, pour dissimuler le fait que les mineurs sont « sanctionnés » par des mesures éducatives. Précisément, dans le sillage de cette observation, on peut remarquer ensuite l'usage du mot « sanction » pour qualifier la fonction des mesures éducatives. Dans la mesure où, comme on l'a dit, la catégorie des sanctions éducatives a disparu, l'utilisation du mot « sanction » pourrait surprendre, sinon choquer (d'où la volonté d'adoucir le propos en parlant désormais d'enfant). Mais en réalité il n'en est rien, et la précision pourrait bien au contraire être bienvenue. D'abord, il n'est pas faux de dire qu'une mesure éducative vient « sanctionner » une infraction, même si le but de la mesure est évidemment éducatif. Ensuite et surtout, cela permet d'induire la dimension particulière de la réponse pénale et de la distinguer des mesures prononcées dans le cadre de l'assistance éducative. C'est justement dans cette perspective que la commission Varinard avait envisagé de distinguer les peines et les sanctions éducatives. Même si le code retient quant à lui l'expression de mesures éducatives, il s'inscrit sans doute dans la lignée des préconisations de la commission Varinard. 

Par ailleurs, le code n'envisage que deux mesures éducatives : l'avertissement judiciaire et la mesure éducative judiciaire. Le changement est notable par rapport à l'ordonnance de 1945 qui comptait pas moins de dix mesures éducatives. Mais l'examen du contenu et des modalités de ces deux mesures éducatives permet de penser que, en définitive, le code a surtout procédé à un réagencement de la matière. 

Bien que le code ait profondément remanié la phase du jugement en généralisant la césure du procès entre une audience sur la culpabilité et une audience sur la sanction, les mesures éducatives peuvent encore être prononcées à titre provisoire (art. L. 323-1 pour l'audience sur la culpabilité et L. 334-3 pour l'instruction) ou définitif (art. L. 521-24).

[image: ]



Lorsque la prévention est établie à l'égard d'un mineur de 13 ans, le tribunal pour enfants peut seulement prononcer par décision motivée une des mesures de protection, d'assistance, de surveillance ou d'éducation prévues à l'article 15 de l'ordonnance de 1945. • Crim. 20 nov. 1957 : Bull. crim. no 755. 




Art. L. 111-2 Le juge des enfants, le tribunal pour enfants et la cour d'assises des mineurs peuvent prononcer un avertissement judiciaire et une mesure éducative judiciaire. Un avertissement judiciaire peut être prononcé cumulativement avec une mesure éducative judiciaire qui ne peut comporter que le module de réparation. Si un avertissement judiciaire a déjà été prononcé à l'égard du mineur pour une infraction identique ou assimilée au regard des règles de la récidive commise moins d'un an avant la commission de la nouvelle infraction, il ne peut être prononcé seul.

Le tribunal de police peut prononcer un avertissement judiciaire. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 8, al. 18 ; art. 21, al. 2 et 3.]


COMMENTAIRE

L'article L. 111-2 est relatif à l'avertissement judiciaire. L'expression « avertissement judiciaire » évoque « l'avertissement solennel » que connaissait l'ordonnance de 1945 et qui pouvait être prononcé soit à titre de mesure éducative, soit à titre de sanction éducative. Elle évoque aussi certainement l'admonestation que connaissait l'ordonnance de 1945 depuis l'origine, qui constituait la première réponse éducative, la plus légère et la moins formaliste. Il était au demeurant bien difficile de distinguer l'admonestation de l'avertissement solennel, et on avait justement proposé de réunir ces deux mesures sous l'expression « d'avertissement judiciaire » (L. Gebler et Y. Guitz, Le traitement judiciaire de la délinquance des mineurs, ASH éd., 2012, p. 52). La codification a donc suivi la suggestion d'une telle simplification. 

Le code précise ensuite les juridictions susceptibles de prononcer un avertissement judiciaire et les conditions dans lesquelles elles peuvent le faire. L'avertissement judiciaire est (en première instance) de la compétence du juge des enfants, du tribunal pour enfants, de la cour d'assises des mineurs et du tribunal de police. Toutes les juridictions peuvent donc prononcer cette mesure, dès lors que le mineur concerné est doté de discernement. Le code précise que l'avertissement judiciaire peut être prononcé cumulativement avec une autre mesure éducative judiciaire, qui dans ce cas ne comportera que le module de réparation. 

Par ailleurs, le code reprend une règle qui avait été dégagée sous l'empire de l'ordonnance de 1945 (art. 8), interdisant le prononcé de plusieurs avertissements judiciaires à l'égard du même mineur, dans un délai d'un an, pour des infractions identiques ou assimilées au regard des règles de la récidive. L'idée – manifestement reprise par le code – est d'empêcher un laxisme réel ou supposé des juges enfants qui seraient ainsi tentés de prononcer plusieurs avertissements judiciaires successifs. 

Enfin, on notera que, pas plus que l'ordonnance de 1945, le code ne donne d'indication sur le contenu de la mesure d'avertissement judiciaire. Sans doute le nom de la mesure a-t-il été considéré comme suffisamment explicite : il s'agit d'un avertissement, donné par un juge (et non par le parquet ou un policier). On peut cependant préciser que l'avertissement judiciaire est donné au terme d'une déclaration de culpabilité, et qu'il figure au casier judiciaire (en réalité au Bulletin no 1 seulement). La forme est assez libre, spécialement lorsque la mesure est prononcée par le juge des enfants, en audience en cabinet. 

En ce qui concerne la définition et le contenu des mesures éducatives, voir les articles L. 112-1 et suivants. 
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Art. L. 111-3 Pour les contraventions de la cinquième classe, les délits et les crimes, une mesure éducative peut être prononcée cumulativement avec une peine. (Abrogé par L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 7) « sous les réserves suivantes :

« 1o Lorsque le juge des enfants ou le tribunal pour enfants prononce une mesure éducative judiciaire cumulativement avec une peine autre qu'une peine d'amende, de travail d'intérêt général ou d'emprisonnement avec sursis, il ne peut assortir la mesure éducative judiciaire que des modules prévus au 1o à 4o de l'article L. 112-2 ;

« 2o Lorsque la cour d'assises des mineurs prononce une mesure éducative judiciaire cumulativement avec une peine, elle ne peut assortir la mesure éducative judiciaire que des modules prévus au 1o à 4o de l'article L. 112-2. » — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 2, al. 2, dern. phrase ; art. 2, al. 4.]

BIBL.▶ BONFILS, La primauté de l'éducation sur la répression, Mél. J.-H. Robert, Litec 2012, p. 43 s. ; La nouvelle primauté de l'éducation sur la répression, Dr. pénal 2018. Étude 20 ; Ratification de l'ordonnance portant création de la partie législative du code de la justice pénale des mineurs, JCP 2021. 391. – GUÉRIN, La nouvelle réponse pénale faite au délinquant mineur : du répressif vers l'éducatif ?, Dr. fam. mars 2021. Dossier 6  ; La continuité du primat de l'éducatif sur le répressif, in Jacopin (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021, p. 41.


COMMENTAIRE

Le principe de la primauté de l'éducation sur la répression, affirmé par les articles L. 11-2 et L. 11-3 du code, signifie que la réponse pénale doit rechercher prioritairement le relèvement éducatif et moral du mineur par des mesures éducatives, les peines n'ayant qu'une vocation subsidiaire. Mais le code de la justice pénale des mineurs a abandonné l'option entre les voies éducative et répressive, qui a longtemps prévalu sous l'empire de l'ordonnance de 1945. Ainsi, l'article L. 11-3 affirme dans le titre préliminaire consacré aux principes directeurs du droit pénal général des mineurs que « les mineurs déclarés coupables d'une infraction pénale peuvent faire l'objet de mesures éducatives et, si les circonstances et leur personnalité l'exigent, de peines ». 

Initialement, l'article L. 111-3 précisait les modalités du cumul entre les mesures éducatives et les peines, en prévoyant certaines limites : concrètement, les interdictions et obligations pouvant accompagner la mesure éducative judiciaire ne pouvaient être prononcées en même temps que les peines, sauf amende, travail d'intérêt général et emprisonnement avec sursis. Mais la loi de ratification du 26 février 2021 a supprimé cette exception au cumul. L'article L. 111-3 dispose désormais que « pour les contraventions de la cinquième classe, les délits et les crimes, une mesure éducative peut être prononcée cumulativement avec une peine ». Le cumul entre mesures éducatives et peines est donc possible sans limitation, sous réserve de la faisabilité (par exemple, un mineur ne peut être en même temps détenu en établissement pénitentiaire et placé dans un centre éducatif). Ce faisant, la loi de ratification constitue l'aboutissement prévisible d'une évolution du principe de primauté de l'éducation sur la répression (Bonfils, La primauté de l'éducation sur la répression, Mél. J.-H. Robert, Litec, 2012, p. 43 s. ; La nouvelle primauté de l'éducation sur la répression, Dr. pénal 2018. Étude 20).
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L'art. 19 de l'Ord. 2 févr. 1945 autorise les juridictions pour mineurs à placer les mineurs sous le régime de la liberté surveillée, même si une sanction pénale a été prononcée contre eux ; mais il ne leur permet pas, dans cette dernière hypothèse, d'ordonner une mesure de garde ou de placement concernant le mineur concerné. • Crim. 4 déc. 1952 : Bull. crim. no 295. 




Art. L. 111-4 Les décisions prononçant une mesure éducative sont exécutoires par provision. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 22, al. 1er.]


COMMENTAIRE

Classiquement, les mesures prononcées par les juridictions pénales des mineurs sont dotées de l'exécution provisoire. Cette règle, a priori surprenante au regard de la procédure pénale de droit commun, s'explique par le fait que la délinquance juvénile nécessite une réponse rapide, que l'exercice des voies de recours pourrait paralyser. C'est la raison pour laquelle l'ordonnance de 1945 prévoyait à l'origine, en son article 22, l'exécution provisoire des décisions prononcées par les juridictions pour mineurs. Mais il était apparu que cette disposition protectrice pouvait se révéler plus dure que le droit commun, lorsqu'elle s'appliquait aux peines. Une question prioritaire de constitutionnalité avait été posée en ce sens, et le Conseil constitutionnel avait abrogé l'article 22 de l'ordonnance de 1945, tout en laissant au législateur un délai pour intervenir (Cons. const. 9 déc. 2016, no 2016-601 QPC, JO 14 déc.). La loi no 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique est alors intervenue, permettant au législateur de rétablir l'article 22 de l'ordonnance de 1945, tout en excluant de l'exécution provisoire les peines privatives de liberté. 

L'article L. 111-4 du code de la justice pénale des mineurs s'inscrit dans le prolongement de cette évolution, en ce qu'il dispose que « Les décisions prononçant une mesure éducative sont exécutoires par provision ». La règle est claire et simple, et logiquement limitée ici aux mesures éducatives. Elle est aussi logique, en ce qu'elle correspond à la nature de mesure de sûreté des mesures éducatives. Un peu plus loin dans le code, l'article L. 123-3, précise s'agissant des peines, que l'exécution provisoire peut être prononcée, à la condition qu'il s'agisse d'une peine autre que l'emprisonnement. 
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QPC. L'exécution provisoire d'une peine d'emprisonnement sans sursis prononcée à l'encontre d'un mineur, alors que celui-ci comparaît libre devant le tribunal pour enfants, entraîne son incarcération immédiate à l'issue de l'audience, y compris en cas d'appel. Elle le prive ainsi du caractère suspensif du recours et de la possibilité d'obtenir, avant le début d'exécution de sa condamnation, diverses mesures d'aménagement de sa peine, en application de l'art. 723-15 C. pr. pén. ; en conséquence, en permettant l'exécution provisoire de toute condamnation à une peine d'emprisonnement prononcée par un tribunal pour enfants, quel que soit son quantum et alors même que le mineur ne fait pas déjà l'objet au moment de sa condamnation d'une mesure de détention dans le cadre de l'affaire pour laquelle il est jugé ou pour une autre cause, les dispositions de l'art. 22 de l'Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945 méconnaissent les exigences constitutionnelles en matière de justice pénale des mineurs (report de l'abrogation au 1er janv. 2018). • Cons. const. 9 déc. 2016, [image: ] no 2016-601 QPC : JO 14 déc. 




Art. L. 111-5 Les mesures éducatives prononcées à l'égard d'un mineur ne peuvent constituer le premier terme de récidive. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 20-2, al. 3.]


COMMENTAIRE

On peut définir la récidive comme la commission d'une nouvelle infraction – que l'on appelle le second terme de la récidive – dans un délai déterminé après une première condamnation – que l'on appelle le premier terme de la récidive. La récidive est lourde de conséquences, tant substantielles que procédurales. Mais l'application de la récidive aux mineurs délinquants suppose de préciser la nature du premier terme. 

A cet égard, l'article L. 111-5 dispose : « Les mesures éducatives prononcées à l'égard d'un mineur ne peuvent constituer le premier terme de récidive ». Le code reprend ici une disposition de l'ordonnance de 1945 (art. 20-2, al. 3), qui affirmait en effet que « les mesures ou sanctions éducatives prononcées contre un mineur ne peuvent constituer le premier terme de l'état de récidive ». Le texte ne mentionne plus que les mesures éducatives, puisque la catégorie des sanctions éducatives n'a pas été reprise par le code. Dans la même perspective, l'article L. 111-6 prévoit qu'une dispense de mesure éducative et qu'une déclaration de réussite éducative ne peuvent constituer le premier terme d'une récidive. Il en va de même, bien que le code ne le précise pas, des alternatives aux poursuites. La Cour de cassation l'a clairement énoncé dans un avis, à propos d'une amende de composition pénale exécutée (Cass., avis, 18 janv. 2010, no 09-00.005 : Dr. pénal 2011. Chron. 2, obs. V. Peltier, no 6).

Le premier terme de la récidive ne peut être constitué que par une condamnation pénale définitive prononcée par une juridiction française, ou par une juridiction pénale émanant d'un État membre de l'Union européenne. Dans ce sens, une condamnation d'un mineur à une peine constituera le premier terme de la récidive.
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Définition. Le premier terme de la récidive peut être constitué par une condamnation prononcée par une juridiction pour mineurs lorsque la seconde infraction est commise une fois la personne devenue majeure. Seules des mesures ou sanctions éducatives prononcées contre un mineur ne peuvent constituer le premier terme de la récidive. • Crim. 16 nov. 2010, [image: ] no 09-87.691 : D. 2011. 428, obs. Detraz [image: ] ; ibid. Pan. 2827, obs. Potaszkin [image: ]. 




Art. L. 111-6 En matière contraventionnelle ou correctionnelle, une dispense de mesure éducative peut être accordée lorsqu'il apparaît que le reclassement du mineur est acquis, que le dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l'infraction a cessé.

Le juge des enfants ou le tribunal pour enfants peut prononcer une déclaration de réussite éducative à l'égard du mineur qui, dans le cadre d'une mise à l'épreuve éducative, a pleinement respecté les obligations qui lui étaient alors imposées.

Ces décisions ne peuvent constituer le premier terme d'une récidive.

La juridiction qui prononce une dispense de mesure éducative ou une déclaration de réussite éducative peut décider que sa décision ne sera pas mentionnée au casier judiciaire. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 8, al. 12.]

BIBL.▶ BONFILS, La réforme du droit pénal des mineurs par la loi du 10 août 2011, D. 2011. Chron. 2286 s. [image: ]


COMMENTAIRE

Sous l'ordonnance de 1945, l'application aux mineurs des mécanismes de la dispense de peine et de l'ajournement de peine était possible, même en l'absence de disposition spécifique. Mais, sans doute parce que l'ordonnance de 1945 ne l'évoquait pas, les dispenses et ajournements de peine étaient rarissimes, alors même que ces dispositifs pouvaient sembler particulièrement bien adaptés aux mineurs. C'est la raison pour laquelle, dans le prolongement des préconisations de la commission Varinard, la loi no 2011-939 du 10 août 2011 avait inséré dans l'ordonnance de 1945 (art. 24-5 s.) un chapitre nouveau consacré à la césure du procès pénal, qui reprenait et aménageait légèrement les mécanismes de la dispense et de l'ajournement, en l'appliquant aux peines, aux sanctions éducatives et aux mesures éducatives (Bonfils, La réforme du droit pénal des mineurs par la loi du 10 août 2011, D. 2011. Chron. 2286 s. [image: ]). 

Le code de la justice pénale des mineurs reprend ces mécanismes, en les appliquant aux mesures éducatives et aux peines, mais dans des dispositions différentes. 

S'agissant des mesures éducatives, c'est donc l'article L. 111-6 qui prévoit que « En matière contraventionnelle ou correctionnelle, une dispense de mesure éducative peut être accordée lorsqu'il apparaît que le reclassement du mineur est acquis, que le dommage causé est réparé et que le trouble résultant de l'infraction a cessé ». On retrouve ici les trois conditions de la dispense telles qu'elles figurent dans l'article 132-59 du code pénal (relatif aux peines) et telles qu'elles étaient envisagées dans l'ordonnance de 1945 à l'article 24-5. L'article L. 111-6 précise aussi que « Le juge des enfants ou le tribunal pour enfants peut prononcer une déclaration de réussite éducative à l'égard du mineur qui, dans le cadre d'une mise à l'épreuve éducative, a pleinement respecté les obligations qui lui étaient alors imposées ». Enfin, l'article précité indique que « ces décisions ne peuvent constituer le premier terme d'une récidive », et « la juridiction qui prononce une dispense de mesure éducative ou une déclaration de réussite éducative peut décider que sa décision ne sera pas mentionnée au casier judiciaire ».
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BIBL.▶ BEDDIAR, La mesure d'intérêt éducatif, une réponse pénale réellement utile ?, AJ pénal 2024. 309 [image: ]. – BONFILS, La primauté de l'éducation sur la répression, Mél. J.-H. Robert, Litec, 2012, p. 43 s. ; La nouvelle primauté de l'éducation sur la répression, Dr. pénal 2018. Étude 20. – GUÉRIN, La nouvelle réponse pénale faite au délinquant mineur : du répressif vers l'éducatif ?, Dr. fam. mars 2021. Dossier 6 ; La continuité du primat de l'éducatif sur le répressif, in Jacopin (dir.), Un code de la justice pénale des mineurs, quelle(s) spécificité(s) ?, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2021, p. 41.

SECTION 1 Dispositions générales


Art. L. 112-1 La mesure éducative judiciaire vise la protection du mineur, son assistance, son éducation, son insertion et son accès aux soins. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 16 bis, al. 2.]

Concernant la mesure éducative judiciaire provisoire, V. art. L. 323-1 s. [image: ]


COMMENTAIRE

L'article L. 112-1 définit l'objet de la mesure éducative judiciaire. Cette mesure « vise la protection du mineur, son assistance, son éducation, son insertion et son accès aux soins ». Cette disposition est une création, qui n'avait pas d'équivalent dans l'ordonnance de 1945. Néanmoins, l'article L. 112-1 n'est pas sans évoquer le nom des anciennes mesures éducatives : mesures de protection, d'assistance, de surveillance et d'éducation (Ord. du 2 févr. 1945, art. 2). On retrouve en effet les mêmes trois objectifs essentiels : « éducation », « assistance » et « protection ». Mais les mesures éducatives judiciaires poursuivent aussi deux autres fonctions : « insertion » et « santé ». 

A dire vrai, la portée normative de cette disposition paraît très limitée. Elle figure en tête du chapitre, pour annoncer les articles suivants, qui définissent quant à eux les modalités des mesures éducatives judiciaires. 

On peut néanmoins indiquer ici que la partie réglementaire du code, et plus précisément les articles D. 112-1 et suivants, issus du décret no 2021-683 du 27 mai 2021, précisent de nombreuses modalités de la mesure éducative judiciaire. 
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Art. L. 112-2 La mesure éducative judiciaire consiste en un accompagnement individualisé du mineur construit à partir d'une évaluation de sa situation personnelle, familiale, sanitaire et sociale. La juridiction peut également prononcer (Abrogé par L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 7) « l' » un ou plusieurs des modules, interdictions ou obligations suivants :

1o Un module d'insertion ;

2o Un module de réparation ;

3o Un module de santé ;

4o Un module de placement ;

5o Une interdiction de paraître pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels l'infraction a été commise et qui sont désignés par la juridiction, à l'exception des lieux dans lesquels le mineur réside habituellement ;

6o Une interdiction d'entrer en contact avec la victime ou les coauteurs ou complices, désignés par la juridiction, pour une durée d'un an maximum ;

(L. no 2025-568 du 23 juin 2025, art. 14) « 7o Une interdiction d'aller et venir sur la voie publique sans être accompagné de l'un de ses représentants légaux aux horaires fixés par la juridiction pour une durée qui ne peut excéder six mois, sauf pour l'exercice d'une activité professionnelle, pour le suivi d'un enseignement ou d'une formation professionnelle ou pour un motif impérieux d'ordre médical ou administratif ; » 

(L. no 2024-449 du 21 mai 2024, art. 16-III-1o) « 7o bis Une interdiction, pour une durée maximale de six mois, d'utiliser les comptes d'accès à des services de plateforme en ligne définis au 4 du I de l'article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique ayant été utilisés pour commettre une des infractions mentionnées au II de l'article 131-35-1 du code pénal. Le juge des enfants, le tribunal pour enfants, le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention adresse à la victime un avis l'informant de cette mesure ; si la victime est partie civile, cet avis est également adressé à son avocat ; » 

8o L'obligation de remettre un objet détenu ou appartenant au mineur et ayant servi à la commission de l'infraction ou qui en est le produit ;

9o L'obligation de suivre un stage de formation civique, d'une durée qui ne peut excéder un mois, ayant pour objet de rappeler au mineur les obligations résultant de la loi. (L. no 2022-299 du 2 mars 2022, art. 15) « Ce stage peut comporter un volet spécifique de sensibilisation aux risques liés au harcèlement scolaire. » — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 15-1.]


COMMENTAIRE

L'article L. 112-2 définit la mesure éducative judiciaire comme « un accompagnement individualisé du mineur construit à partir d'une évaluation de sa situation personnelle, familiale, sanitaire et sociale ». L'article précise que « la juridiction peut également prononcer un ou plusieurs des modules, interdictions ou obligations » qui se trouvent ensuite listés. 

La mesure éducative judiciaire apparaît comme une sorte de boîte à outil à l'intérieur de laquelle le juge pourrait puiser librement, et combiner autant que de besoin l'un ou l'autre des modules, interdictions ou obligations. Cette mesure ressemble à l'ancienne liberté surveillée (dans l'idée d'accompagnement), à laquelle on pourrait adjoindre la plupart des anciennes mesures éducatives et même quelques sanctions éducatives. Le parallélisme avec la liberté surveillée de l'ordonnance de 1945 est d'autant plus grand que, comme elle, la mesure éducative judiciaire peut être prononcée à titre provisoire (V., art. L. 323-1 s.) ou à titre définitif, et qu'elle est modulable tout au long du suivi, pour adapter la prise en charge éducative à l'évolution de la situation du mineur. 

Le socle de la mesure éducative judiciaire est l'accompagnement individualisé du mineur, par des éducateurs. Le code précise que cet accompagnement individualisé doit être « construit à partir d'une évaluation de sa situation personnelle, familiale, sanitaire et sociale ». Avant de savoir quel travail il convient de réaliser avec un mineur, il est indispensable de faire un état des lieux de sa situation personnelle, familiale, sanitaire et sociale. Le remède doit être précédé d'un diagnostic. La démarche affichée dans cette disposition est cohérente, et adaptée à la situation d'un mineur qui dérive vers la délinquance. Mais encore faut-il que la justice dispose des moyens pour cela. La mise en œuvre d'une mesure éducative judiciaire – qui constitue la réponse prioritaire à une infraction commise par un mineur – implique a minima l'intervention d'un éducateur au moment de l'évaluation de la situation du mineur et dans l'accompagnement de celui-ci. Le manque de moyens de la justice – et spécialement de la justice pénale des mineurs – est régulièrement dénoncé. La démarche éducative adoptée par le code paraît pleinement satisfaisante… à la condition que les moyens soient à la hauteur des ambitions. 

La mesure éducative judiciaire peut comprendre un ou plusieurs modules, interdictions ou obligations. L'article L. 112-2 en donne la liste : 

1o Un module d'insertion ; 

2o Un module de réparation ; 

3o Un module de santé ; 

4o Un module de placement ; 

5o Une interdiction de paraître pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels l'infraction a été commise et qui sont désignés par la juridiction, à l'exception des lieux dans lesquels le mineur réside habituellement ; 

6o Une interdiction d'entrer en contact avec la victime ou les coauteurs ou complices, désignés par la juridiction, pour une durée d'un an maximum ; 

7o Une interdiction d'aller et venir sur la voie publique sans être accompagné de l'un de ses représentants légaux aux horaires fixés par la juridiction pour une durée qui ne peut excéder six mois, sauf pour l'exercice d'une activité professionnelle, pour le suivi d'un enseignement ou d'une formation professionnelle ou pour un motif impérieux d'ordre médical ou administratif ;

7o bis Un bannissement des réseaux sociaux ayant été utilisés pour commettre une des infractions mentionnées au II de l'article 131-35-1 du code pénal, pour une durée maximale de six mois, (il est précisé que la victime est informée de cette mesure) ; 

8o L'obligation de remettre un objet détenu ou appartenant au mineur et ayant servi à la commission de l'infraction ou qui en est le produit ; 

9o L'obligation de suivre un stage de formation civique, d'une durée qui ne peut excéder un mois, ayant pour objet de rappeler au mineur les obligations résultant de la loi. 

Quatre modules sont donc possibles (insertion, réparation, placement, santé), qui sont ensuite détaillés dans la section 2 de ce chapitre (V. art. L. 112-5 s. [image: ]). Le nom de ces modules évoque certaines mesures éducatives qui existaient sous l'empire de l'ordonnance de 1945 : le module « réparation », la mesure d'aide ou de réparation ; le placement, les divers placements ; la santé, les différentes hospitalisations. Par ailleurs, l'article L. 112-2 énonce cinq interdictions ou obligations qui existaient également sous l'ordonnance de 1945, en tant que sanctions éducatives (art. 15-1) : 

– l'interdiction de paraître pour une durée qui ne saurait excéder un an, dans le ou les lieux dans lesquels l'infraction a été commise et qui sont désignés par la juridiction, à l'exception des lieux dans lesquels le mineur réside habituellement ; 

– l'interdiction d'entrer en contact avec la victime ou les coauteurs ou complices, désignés par la juridiction, pour une durée d'un an maximum ; 

– l'interdiction d'aller et venir sur la voie publique sans être accompagné de l'un de ses représentants légaux aux horaires fixés par la juridiction pour une durée qui ne peut excéder six mois, sauf pour l'exercice d'une activité professionnelle, pour le suivi d'un enseignement ou d'une formation professionnelle ou pour un motif impérieux d'ordre médical ou administratif (à noter qu'initialement, le texte prévoyait une sorte de « couvre-feu », interdisant aux mineurs de sortir sur la voie publique entre 22 heures et 6 heures sans être accompagné de l'un de leurs représentants légaux, pour une durée de six mois maximum. La loi no 2025-568 visant à renforcer l'autorité de la justice à l'égard des mineurs délinquants et de leurs parents du 23 juin 2025 a donc largement modifié et étendu l'interdiction ; à noter aussi que cette interdiction peut également être prononcée comme alternative aux poursuites, en application de l'article L. 422-1) ; 

– l'obligation de remettre un objet détenu ou appartenant au mineur et ayant servi à la commission de l'infraction ou qui en est le produit ; 

– l'obligation de suivre un stage de formation civique, d'une durée qui ne peut excéder un mois, ayant pour objet de rappeler au mineur les obligations résultant de la loi ; la loi no 2022-299 du 2 mars 2022 visant à combattre le harcèlement scolaire a précisé que ce stage peut comporter un volet spécifique de sensibilisation aux risque liés au harcèlement scolaire. 

Le dispositif prévu par l'article L. 112-2 se prolonge au niveau réglementaire, dans les dispositions introduites par le décret no 2021-683 du 27 mai 2021. Ainsi, l'article D. 112-1 du code prévoit que « la juridiction qui prononce une mesure éducative judiciaire désigne le service éducatif de milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse auquel l'exécution et la coordination de cette mesure sont confiées ». Ce texte précise aussi que « ce service : 

1) adresse au juge des enfants, tous les six mois et au moins quinze jours avant l'échéance de la mesure, un rapport sur son exécution et sur l'évolution du mineur ; 

2) établit un rapport actualisé en vue de chaque audience concernant le mineur ; 

3) Informe sans délai le juge des enfants de tout événement de nature à justifier une modification ou la cessation du ou des modules, interdictions ou obligations prononcés, ou la mainlevée de la mesure ». 

L'évaluation de la situation du mineur est donc continue ou du moins régulière. 

Dans le même ordre d'idées, l'article D. 112-2 précise que « l'évaluation prévue à l'article L. 112-2 a pour objectifs la compréhension de la situation du mineur, la prise en compte de ses besoins fondamentaux et la construction d'un projet éducatif » et qu'« elle est réalisée dans un cadre pluridisciplinaire » et « permet de recueillir les éléments relatifs au parcours éducatif et judiciaire du mineur, à sa situation familiale, à ses conditions d'hébergement, à son environnement et à ses réseaux de socialisation, à sa santé, à sa situation sociale, à son insertion scolaire et professionnelle ». 

Enfin, on peut mentionner l'article D. 112-3, qui dispose que « l'accompagnement individualisé du mineur consiste à soutenir son insertion sociale, scolaire et professionnelle, à prendre en compte ses besoins en matière de santé, à s'assurer de sa compréhension des décisions judiciaires qui le concernent et à engager un travail sur la responsabilisation et sur la prise en compte de la victime » et que « cet accompagnement associe les représentants légaux, soutient l'exercice de l'autorité parentale et aide au renforcement des liens familiaux ».

S'agissant des interdictions et obligations prévues par l'article L. 112-2 du code, le décret no 2021-683 du 27 mai 2021 indique leurs modalités pratiques, aux articles D. 112-6 et suivants. Ces dispositions précisent notamment le stage de formation civique (art. D. 112-8 à D. 112-17), en en donnant les objectifs (faire prendre conscience au mineur de sa responsabilité pénale et civile, ainsi que des devoirs qu'implique la vie en société ; art. D. 112-8), sa durée (qui doit tenir compte des obligations scolaires du mineur et de sa situation familiale, et ne pas dépasser six heures par jour ; art. D. 112-9), son organisation (sessions collectives, continues ou discontinues, composées de différents modules de formation adaptés à l'âge et à la personnalité des stagiaires ; art. D. 112-10), son élaboration (art. D. 112-11).

Signalons enfin que l'article D. 112-18 apporte une précision importante pour les frais de mise en œuvre de la mesure éducative judiciaire. Ce texte dispose que « sans préjudice des dispositions de l'article L. 113-2, les frais de toute nature qui résultent de la mise en œuvre de la mesure éducative judiciaire sont imputés sur le budget du ministère de la justice ». C'est une indication importante, si l'on songe par exemple à certains modules, ou à certaines modalités de modules (comme le placement en internat scolaire). 
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Constitutionnalité. Les dispositions du 3o de l'art. L. 422-1 CJPM sont conformes à la Const. Le législateur, qui a entendu empêcher la circulation sans surveillance et le regroupement de mineurs sur la voie publique, a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public et cherché à assurer la protection des mineurs. L'interdiction prévue ne fait pas obstacle à ce que le mineur se déplace sur la voie publique accompagné de l'un de ses représentants légaux. Il ne peut lui être interdit de circuler seul pour l'exercice d'une activité professionnelle, le suivi d'un enseignement ou d'une formation professionnelle ou un motif impérieux d'ordre médical ou administratif. Le prononcé de cette interdiction est décidé par la juridiction des mineurs, à laquelle il appartient de déterminer les conditions et les motifs de l'interdiction ainsi que d'en fixer précisément les horaires, en tenant compte des obligations familiales et scolaires de l'intéressé. • Cons. const. 19 juin 2025, [image: ] no 2025-886 DC.  




Art. L. 112-3 Les modules mentionnés aux 1o à 4o de l'article L. 112-2 (L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 7) « et les obligations et interdictions mentionnées aux 5o à 9o du même article L. 112-2 » peuvent être prononcés alternativement ou cumulativement. (Abrogé par L. no 2021-218 du 26 févr. 2021, art. 7) « Toutefois, lorsqu'il consiste en un accueil de jour, le module d'insertion ne peut être prononcé cumulativement avec le module de placement.

« Les obligations et interdictions mentionnées au 5o à 9o de l'article L. 112-2 peuvent être prononcées, alternativement ou cumulativement, entre elles et avec les modules mentionnés aux 1o, 2o et 4o de l'article L. 112-2. »

Toutefois, seuls les mineurs de plus de dix ans encourent une mesure éducative judiciaire comportant l'une ou plusieurs des interdictions et obligations mentionnées aux 5o à 9o de l'article L. 112-2.


COMMENTAIRE

La conception de la primauté de l'éducation sur la répression retenue autorise largement le cumul entre mesures éducatives et peines, a fortiori entre mesures éducatives. C'est cette idée que reprend l'article L. 112-3, qui prévoit ainsi que « les modules mentionnés aux 1o à 4o de l'article L. 112-2 et les obligations et interdictions mentionnées aux 5 à 9 du même article L. 112-2 peuvent être prononcés alternativement ou cumulativement ». Le principe est donc celui d'un large cumul, spécialement depuis que la loi de ratification du 26 février 2021 a supprimé les restrictions que contenait initialement cet article. 

Il reste cependant une réserve. En effet, il est précisé in fine que « seuls les mineurs de plus de dix ans encourent une mesure éducative judiciaire comportant l'une ou plusieurs des interdictions et obligations mentionnées aux 5o à 9o de l'article L. 112-2 ». Comme on l'a relevé, ces interdictions et obligations reprennent des sanctions éducatives prévues jusqu'au code à l'article 15-1 de l'ordonnance de 1945 (et dont la catégorie même n'a pas été reprise), qui n'étaient donc encourues qu'à partir de l'âge de dix ans. Il eût été gênant que, à la faveur de la codification, des sanctions éducatives deviennent des mesures éducatives judiciaires et puissent ainsi s'appliquer à des mineurs âgés de moins de dix ans, si l'on considère qu'ils sont dotés du discernement. En outre, en interdisant l'application de ces mesures éducatives d'interdictions et d'obligations en dessous de l'âge de dix ans, cette disposition en facilite l'application dans le temps (V. aussi, sur cette question de l'application dans le temps des mesures éducatives judiciaire, le comm. introductif au code). 
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Art. L. 112-4 La mesure éducative judiciaire est prononcée pour une durée n'excédant pas cinq années, sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 112-6, deuxième alinéa, L. 112-9 et L. 112-15, troisième et quatrième alinéas.

Elle peut être prononcée même si l'intéressé est devenu majeur au jour de la décision mais prend fin au plus tard lorsqu'il atteint vingt et un ans, sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 112-6, deuxième alinéa, et L. 112-15, dernier alinéa. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 16 bis, al. 1er.]


COMMENTAIRE

L'article L. 112-4 prévoit que, sauf exceptions, la durée de la mesure éducative judiciaire est de cinq ans maximum. Il s'agit d'une généralisation de la durée qui existait sous l'ordonnance de 1945 pour la mesure éducative de mise sous protection judiciaire. Le parallélisme avec cette dernière se retrouve aussi dans le fait que, sauf exceptions, les mesures éducatives judiciaires peuvent être prononcées après la majorité de l'intéressé et se poursuivre jusqu'à ce que ce dernier ait atteint l'âge de vingt et un ans (la mise sous protection judiciaire pouvait quant à elle aller jusqu'à l'âge de vingt-trois ans). 

Le choix d'adopter comme principe général une durée de cinq ans pour les mesures éducatives judiciaires est intéressant, car on sait que l'accompagnement d'un mineur suppose nécessairement du temps. En outre, en fixant une durée maximale de cinq ans et un seuil de vingt et un ans, le code encadre davantage les mesures éducatives que ne le faisait l'ordonnance de 1945. Même si, fondamentalement, les mesures éducatives judiciaires relèvent de la catégorie des mesures de sûreté, elles sont encadrées dans le temps, ce qui renforcera leur compréhension par les mineurs condamnés. 

Cela étant, la temporalité envisagée par le code est de cinq ans maximum. Il revient donc au juge, au cas par cas, de fixer la durée de la mesure éducative judiciaire lorsqu'il en sanctionne un mineur, et, comme en matière de peine, rien n'interdit évidemment de fixer une durée plus courte. En outre, l'article L. 112-4 réserve plusieurs hypothèses, pour lesquelles la durée maximale de cinq ans ne s'applique pas, soit parce que la mesure n'implique pas de durée particulière, soit parce que la mesure est particulièrement lourde, justifiant une durée moindre. Il s'agit de l'accueil de jour (art. L. 112-6, al. 2) dont la durée est d'un an maximum (renouvelable), du module de réparation (art. L. 112-9) et du placement (art. L. 112-15) qui ne peuvent non plus excéder un an (renouvelable). 

On retrouve sensiblement les mêmes réserves s'agissant de la question du prolongement des mesures éducatives judiciaires après la majorité du condamné. En effet, si ces mesures peuvent aller jusqu'aux vingt et un ans de l'intéressé, ce prolongement n'est possible en matière d'accueil de jour (art. L. 112-6, al. 2) ou de placement (art. L. 112-15, dernier alinéa) qu'avec son accord. Le code a ici repris la règle que la loi no 2019-222 du 23 mars 2019 avait posée pour la mesure d'accueil de jour qu'elle a créée, à titre expérimental, pour une durée de trois ans (V. art. 64 de ladite loi et ord. 2 févr. 1945, art. 33 [image: ], infra, ss. art. L. 112-5). 
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SECTION 2 Des modules de la mesure éducative judiciaire
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SOUS-SECTION 1 Du module d'insertion


Art. L. 112-5 Le module d'insertion consiste en une orientation du mineur vers une prise en charge scolaire ou visant à son insertion sociale, scolaire ou professionnelle, adaptée à ses besoins. Il peut également consister en :

1o Un accueil de jour ;

2o Un placement dans un internat scolaire ;

3o Un placement dans une institution ou un établissement public ou privé d'enseignement ou de formation professionnelle, habilité. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 8, al. 17 ; art. 15, al. 6 et 7 ; art. 15-1, al. 11 ; art. 16, al. 3 ; art. 16, al. 7.]

V. art. L. 112-14 [image: ]. 


COMMENTAIRE

L'article L. 112-5 définit le module d'insertion de la mesure éducative judiciaire. Selon ce texte, il constitue d'abord en une « orientation du mineur vers une prise en charge scolaire ou visant à son insertion sociale, scolaire ou professionnelle, adaptée à ses besoins ». Le module d'insertion vise à (re)mobiliser des ressources spécifiques afin de répondre à des besoins identifiés et évalués en matière d'insertion ; il s'agit globalement de favoriser et de préparer l'insertion de l'intéressé. 

Le code précise aussi que le module d'insertion « peut également consister en : 1o Un accueil de jour ; 2o Un placement dans un internat scolaire ; 3o Un placement dans une institution ou un établissement public ou privé d'enseignement ou de formation professionnelle, habilité ». On retrouve ici des mesures ou sanctions éducatives qui existaient sous l'ordonnance de 1945. Ces modalités du module d'insertion sont ensuite détaillées dans la partie réglementaire, issue du décret no 2021-683 du 27 mai 2021 (art. D. 112-19 s.). Le module d'insertion peut ainsi être exercé : par le service du milieu ouvert lorsqu'il est prononcé seul ; par un établissement ou service du secteur public de la PJJ ou du secteur associatif habilité en accueil de jour ; par un établissement public local d'enseignement ou un établissement privé sous contrat auquel l'internat scolaire est rattaché pour un placement en internat scolaire ; par une institution ou un établissement public ou privé d'enseignement ou de formation professionnelle habilité pour ce type de placement.

L'accueil de jour a été créé par la loi no 2019-222 du 23 mars 2019 et cette mesure éducative se trouve reprise par le code, qui en précise le régime à l'article suivant. Le placement dans un internat scolaire était quant-à-lui une sanction éducative, prévue à l'article 15-1 de l'ordonnance de 1945. C'était sans doute la sanction la plus originale et la plus intéressante, et il aurait été dommage que le code ne la reprenne pas. Enfin, le code mentionne le « placement dans une institution ou un établissement public ou privé d'enseignement ou de formation professionnelle », qui constitue une variation du placement scolaire. 

Le module insertion est donc tourné vers la scolarisation et la formation professionnelle. 

[image: ]






Art. L. 112-6 L'accueil de jour du mineur consiste en une prise en charge continue en journée aux fins d'insertion sociale, professionnelle ou scolaire. Il est mis en œuvre par un établissement ou service du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse ou une structure habilitée.

La décision fixe la durée de la mesure, qui ne peut excéder un an, ainsi que ses modalités d'exercice. Cette mesure ne peut être prononcée, poursuivie ou renouvelée après la majorité de l'intéressé qu'avec son accord.

A l'échéance fixée, la personne ou le service auquel la mesure d'accueil de jour a été confiée informe par écrit la juridiction compétente et le service de la protection judiciaire de la jeunesse de l'exécution de la prise en charge. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 16 ter.]


COMMENTAIRE

L'accueil de jour a été créé par la loi no 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice à titre expérimental pour une durée de trois ans (L. préc., art. 94). Sans attendre les résultats de cette expérimentation, la mesure d'accueil de jour se trouve reprise par le code de la justice pénale des mineurs. La mesure éducative d'accueil de jour est définie comme « une prise en charge continue en journée aux fins d'insertion sociale, professionnelle ou scolaire ». Elle est mise en œuvre par un établissement ou service du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse ou une structure habilitée. 

Une circulaire du 25 mars 2019 (JUSF1908798C) de la Direction de la protection judiciaire de la jeunesse en a précisé le contenu. Selon ce texte, cette mesure vise à assurer l'accueil de mineurs en journée dans un objectif d'insertion sociale, scolaire et professionnelle, et constitue un intermédiaire entre le suivi en milieu ouvert et le placement. Elle est notamment préconisée pour accompagner les fins de placement, les retours au domicile, les sorties de détention… La prise en charge proposée doit être globale, pluridisciplinaire, intensive et contenante et comporter une dimension collective, non exclusive de temps individualisés. L'article R. 112-21, issu du décret no 2021-682 du 27 mai 2021, a précisé que « l'accueil de jour est organisé dans le respect des obligations légales d'instruction et de formation définies par le code de l'éducation ». La dimension collective de cet accueil a vocation à travailler les notions d'altérité (y compris de genre) et de sociabilité (découverte, apprentissage, attention, plaisir, prise en compte des droits de l'autre, de ses émotions, de ses ressentis, de ses besoins, de citoyenneté, de laïcité et de respect des droits et libertés. Un arrêté du 11 septembre 2019 (JUSF1924621A) est venu fixer la liste des services retenus et des juridictions correspondantes. 

Le texte précise encore que « la décision fixe la durée de la mesure, qui ne peut excéder un an, ainsi que ses modalités d'exercice » et que « cette mesure ne peut être prononcée, poursuivie ou renouvelée après la majorité de l'intéressé qu'avec son accord ». On notera incidemment que par rapport à la version originale de cette mesure adoptée en mars 2019, il n'est plus prévu qu'elle soit fixée pour six mois renouvelables deux fois mais pour une durée d'un an maximum. 

Enfin, on notera qu'il est prévu une évaluation à la fin de la mesure d'accueil de jour, destinée à éclairer le juge et la protection judiciaire de la jeunesse. L'article L. 112-6 dispose en effet que « à l'échéance fixée, la personne ou le service auquel la mesure d'accueil de jour a été confiée informe par écrit la juridiction compétente et le service de la protection judiciaire de la jeunesse de l'exécution de la prise en charge ». 

La mesure d'accueil de jour est particulièrement précisée dans les articles D. 112-19 et suivants du code. Il est ainsi indiqué que « la décision ordonnant l'accueil de jour prévu à l'article L. 112-6 désigne le service ou établissement de la protection judiciaire de la jeunesse ou la structure habilitée chargé de le mettre en œuvre » (art. D. 112-19). L'article D. 112-20 précise encore que « le service, l'établissement ou la structure chargé de l'accueil de jour vérifie que les responsables légaux du mineur ont souscrit une assurance garantissant leur responsabilité civile du fait des agissements de leur enfant mineur ou que le majeur a souscrit une assurance garantissant sa responsabilité civile » et que « à défaut, le service, l'établissement ou la structure souscrit une assurance au nom du mineur ou du majeur garantissant cette responsabilité ». En vertu de l'article D. 112-22, « le service, l'établissement ou la structure chargé de l'accueil de jour adresse au juge des enfants et au service chargé de la mesure éducative judiciaire un rapport intermédiaire sur son déroulement » ; « il les informe sans délai de tout événement de nature à en justifier la modification ». Il est également précisé que « avant l'échéance de l'accueil de jour, le service, l'établissement ou la structure qui en est chargé dresse un bilan avec le mineur et ses représentants légaux » et que « au moins quinze jours avant l'échéance, il ou elle adresse un rapport au juge des enfants et au service chargé de la mesure éducative judiciaire » (art. D. 112-23).
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Art. L. 112-7 Les dispositions prévues à l'article L. 112-15 sont applicables au prononcé des placements mentionnés aux 2o et 3o de l'article L. 112-5. 


COMMENTAIRE

Au sein du module insertion, le placement est possible, soit dans un internat scolaire (art. L. 112-5-2o) soit dans un établissement ou une institution privé ou public d'insertion professionnelle (art. L. 112-5-3o). Mais le régime de ces placements n'est pas indiqué dans la sous-section du code relative au module insertion ; il faut se reporter aux dispositions de l'article L. 112-15 du code, qui figure dans la sous-section relative au module placement. L'objet de l'article L. 112-7 du code est donc d'inviter à consulter les dispositions relatives au module placement pour connaître les modalités des « placements-insertion ». 

Le placement-insertion est ainsi décidé par la juridiction après audition du mineur et de ses représentants légaux lors d'une audience, sauf en cas d'urgence (mais on imagine mal une telle urgence en matière de placement-insertion). Le placement est prononcé par ordonnance, qui détermine le lieu de placement, en fixe la durée, qui ne peut excéder un an, et les modalités du droit de visite et d'hébergement des parents. Le placement peut être renouvelé selon les mêmes modalités. Enfin, lorsqu'il a été prononcé à l'égard d'un mineur, le placement ne peut se poursuivre après la majorité de l'intéressé qu'avec son accord. 

S'agissant du placement en internat scolaire, la partie réglementaire du CJPM, issue du décret no 2021-683 du 27 mai 2021, comprend plusieurs dispositions intéressantes, qui viennent en préciser les modalités. L'article D. 112-24 dispose ainsi que « la décision de placement en internat scolaire prévue au 2o de l'article L. 112-5 confie le mineur à l'établissement public local d'enseignement ou à l'établissement privé sous contrat auquel l'internat est rattaché, en accord avec l'autorité de l'État compétente en matière d'éducation dans le département » et qu'« un mineur ne peut être confié à un établissement que durant les périodes d'ouverture de l'internat et sans excéder la durée de l'année scolaire en cours ». Il est également précisé que « le chef de l'établissement public local d'enseignement ou de l'établissement privé sous contrat adresse au juge des enfants et au service chargé de la mesure éducative judiciaire un rapport après les quinze premiers jours de placement et un rapport intermédiaire sur le déroulement du placement » et qu'« il les informe sans délai de tout événement, notamment une exclusion temporaire de l'établissement ou de l'un de ses services annexes, de nature à justifier une modification du placement » (art. D. 112-25). L'article D. 112-26 indique que « si le conseil de discipline de l'établissement auquel est rattaché l'internat scolaire prononce l'exclusion définitive du mineur, cette décision est transmise au juge des enfants qui en tire sans délai les conséquences sur la décision de placement du mineur ». Enfin, l'article D. 112-27 complète ce dispositif en indiquant que « au moins quinze jours avant l'échéance du placement, le chef d'établissement auquel est rattaché l'internat scolaire adresse un rapport sur son déroulement au juge des enfants et au service chargé de la mesure éducative judiciaire ».
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SOUS-SECTION 2 Du module de réparation


Art. L. 112-8 Le module de réparation peut consister en :

1o Une activité d'aide ou de réparation à l'égard de la victime ou dans l'intérêt de la collectivité ;

2o Une médiation entre le mineur et la victime. — [Ord. no 45-174 du 2 févr. 1945, art. 12-1.]

BIBL.▶ BLANC, La médiation pénale, JCP 1994. I. 3760. – GIACOPELLI, La médiation en matière pénale en France : l'exemple de la médiation-réparation, RPDP 2006-1, p. 41. – LAZERGES, Typologie des procédures de médiation pénale, in Mél. Colomer, Litec, 1993, p. 217. – MILBURN, La réparation : de la théorie à la pratique, PUF, 2005, not. p. 24 s. – VAILLANT, La réparation. De la délinquance à la découverte de la responsabilité, Gallimard, 1999, spéc. p. 17 s. 


COMMENTAIRE

Les articles L. 112-8 et suivants régissent le module de réparation. L'article L. 112-8 présente les deux formes que peut prendre le module de réparation : une activité d'aide ou de réparation ou une médiation entre le mineur et la victime. 

S'agissant de l'activité d'aide ou de réparation, on retrouve une mesure éducative bien connue de l'ordonnance de 1945 (art. 12-1), créée par la loi du 4 janvier 1993. Mais, sous l'ordonnance de 1945, la mesure d'aide ou de réparation était prononcée au terme d'une médiation-réparation (l'équivalent, en droit pénal des mineurs, de la médiation pénale applicable aux majeurs). Or, l'article 112-8 prévoit que « le module de réparation peut consister en : 1o Une activité d'aide ou de réparation (…) ; 2o Une médiation entre le mineur et la victime ». En d'autres termes, le code envisage la médiation au même titre que l'activité d'aide ou de réparation. Il y a là quelque chose de troublant, car jusqu'à présent la médiation était le vecteur de la mesure d'aide ou de réparation. 

Le contenu de l'activité d'aide ou de réparation n'est pas précisé par le code mais on retrouve sensiblement les mêmes modalités que pour la mesure d'aide ou de réparation prévue par l'article 12-1 de l'ordonnance de 1945. Concrètement, il pourra s'agir ici d'une véritable réparation, au profit direct de la victime (indemnisation, effacement d'un tag sur un mur, courses pour une personne âgée…), d'une réparation plus symbolique (rédaction d'une lettre d'excuses) ou d'une réparation indirecte au profit de la collectivité (travaux d'entretien des espaces verts, par exemple, ou encore participation à l'activité d'une association caritative comme les Restos du cœur, Emmaüs ou la Croix-Rouge). L'article D. 112-28 du code, issu du décret no 2021-683 du 27 mai 2021, indique les objectifs généraux de la mesure d'aide ou de réparation : 

1o accompagner l'auteur dans la compréhension des causes et des conséquences de son acte ; 

2o favoriser son processus de responsabilisation ; 

3o envisager et mettre en œuvre les modalités de réparation des dommages commis ; 

4o prendre en considération la victime. 

On peut noter que le code envisage l'activité d'aide ou de réparation au sein du module réparation, qui est une modalité de la mesure éducative judiciaire. Cela implique que, du moins à ce stade, l'activité d'aide ou de réparation est entendue comme résultant d'une décision prononcée par une juridiction de jugement (comme mesure éducative judiciaire provisoire ou définitive), et non comme une mesure alternative aux poursuites. 

S'agissant de la médiation entre l'auteur et la victime, on peut se montrer plus circonspect sur l'autonomie de cette forme du module de réparation. Initialement, on pouvait penser que la médiation entre le mineur et la victime avait vocation à intégrer la justice restaurative, consacrée par ailleurs au sein du titre préliminaire à l'article L. 13-4. La partie réglementaire du code, issue du décret no 2021-683 du décret du 27 mai 2021, est venue donner des précisions intéressantes, permettant de mieux cerner la modalité de médiation. L'article D. 112-29 dispose que « la médiation prévue au 2o de l'article L. 112-8 vise à l'apaisement des relations entre l'auteur et la victime, ainsi qu'à l'ouverture ou à la restauration d'un dialogue » et qu'« elle consiste à rechercher, avec l'aide d'un tiers, une résolution amiable par les parties d'un différend né de la commission d'une infraction ». Dans une certaine mesure, la médiation n'est ainsi pas très éloignée de la justice restaurative, mais il existe entre les deux une différence importante, tenant au fait que la justice restaurative est une mesure extrajudiciaire.
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